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Glossaire 
 

Bisexuel Orientation sexuelle d’une personne qui est sexuellement ou 
amoureusement attirée par les femmes et par les hommes. 
 

Cisgenre Personne dont l’identité de genre ou le genre tel qu’elle le vit 
correspond au sexe qui lui a été attribué à la naissance. 
 

Gay Synonyme d’homosexuel dans de nombreuses régions du monde ; le 
plus souvent utilisé en référence à l’orientation sexuelle d’un homme 
qui est principalement attiré, sexuellement et amoureusement, par 
d’autres hommes. 
 

Genre Codes sociaux et culturels utilisés pour distinguer ce qu’une société 
considère comme relevant d’un comportement et/ou de 
caractéristiques de type « féminin » ou de type « masculin ». 
 

Genre non-
conforme 

Décrit les personnes qui ne se conforment pas aux apparences, 
comportements ou traits stéréotypés associés au sexe qui leur a été 
attribué à la naissance. 
 

Hétérosexuel Orientation sexuelle d’une personne qui est principalement attirée, 
sexuellement et amoureusement, par des personnes de sexe 
différent. 
 

Homophobie Crainte, mépris ou discrimination exprimés contre les homosexuels 
et l’homosexualité, généralement inspirés par des stéréotypes 
négatifs sur l’homosexualité. 
 

Homosexuel Orientation sexuelle d’une personne qui est principalement attirée, 
sexuellement et amoureusement, par des personnes de même sexe. 
 

Identité de 
genre 

Le profond sentiment d’une personne qui s’identifie en tant que 
femme ou homme, ou comme ces deux genres à la fois, ou comme 
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aucun des deux. L’identité de genre d’une personne ne correspond 
pas nécessairement au sexe qui lui a été attribué à la naissance. 
 

Intersexe Terme générique qui désigne certaines caractéristiques et conditions 
qui font que des individus naissent avec des chromosomes, des 
gonades et/ou des organes génitaux qui diffèrent de ce que l’on 
considère comme typique du corps féminin ou masculin. Le terme « 
intersexe » relevait initialement du vocabulaire médical. Il a été repris 
par certains pour exprimer une identité personnelle ou politique. « 
Intersexe » n’est pas équivalent à « transgenre », qui décrit des 
individus dont le genre diffère du sexe qui leur a été attribué à la 
naissance. 
 

Lesbienne Orientation sexuelle d’une femme qui est principalement attirée, 
sexuellement ou amoureusement, par d’autres femmes. 
 

LGBT Acronyme de lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres. Le présent 
rapport fait aussi référence par endroits aux termes LGBTI, LGBTQ et 
LGBTQI, sigles qui désignent les personnes intersexes et/ou celles 
qui s’identifient comme queer aux côtés des personnes lesbiennes, 
gays, bisexuels et transgenres. 
 

Non-binaire Identité de genre des personnes qui ne s’identifient ni aux femmes ni 
aux hommes. 
 

Orientation 
sexuelle 

Attirance ou désir sexuel d’une personne pour des individus du 
même sexe, de sexe différent, des deux sexes, ou d’aucun sexe. 
 

Queer Terme critique des classifications sexuelles et de genre qui 
s’appuient sur des catégories délimitées, basées sur l’identité. 
Aussi : terme générique utilisé pour désigner des identités multiples. 
 

Transgenre Identité de genre des personnes dont le sexe attribué à la naissance 
ne correspond pas à leur identité ou à leur genre, tel qu’il est vécu 
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par eux. En général, une personne transgenre adopte, ou préférerais 
adopter, une expression de genre en résonnance avec son identité de 
genre, mais peut souhaiter ou non modifier ses caractéristiques 
physiques pour se conformer à leur identité de genre. 
 

Transphobie Crainte, mépris ou discrimination exprimés contre les personnes 
transgenre, généralement inspirés par des stéréotypes négatifs sur 
l’identité transgenre. 
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Résumé 
 

Des personnalités religieuses, le gouvernement ou vos parents – tous 
veulent avoir leur mot à dire sur ce que vous faites entre les jambes. Ce que 
je veux vous dire, c’est que ce n’est pas leur problème, que votre corps, vos 
désirs, vos idées sont à vous, et à vous seuls. S’ils n’aiment pas ce que 
vous êtes, ils ont tort. 
—Rima, femme bisexuelle, Liban 

 

Je suis un être humain comme les autres et j’ai des droits. Je vais défendre 
ces droits. 
—Ahmed, homme gay, Libye 

 
Rima et Ahmed ne sont pas seuls. Au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, malgré la 
répression des États et la stigmatisation sociale, les personnes lesbiennes, gays, 
bisexuelles et transgenres (LGBT) continuent de trouver des moyens de s’exprimer. Ils 
racontent leurs histoires, construisent des alliances, établissent des réseaux qui 
dépassent les frontières, développent des mouvements nationaux et régionaux et 
adoptent des moyens créatifs pour combattre l’homophobie et la transphobie. 
 
Ce rapport accompagne une série de vidéos produites par Human Rights Watch et la 
Fondation arabe pour les libertés et l’égalité (AFE). Dans ces vidéos, des activistes 
délivrent des messages de soutien et d’encouragement en arabe aux personnes LGBT du 
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord. Le rapport se concentre donc sur les régions où l’arabe 
est la principale langue parlée. 
 
Le rapport replace les vidéos dans leur contexte, mettant en valeur et détaillant l’existence 
de mouvements qui promeuvent le changement face à d’importants obstacles, comme la 
criminalisation du comportement homosexuel (et, dans certains pays, de la non-
conformité de genre), les arrestations arbitraires et les mauvais traitements, les examens 
anaux forcés, la non-reconnaissance du genre des personnes transgenres, la violence des 
acteurs étatiques et non étatiques, les restrictions du droit à la liberté d’expression et 
d’association, le rejet de la famille et la stigmatisation au sein des communautés. 
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Dans tous les pays analysés dans ce rapport, les activistes doivent, à des degrés divers, 
faire face à l’hostilité de l’État. De nombreux gouvernements de la région rejettent 
totalement les concepts d’« orientation sexuelle » et d’« identité de genre ». Face à 
l’intransigeance officielle, certains activistes choisissent de travailler en dehors des 
structures étatiques : leur activisme se concentre sur le renforcement de la communauté et 
le changement des attitudes. D’autres ont affronté leurs gouvernements, en faisant 
pression sur eux pour l’adoption de changements progressifs, sous diverses formes. Au 
Liban et en Tunisie par exemple, sous la pression de activistes locaux et internationaux et 
des organes de surveillance des traités, les institutions étatiques ont accepté d’entendre 
les appels demandant l’interdiction des examens anaux forcés. L’Irak s’est engagé à lutter 
contre la violence fondée sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre (OSIG). Au Liban, 
les tribunaux ont rejeté une interprétation des « infractions contre nature » incluant les 
relations sexuelles entre personnes du même sexe (les décisions de justice en l’espèce 
n’ont cependant pas produit de précédent juridique à caractère contraignant). Au Maroc, 
des tribunaux ont condamné des auteurs de violences fondées sur l’OSIG. 
 
Les progrès peuvent être laborieux et les revers nombreux. Lors de la rédaction du présent 
rapport en septembre 2017, les forces de sécurité égyptiennes ont arrêté des dizaines de 
personnes lors d’une véritable démonstration de force suite au déploiement d’un drapeau 
arc-en-ciel, qui est un signe de solidarité avec les personnes LGBT, pendant un concert. 
Ces arrestations s’appuient sur une loi visant à lutter contre la « débauche », déjà utilisée 
au début des années 2000 contre des hommes gays et femmes transgenres et renforcée 
suite au coup d’État de 2013, quand le gouvernement, dirigé par le président Abdel Fattah 
al-Sissi, a semblé adopter une stratégie politique de persécutions des homosexuels et des 
personnes transgenres. Même au regard du contexte égyptien récent, la sévérité de la 
répression de septembre ne fait aucun doute et a donné lieu à des dizaines d’arrestations, 
des examens anaux forcés, et un embargo médiatique visant le discours pro-LGBT. Même 
dans les contextes les plus difficiles, les activistes savent cependant faire preuve de 
créativité et de dynamisme, en donnant aux personnes LGBT des moyens pour se protéger 
de la surveillance en ligne ou des provocations policières, ou encore en mobilisant les 
forces extérieures pour faire pression sur leur gouvernement au niveau international, un 
outil qu’ils utilisent d’ailleurs avec prudence, et seulement dans les cas urgents relatifs à 
des violations de droits humains. 
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Ce rapport examine comment l’activisme LGBT survit dans les plus sévères conditions, 
dans des États répressifs et des zones de conflit où les activistes risquent l’exclusion 
sociale et s’exposent à des peines de prison, aux violences des forces de sécurité et des 
groupes armés voire même à celles de leurs propres familles. Il révèle également les 
approches créatives qui sont utilisées dans des contextes moins répressifs pour obtenir le 
soutien du public, identifier les alliés des gouvernements en place et intégrer les droits 
des personnes LGBT dans un dialogue élargi sur les droits humains et le genre. 
 
Lors de leurs échanges avec Human Rights Watch, plusieurs activistes LGBT au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord ont exprimé leurs frustrations concernant la couverture 
médiatique internationale, qu’ils jugent unidimensionnelle, dépeignant la région comme 
un trou noir pour les droits des LGBT. Selon eux, cette couverture ne tient pas compte des 
moyens mis en oeuvre par les activistes LGBT de la région pour défendre leur cause, et les 
rend parfois totalement invisibles. « Nous ne voulons plus de cette image qui nous pose 
en simples victimes », a ainsi expliqué Zoheir Djazeiri, un activiste algérien, à Human 
Rights Watch. « Nous voulons parler de réalité, de violence, mais aussi [montrer ce qui est] 
positif. » 
 
Ce rapport ne cherche pas à passer sous silence les violations graves et omniprésentes 
des droits humains qui touchent les personnes LGBT dans la majeure partie des pays du 
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord. Human Rights Watch a documenté de nombreuses 
violations, qui vont d’exécutions extrajudiciaires à des arrestations collectives en passant 
par la censure du discours pro-LGBT, et continuera à agir dans ce sens. Le rapport vise 
plutôt à saisir la complexité d’un mouvement qui ouvre des portes aux personnes LGBT 
dans toute la région, même si certains gouvernements cherchent ensuite à les refermer. 
C’est un rapport qui, en solidarité avec les activistes LGBT, se propose d’examiner les 
voies et options possibles, loin de toute victimisation. 
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Méthodologie 
 
Ce rapport a été produit en étroite consultation avec la Fondation arabe pour les libertés et 
l’égalité (AFE). Il se concentre sur l’activisme LGBT et les droits LGBT en Algérie, au 
Bahreïn, en Égypte, en Irak, en Jordanie, au Koweït, au Liban, en Libye, en Mauritanie, au 
Maroc, à Oman, en Palestine (et dans la communauté palestinienne minoritaire en Israël), 
au Qatar, en Arabie Saoudite, au Soudan, en Syrie, en Tunisie, aux Émirats arabes unis et 
au Yémen. Il s’appuie essentiellement sur des entretiens entre Human Rights Watch et 34 
activistes travaillant sur les droits des personnes LGBT dans ces pays. 
 
Le rapport ne couvre pas l’activisme LGBT en Iran ou au sein de la communauté juive 
majoritaire d’Israël. En effet, le projet vidéo qui accompagne ce rapport, réalisé en 
partenariat avec l’AFE, s’adresse principalement aux publics arabophones. Le rapport se 
concentre donc sur les communautés de la région où l’arabe est principalement parlé. Les 
vidéos sont disponibles à l’adresse suivante : https://www.hrw.org/no-longer-alone. 
 
L’activisme des droits humains fait souvent partie d’un mouvement transnational. Cette 
dynamique transnationale se reflète dans le travail des activistes LGBT. Alors que la 
plupart d’entre ces activistes travaillaient dans leur pays d’origine, certains étaient partis 
pour des raisons de sécurité ou pour trouver des opportunités ailleurs ; d’autres étaient 
engagés dans un travail régional ou avaient un pied dans deux pays différents. Deux 
défenseurs des droits LGBT en Jordanie étaient ainsi originaires d’Irak et deux autres, 
d’origine soudanaise, travaillaient principalement en Égypte. Six des personnes 
interrogées – originaires de Bahreïn, du Koweït, d’Irak, d’Oman, de Syrie et du Maroc – se 
sont installées en Europe pour des raisons de sécurité liées à leur identité ou à leur 
activisme, bien qu’elles continuent, par leur travail, à être engagées sur le terrain dans la 
région. Les pays dans lesquels les activistes effectuaient l’essentiel de leur travail étaient 
répartis comme suit : Algérie (2) Bahreïn (2), Égypte (5, dont deux étaient aussi investis 
dans un travail au niveau régional, notamment au Soudan), Irak (3), Jordanie (5), Koweït 
(1), Liban (3, qui effectuaient tous un travail au niveau régional essentiellement), Libye (1), 
Mauritanie (1), Maroc (4), Oman (1), Palestine (y compris au sein de la communauté 
palestinienne minoritaire en Israël) (1), Qatar (1), Syrie (1) et Tunisie (3). Human Rights 
Watch n’a pas pu identifier d’activistes disposés à parler de leur travail en Arabie 
saoudite, aux Émirats arabes unis ou au Yémen. 
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La majorité des personnes interrogées se sont été identifiées comme lesbiennes, gays, 
bisexuelles, transgenres ou queer. Quelques-unes se sont identifiées comme 
hétérosexuelles et cisgenres (voir glossaire) tout en étant profondément engagées dans un 
travail militant en faveur des personnes LGBT. Une personne interrogée, originaire de 
Bahreïn, a été identifiée comme gay mais ne s’est pas décrit comme activiste ; il a évoqué 
avec Human Rights Watch l’absence relative de mouvement de défense des droits des 
LGBT à Bahreïn. 
 
Le rapport s’appuie aussi sur de précédentes recherches menées par Human Rights Watch 
avec des activistes LGBT et d’autres personnes LGBT au Liban, en Tunisie, au Maroc, en 
Égypte, au Koweït, en Irak et aux Émirats arabes unis et sur les violations des droits des 
personnes LGBT dans la région recensées par Human Rights Watch, notamment dans les 
rapports suivants : Dignité dégradée : Des examens anaux forcés lors des poursuites pour 
homosexualité (2016) ; «It’s Part of the Job»: Ill-treatment and Torture of Vulnerable Groups 
in Lebanese Police Stations (2013) ; «‘They Hunt us Down for Fun’: Discrimination and 
Police Violence Against Transgender Women in Kuwait (2012) ; «They Want Us 
Exterminated»: Murder, Torture, Sexual Orientation and Gender in Iraq (2009) ; et In a Time 
of Torture : The Assault on Justice In Egypt’s Crackdown on Homosexual Conduct (2004).1 Il 
s’appuie également sur des recherches documentaires, notamment l’examen de rapports 
et de sites Internet de groupes d’activistes qui travaillent dans la région et sur des études 
sur l’histoire des luttes LGBT dans cette région. 
  

 
1 Human Rights Watch, Dignité dégradée : Des examens anaux forcés lors des poursuites pour homosexualité, 12 juillet 2016, 
https://www.hrw.org/fr/report/2016/07/12/dignite-degradee/des-examens-anaux-forces-lors-des-poursuites-pour-
homosexualite  ; Human Rights Watch, «It’s Part of the Job»: Ill-treatment and Torture of Vulnerable Groups in Lebanese 
Police Stations, 26 juin 2013, https://www.hrw.org/report/2013/06/26/its-part-job/ill-treatment-and-torture-vulnerable-
groups-lebanese-police-stations ; Human Rights Watch, «‘They Hunt us Down for Fun’: Discrimination and Police Violence 
Against Transgender Women in Kuwait, 15 janvier 2012, https://www.hrw.org/report/2012/01/15/they-hunt-us-down-
fun/discrimination-and-police-violence-against-transgender-women ; Human Rights Watch, «They Want Us Exterminated»: 
Murder, Torture, Sexual Orientation and Gender in Iraq, 17 août 2009, https://www.hrw.org/report/2009/08/17/they-want-
us-exterminated/murder-torture-sexual-orientation-and-gender-iraq ; Human Rights Watch, In a Time of Torture : The Assault 
on Justice In Egypt’s Crackdown on Homosexual Conduct, 29 février 2004, https://www.hrw.org/report/2004/02/29/time-
torture/assault-justice-egypts-crackdown-homosexual-conduct.  
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I. Contexte 
 

Contexte juridique 
La plupart des États arabes ont hérité des lois strictes du système judiciaire colonial 
français ou britannique contre l’homosexualité. 2  La Jordanie et Bahreïn ont aboli ces lois 
(respectivement en 1951 et 1976) en adoptant leurs nouveaux codes en matière pénale 
après l’indépendance, mais d’autres pays ont maintenu les interdictions de l’époque 
coloniale, tout en modifiant parfois la langue et les peines encourues. 
 
Dans d’autres cas, les lois contre les relations sexuelles entre personnes de même sexe ou  
contre l’expression de l’identité transgenre découlent d’une interprétation de la charia (loi 
islamique) soutenue par l’État. La charia s’applique en Arabie saoudite et elle est considérée 
comme une source principale de droit dans de nombreux autres pays de la région.3 
 

Criminalisation du comportement homosexuel 
Les lois sont loin d’être uniformes dans la région, mais dans la plupart des pays les 
rapports homosexuels privés entre adultes consentants sont traités comme une infraction 
pénale. Des détails sur ces lois, ainsi que plusieurs procès-verbaux, sont fournis en 
annexe de ce rapport 

 
2 Alors même que les lois contre l’homosexualité ont été abrogées en France en 1791, les colonisateurs français ont imposé, 
à la fin du XIXème siècle, des lois contre la sodomie ou les relations homosexuelles dans des pays comme le Maroc, la 
Tunisie, l’Algérie et le Liban. Les colonisateurs britanniques ont imposé le Code pénal indien (créé par les Britanniques et 
non par les Indiens) dans tous ses protectorats de la région en 1861 – y compris à Bahreïn, à Oman, au Qatar, dans certaines 
parties de l’actuel Yémen et dans la région qui correspond aujourd’hui aux Émirats arabes unis (EAU). Ce code punissait « la 
connaissance charnelle contraire à l’ordre de la nature » d’une peine d’expulsion de 20 ans, d’emprisonnement de 10 ans, 
ou d’une amende. En Jordanie (alors appelé Émirat de Transjordanie), ainsi qu’en Palestine sous mandat, les colonisateurs 
britanniques ont introduit l’ordonnance n° 74 de 1936 sur le Code pénal britannique, qui punissait les relations sexuelles 
entre hommes de peines pouvant aller jusqu’à 10 ans de prison. Voir Dr. Wahid Al Farchichi, The law and homosexuality: A 
survey and an analytical study of the legislation of most Arab countries, dans Homosexual Relations in the Penal Codes: 
General Study Regarding the Laws in the Arab Countries with a Report on Lebanon and Tunisie, https://www.daleel-
madani.org/sites/default/files/Resources/HelemStudy.pdf (consulté le 6 décembre 2017) ; Jehoeda Sofer, « Sodomy in the 
Law of Muslim States », dans Arno Schmitt et Jehoeda Sofer (éd.), Sexuality and eroticism among males in Moslem societies, 
New York et Londres, Haworth Press, 1992, p. 133 ; et Association internationale des personnes gay, lesbiennes, bisexuelles, 
trans et intersexes : A. Carroll, State Sponsored Homophobia 2016: A world survey of sexual orientation laws: 
criminalisation, protection and recognition (Genève ; ILGA, mai 2016), http://ilga.org/fr/rapport-homophobie-eta (consulté 
le 7 novembre 2017), p. 97. Voir aussi Human Rights Watch, This Alien Legacy: The Origins of «Sodomy» Laws in British 
Colonialism, décembre 2008, https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/lgbt1208_webwcover.pdf.  
3 Au Qatar, dans certains cas, la charia ne s’applique qu’aux Musulmans. Nizar Hamzeh, « Qatar: The Duality of the Legal 
System », Al Mashriq, http://almashriq.hiof.no/ddc/projects/pspa/qatar.html (consulté le 22 novembre 2017), première 
publication dans Middle Eastern Studies, Vol. 30, N°1, janvier 1994, pages 79-90. 
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Presque tous les pays arabophones au Moyen-Orient et en Afrique du Nord criminalisent 
des formes de relations sexuelles consensuelles entre adultes, ce qui peut inclure des 
rapports sexuels entre personnes non mariées, l’adultère, et les relations entre personnes 
du même sexe. En Arabie saoudite, à Bahreïn, en Égypte, en Jordanie, en Libye, au 
Maroc, en Mauritanie, en Oman, en Palestine, au Qatar, au Soudan, en Syrie, et au 
Yémen, les rapports sexuels hors mariage (ou zina) sont interdits, y compris les rapports 
sexuels entre des hommes et des femmes non marié(e)s... Cette interdiction s’exprime 
parfois en langage alambiqué, comme en Libye où l’on décrit le rapport sexuel hors 
mariage comme une « agression sexuelle commise contre une personne avec le 
consentement de cette personne ».4 
 
En Algérie, au Maroc, à Oman, en Tunisie, en Syrie, au Yémen et dans une partie de la 
Palestine (Gaza)5, les lois interdisent explicitement les rapports homosexuels et utilisent 
un langage neutre ou incluent de manière explicite les femmes et les hommes. Les lois de 
la Mauritanie criminalisent également les comportements homosexuels pour les deux 
sexes : les rapports sexuels entre hommes musulmans adultes sont passibles d’une peine 
de « mort par lapidation publique » ; pour les femmes, les peines sont moindres. 
 
Le Koweït, le Soudan et une partie des Émirats arabes unis (Dubaï)6 interdisent les 
rapports sexuels consensuels entre hommes, ou encore la sodomie.  
 
Le Liban, la Syrie et une partie des Émirats arabes unis (Abu Dhabi) interdisent la notion 
vaguement définie de sexe « contre nature » : au Liban, cette interdiction vise « tout 
rapport sexuel contraire à l’ordre naturel » et à Abu Dhabi, les « rapports sexuels contre 

 
4 Le zina et autres infractions à la « moralité » violent le droit international des droits humains, tout comme les peines qui 
leur sont associées, comme la lapidation ou la flagellation. Les infractions de zina sont souvent punies de manière 
sexuellement discriminatoire : les femmes sont touchées de manière disproportionnée en raison des attitudes sociales 
dominantes et parce que la grossesse sert de « preuve » à l’infraction. Le droit international des droits humains exige 
également que les relations sexuelles consensuelles entre adultes soient dépénalisées pour protéger un large éventail de 
droits humains, notamment le droit à la vie privée, à la non-discrimination, à l’autonomie physique et à la santé. Les peines 
de flagellation et de lapidation sont une violation des obligations des États au titre de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Des organes d’experts des Nations Unies spécialisés dans 
les droits humains et plusieurs rapporteurs spéciaux ont demandé l’abrogation des lois de zina. 
5 La différence entre les lois à Gaza et en Cisjordanie s’explique par l’histoire coloniale. Voir en annexe pour un complément 
d’information. 
6 Les Émirats arabes unis sont régis par un système de type fédéral. Un code pénal fédéral y existe aux côtés de codes 
distincts pour chaque émirat. Pour plus d’informations, voir en annexe.  
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nature avec une autre personne ». Ces lois ont été utilisées pour criminaliser les relations 
homosexuelles. 
 
En plus d’interdire les rapports sexuels hors mariage pour les Musulmans, le Qatar prévoit 
des peines pour tout homme, musulman ou non, qui « incite » ou séduit un autre homme à 
commettre un acte de sodomie ou entaché d’immoralité, ou le « séduit » en ce sens. La loi 
ne prévoit pas de sanction contre celui qui est « incité » ou « séduit ». 
 
Plusieurs pays utilisent des lois de « moralité » neutres sur le plan du genre pour 
persécuter les personnes accusées d’avoir des rapports homosexuels consensuels. Ces 
dispositions peuvent être particulièrement insidieuses du fait de leur imprécision : elles 
utilisent des termes comme « outrage aux bonnes mœurs » ou « immoral » sans les 
définir.7 L’Égypte est multirécidiviste en la matière et utilise systématiquement de telles 
dispositions contre les personnes LGBT : depuis les années 1990, les autorités ont eu 
recours à une loi interdisant la « débauche », promulguée en 1951 pour criminaliser le 
travail du sexe, puis remplacée par la loi 10/1961 de lutte contre la prostitution, pour 
engager des poursuites contre les hommes ayant des rapports homosexuels, avec pour 
conséquence des centaines d’arrestations.8 Le Bahreïn a, selon les médias, également 
utilisé des dispositions vagues de « moralité » et de « bonnes mœurs » pour harceler et 
détenir les personnes soupçonnées d’être LGBT. Selon un rapport, 127 personnes, dont 
certaines s’étaient travesties,9 ont été arrêtées lors d’une prétendue « fête gay » en 2011, 
et ce en dépit du fait qu’aucune loi de ce pays ne punisse clairement le fait d’être gay ou 
de se travestir. En 2016, la police a arrêté 30 personnes lors d’une fête privée au bord 
d’une piscine en les accusant de faire partie du « troisième sexe » et en les inculpant pour 
outrage à la pudeur.10 
 

 
7 Mona Eltahawy, « The Middle East’s Morality Police », New York Times, 19 août 2015, 
https://www.nytimes.com/2015/08/20/opinion/mona-eltahawy-the-middle-easts-morality-police.html (consulté le 13 juillet 
2017).  
8 Pour en savoir plus sur l’historique de la loi égyptienne sur la débauche, voir Human Rights Watch, In a Time of Torture, 
2004, Annexe, https://www.hrw.org/report/2004/02/29/time-torture/assault-justice-egypts-crackdown-homosexual-
conduct#856537.  
9 Habib Toumi, « Bahrain Arrests Scores in Raid on Gay Party », Gulf News, 5 février 2011, 
http://gulfnews.com/news/gulf/bahrain/bahrain-arrests-scores-in-raid-on-gay-party-1.757328. L’article fait faussement 
référence au fait que l’homosexualité est passible de poursuites pénales au Bahreïn. Voir en annexe les informations 
relatives au code pénal de Bahreïn.  
10 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Nazeeha Saeed, 23 octobre 2017.  
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L’Irak et la Jordanie n’ont pas de lois qui criminalisent explicitement les relations 
homosexuelles consensuelles, et leurs gouvernements n’ont pas systématiquement 
interprété d’autres dispositions relatives à la « moralité » pour criminaliser les 
comportements homosexuels consensuels. 
 

Interdictions visant l’expression de l’identité du genre 
Le Koweït et les Émirats arabes unis sont parmi les rares pays au monde à criminaliser de 
manière explicite la non-conformité de genre. Oman les a rejoints en 2018, en introduisant 
dans son nouveau code pénal une disposition rétrograde qui punit tout homme qui « 
semble s’habiller avec des vêtements féminins ». 
 
Au Koweït, une loi de 2007 criminalise « l’imitation du sexe opposé ». Dans le cadre de 
cette disposition, des personnes transgenres ont fait l’objet d’arrestations arbitraires 
accompagnées de traitements dégradants et de tortures pendant leur garde à vue. Comme 
la loi ne définit pas ce que signifie « imiter » le sexe opposé, des personnes cisgenres ont 
elles aussi été arrêtées en vertu de cette loi. Un homme arrêté et battu en 2010 a déclaré à 
Human Rights Watch : 
 

Je ne sais même pas pourquoi j’ai été arrêté ; je suis un homme, j’avais 
même une grosse barbe à l’époque ! ... J’ai finalement été relâché trois 
jours plus tard, après avoir été forcé de signer une confession et promis de 
ne plus imiter les femmes. Des femmes à barbe, vous en connaissez 
beaucoup ?11 

 
Aux EAU, le code pénal fédéral punit « tout homme déguisé en vêtements féminins et qui 
entre ainsi déguisé dans un endroit réservée aux femmes et où l’entrée est interdite, à ce 
moment-là, à des personnes autres que les femmes ». En pratique, des femmes 
transgenres ont été arrêtées en vertu de cette loi, même dans des espaces mixtes.12  
 

 
11 Human Rights Watch, « They Hunt Us Down for Fun », 2012, p. 15.  
12 Human Rights Watch, « UAE: Stop Policing Gender Expression », 7 septembre 2017,  
https://www.hrw.org/news/2017/09/07/uae-stop-policing-gender-expression. Par ailleurs, un mannequin canadien 
transgenre s’est vu refuser l’entrée aux EAU en raison de son identité de genre. Asmae Bahadi, « Transgender Person Denied 
Entry to United Arab Emirates », 11 août 2016, https://www.Marocworldnews.com/2016/08/193900/transgender-person-
denied-entry-to-united-arab-emirates/ (consulté le 7 octobre 2017). 
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À Bahreïn, bien qu’aucune loi ne criminalise de manière explicite les identités 
transgenres, les médias font état de cas où des personnes ont été inculpées pour des 
infractions telles qu’un « comportement indécent » ou une « incitation à la débauche », et 
ce pour avoir porté des vêtements non conformes à leur sexe. 13 Le parlement de Bahreïn a 
débattu, en 2016 et de nouveau en 2017, d’un projet de loi qui criminaliserait « quiconque 
ressemble à l’autre sexe », mais ne l’a pas adopté.14 
 

Interdictions visant la liberté d’expression et d’association 
Alors que plusieurs pays d’autres régions ont adopté des lois interdisant de « promouvoir 
l’homosexualité », aucune loi de ce type n’existe au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. 
En Égypte néanmoins, une disposition sur « l’incitation à la débauche » dans la loi de 1961 
de lutte contre la prostitution a été utilisée en septembre 2017 contre des jeunes 
soupçonnés d’arborer le drapeau arc-en-ciel lors d’un concert de Mashrou’ Leila, et contre 
d’autres personnes poursuivies pour avoir utilisé des applications de rencontre ou des 
salles de chat gays. Deux autres personnes soupçonnées d’avoir hissé le drapeau arc-en-
ciel ont été accusées de s’être associées « dans le but d’appeler, par quelque méthode 
que ce soit, à la cessation des dispositions de la constitution ou des lois ».15  
 
Ailleurs, des lois vaguement formulées défendant la « moralité » ou punissant les « atteintes 
aux bonnes mœurs » pourraient être utilisées pour interdire des discours de soutien aux 
droits des LGBT. Par exemple, ces lois pénalisent quiconque possède ou distribue des 
documents qui peuvent être considérés comme une « atteinte à la pudeur » (Algérie, 
Yémen), « chante ou diffuse dans un lieu public des chants ou déclarations obscènes ou 
indécents » (Irak), « s’exprime par un signe incompatible avec la pudeur dans un lieu public 

 
13 Habib Toumi, « Crossdresser sent to Bahrain jail for indecent behavior », Gulf News, April 4, 2012, 
http://gulfnews.com/news/gulf/bahrain/crossdresser-sent-to-bahrain-jail-for-indecent-behaviour-1.1004003 (consulté le 9 
novembre 2017).  
14 Selon la journaliste bahreïnie Nazeeha Saeed,  « le Comité des droits de l’homme du Parlement a estimé qu’il s’agissait 
d’une loi très vague et injuste, en particulier pour les personnes ayant des problèmes hormonaux ou issues de cultures 
différentes avec des coutumes différentes », entretien par Skype avec Human Rights Watch, 23 octobre 2017. 
15  Ahmed Aboulenein, « Egypt arrests dozens in crackdown on gays », Reuters, 2 octobre 2017, 
https://www.reuters.com/article/us-egypt-rights/egypt-arrests-dozens-in-crackdown-on-gays-idUSKCN1C72BW (consulté le 
11 novembre 2017). Voir Loi N° 58 01 de l’année 1937 portant Promulgation du Code pénal, article 86 bis. Une traduction non 
officielle de la loi en anglais est disponible à l’adresse : http://www.refworld.org/docid/3f827fc44.html (consulté le 19 mars 
2018). 
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» (Jordanie), ou accède sur Internet à des informations, ou y publie des informations, 
contraires à la « moralité publique » ou de nature « indécente » (Arabie Saoudite).16   
 
Les restrictions à la liberté d’association sont aussi des obstacles au travail des groupes 
LGBT. Selon une analyse de l’Association internationale des personnes lesbiennes, gays, 
bisexuelles, trans et intersexes (ILGA), les lois sur les organisations non-
gouvernementales en Algérie, en Égypte, en Libye, au Maroc, au Bahreïn, en Jordanie, au 
Koweït, à Oman, au Qatar, en Arabie saoudite et aux Émirats arabes unis rendent 
pratiquement impossible l’enregistrement légal des organisations qui travaillent sur les 
questions d’orientation sexuelle et d’identité de genre.17 Dans la plupart des pays, les 
organisations LGBT n’ont même pas essayé de s’inscrire, préférant travailler dans la 
clandestinité, ou s’inscrire sans mentionner leur travail sur les droits LGBT. Akaliyat, une 
organisation marocaine, a tenté de s’inscrire en 2016. Les autorités ont refusé de recevoir 
ne serait-ce que la demande d’inscription de l’organisation et ont brusquement expulsé du 
bureau d’enregistrement ceux qui étaient venus la déposer.18 En Tunisie toutefois, un 
tribunal a confirmé en 2016 le droit de Shams, une organisation LGBT, à fonctionner 
légalement, après que le gouvernement a tenté de faire fermer ses portes.19 
 

Absence de reconnaissance juridique du genre fondée sur le droit20 
Aucun des États couverts par ce rapport n’offre de procédure standardisée par laquelle les 
personnes transgenres peuvent légalement changer l’indicateur de genre qui figure sur 
leurs documents officiels. Ces États n’autorisent pas non plus d’autres catégories de genre 

 
16 Royaume d’Arabie saoudite, Bureau des experts du Conseil des ministres, Département des traductions officielles, Anti-
Cyber Crime Law, 2009, http://www.citc.gov.sa/en/RulesandSystems/CITCSystem/Documents/LA_004_%20E_%20Anti-
Cyber%20Crime%20Law.pdf  (consulté le 23 novembre 2017), article 6 (1) ; Royaume d’Arabie saoudite, Telecom Law, 
publiée par résolution du Conseil des ministres N°(74) datée du 05/03/1422H (correspondant au 27/05/2001), 
http://www.wipo.int/edocs/lexdocs/laws/en/sa/sa041en.pdf (consulté le 23 novembre 2017), art. 37 (11) ; Association 
internationale des personnes gay, lesbiennes, bisexuelles, trans et intersexes : A. Carroll, Rapport 2016 sur l'homophobie 
d'État, une enquête mondiale sur les lois relatives à l'orientation sexuelle (Genève ; ILGA, mai 2016), pages 45-
47.https://ilga.org/fr/rapport-homophobie-etat 
17 Association internationale des personnes gay, lesbiennes, bisexuelles, trans et intersexes : A. Carroll, Rapport 2016 sur 
l'homophobie d'État, une enquête mondiale sur les lois relatives à l'orientation sexuelle (Genève ; ILGA, mai 2016), pages 
47-51. 
18 Entretien de Human Rights Watch avec Tarik H. (pseudonyme), Akaliyat, Beyrouth, 1er octobre 2017.  
19 Haïfa Mzalouat, « LGBT Rights in Tunisia: The Fight Will Be Televised », 17 juin 2016, Heinrich Böll Stiftung, 
https://www.boell.de/en/2016/06/17/lgbt-rights-tunisia-fight-will-be-televised (consulté le 8 novembre 2017).  
20 Pour un aperçu des développements récents en matière d’accès des personnes transgenres à la reconnaissance légale du 
genre et à la chirurgie de réattribution sexuelle au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, voir Brian Whitaker, « Transgender 
Issues in the Middle East », Medium, 26 juillet 2016,  https://medium.com/@Brian_Whit/transgender-issues-in-the-middle-
east-af5fc5782d1e (consulté le 8 novembre 2017). 
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que les catégories « féminin » et « masculin ». Cette carence expose les personnes 
transgenres et de genre non conforme au harcèlement chaque fois qu’elles doivent 
présenter leurs documents, ainsi qu’aux arrestations, en vertu des lois qui criminalisent 
les relations homosexuelles.21  
 
Au Liban, selon l’activiste Georges Azzi, les tribunaux ont développé une jurisprudence 
telle que « si trois psychologues et un médecin peuvent prouver que vous avez un trouble 
du genre, vous pouvez changer vos papiers ». Cependant, comme l’explique Azzi, ce 
processus n’est pas inscrit dans la loi et dans ce type d’affaires, les décisions des 
tribunaux inférieurs ne créent pas non plus de précédent contraignant.22 En janvier 2017, 
une Cour d’appel libanaise – qui a le pouvoir de créer un précédent contraignant – a rendu 
une décision prometteuse en autorisant un homme transgenre à changer son nom et son 
indicateur de genre sur ses documents d’identité, renversant la décision d’un tribunal 
inférieur et obligeant le gouvernement à changer les papiers de la personne en question. 
Le tribunal a conclu que la chirurgie de réattribution sexuelle ne devait pas être une 
condition préalable à la reconnaissance de l’identité de genre.23  
 
Pendant de nombreuses années, l’Égypte permettait aux personnes diagnostiquées 
comme ayant un « trouble d’identité de genre » de bénéficier gratuitement d’opérations 
chirurgicales de réattribution sexuelle. Mais en 2016, le comité gouvernemental chargé de 
délivrer des permis de chirurgie a mis un terme à cette pratique, en raison d’un « débat sur 

 
21 Les meilleures pratiques internationales autorisent les personnes transgenres à changer leur indicateur de genre sur leurs 
documents officiels par simple processus d’auto-déclaration, sans exigence de chirurgie, de stérilisation, d’examen médical, 
d’évaluation psychiatrique ou de divorce, critères qui sont actuellement exigés par certains pays comme condition préalable 
à la reconnaissance juridique du genre. Voir Neela Ghoshal et Kyle Knight, « Droits en transition : Faire de la reconnaissance 
légale des personnes transgenres une priorité mondiale », Rapport mondial 2016 de Human Rights Watch, 
https://www.hrw.org/fr/world-report/2016/country-chapters/285171. Les Principes de Yogyakarta plus 10 (YP + 10), qui font 
autorité s’agissant de l’application de la législation internationale des droits humains en matière d’orientation sexuelle et 
d’identité de genre, affirment le droit de toute personne à la reconnaissance légale « sans référence au sexe, à l’orientation 
sexuelle, à l’identité de genre, à l’expression de genre ou aux caractéristiques sexuelles, ni à l’attribution ou la divulgation 
de ces éléments » et affirment que si le sexe ou le genre continuent à être enregistrés, les États devraient mettre à 
disposition des personnes une multiplicité d’options d’indicateurs de genre, tels qu’une classification « X », ou encore une 
classification non-binaire pour ceux qui ne s’identifient ni à une femme, ni à un homme. The Yogyakarta Principles Plus 10: 
Additional Principles and State Obligations on the Application of International Human Rights Law in Relation to Sexual 
Orientation, Gender Identity, Gender Expression and Sex Characteristics to Complement the Yogyakarta Principles, adoptés 
le 10 novembre 2017, Genève, http://yogyakartaprinciples.org/wp-content/uploads/2017/11/A5_yogyakartaWEB-2.pdf 
(consultés le 25 janvier 2018). 
22 Courrier électronique de Georges Azzi à Human Rights Watch, 7 février 2018. 
23 Anealla Safdar, « Transgender ruling in Lebanon an "empowering" moment », Al Jazeera, 6 février 2017, 
http://www.aljazeera.com/indepth/features/2016/02/transgender-ruling-lebanon-empowering-moment-
160206125311413.html (consulté le 8 novembre 2017).  
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la moralité des opérations ». Selon l’Initiative égyptienne pour les droits de la personne, 
même ceux pour qui l’intervention chirurgicale a été autorisée ont rencontré des difficultés 
pour faire changer leurs documents d’identité.24   
 
Dans la plupart des cas, il a été impossible pour les personnes transgenres de changer 
leur indicateur officiel de genre, même au cas par cas. Au Koweït en 2004, un tribunal a 
bien accordé à Amal, une femme transgenre, la permission de changer son identité 
sexuelle d’homme à femme sur ses papiers d’identité, mais une cour d’appel a annulé la 
décision.25 Amal a perdu son procès en dernier recours devant la Cour de cassation en 
2005.26 Début 2016, un tribunal au Bahreïn a rejeté la demande d’un homme transgenre 
qui voulait changer ses documents d’identité.27 
 
Dans une affaire portée devant un tribunal des Émirats arabes unis en 2017, trois hommes 
transgenres ont déposé une requête demandant le droit de changer les indicateurs de 
genre sur leurs documents officiels.28  La Cour d'appel fédérale a rejeté leur demande en 
mars 2018. Leur avocat a déclaré qu'il ferait appel de la décision.29 

 

Absence de législation sur la non-discrimination 
Alors que certains pays de la région arabophone ont des lois ou des dispositions 
constitutionnelles interdisant la discrimination, aucun n’interdit expressément la 
discrimination fondée sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre. Bien que n’étant 
pas les seuls, les pays qui sont au cœur de ce rapport sont, en ce sens, des anomalies : au 
niveau mondial, les lois qui protègent contre les discriminations dans le logement, face à 

 
24 Heather Murdock, « Transgender Operations Stall in Egypt », 15 juin 2016, http://www.voanews.com/a/transgender-
operations-stall-egypt/3367741.html (consulté le 9 novembre 2017). 
25 Human Rights Watch, They Hunt Us Down for Fun, p. 17. 
26 «  Kuwait court refuses to recognise sex change », 3-rx.com, 21 mars 2006, http://www.3-
rx.com/ab/more/kuwait_court_refuses_to_recognise_sex_change/ (consulté le 8 novembre 2017).  
27 « Court rejects request of woman to change to man », AlAyam, 1er février 2016, 
http://www.alayam.com/alayam/first/556691/News.html (consulté le 15 décembre 2017). Le juge a déclaré : « Le sexe ne 
peut être définitivement ou entièrement transformé, car les chromosomes déterminent le sexe (xx pour les femmes) et (xy 
pour les hommes) et ceux-ci ne peuvent pas être changés, et tout ce que les traitements hormonaux ou chirurgicaux peuvent 
faire dans ce cas, est d’essayer de donner satisfaction en ménageant les apparences ».  
28 Noah Browning et Reem Shamseddine, « In first, transgender Emiratis seek recognition as men », Reuters, 4 mai 2017, 
https://www.reuters.com/article/us-emirates-lgbt/in-first-transgender-emiratis-seek-recognition-as-men-idUSKBN1801EG 
(consulté le 8 novembre 2017).  
29 Shireena Al Nowais, « Transgender Emiratis fail in legal bid to have new sexes recognized », The National (UAE), 22 mars 
2018, https://www.thenational.ae/uae/transgender-emiratis-fail-in-legal-bid-to-have-new-sexes-recognised-1.715356 
(consulté le 5 avril 2018). 
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l’emploi ou en matière d’hébergement public en raison de l’orientation sexuelle et, dans 
quelques cas isolés, de l’identité de genre, gagnent du terrain. 30 Dans les États arabes, les 
personnes victimes de discrimination parce qu’elles sont LGBT n’ont pas accès aux 
recours juridiques. 
 

Contexte social, politique et religieux 
L’Islam politisé et les soulèvements de 2011 
Ces dernières années, certaines parties du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord ont été 
touchées par des formes d’intolérance liées au fondamentalisme religieux qui ont fait 
reculer les droits des femmes, les libertés sexuelles et la diversité religieuse. 
 
Si les soulèvements arabes de 2011 ont porté au pouvoir de nouveaux gouvernements et 
favorisé de nouvelles réformes dans plusieurs pays, les résultats à court terme pour les 
personnes LGBT ont été mitigés. En Libye, le renversement de Mouammar Kadhafi a créé 
un vide de pouvoir qui a surtout renforcé la puissance des milices ; plusieurs d’entre elles 
ont procédé à des arrestations arbitraires d’hommes soupçonnés d’homosexualité.31 
L’émergence de l’organisation connue sous le nom d’État islamique (ISIS, ou encore 
Daesh) qui, comme on le verra plus loin, a tué des dizaines d’homosexuels, a été attribuée 
en partie à la capacité de cette organisation à « combler le vide créé par les États 
défaillants » suite aux soulèvements de 2011.32 
 
En Égypte, l’espoir des activistes LGBT, né de la révolte populaire de janvier 2011 qui a 
renversé l’ancien président Hosni Moubarak, a été de courte durée. Au début des années 
2000, le gouvernement de Moubarak avait mené une répression de grande ampleur contre 

 
30 Association internationale des personnes gay, lesbiennes, bisexuelles, trans et intersexes, « Droit à l’orientation sexuelle 
dans le monde – Protection », http://ilga.org/downloads/2017/ILGA_WorldMap_FRENCH_Protection_2017.pdf (consulté le 8 
novembre 2017). 
31 Entretien de Human Rights Watch avec Ahmed B., Beyrouth, 30 septembre 2017. Depuis 2014, les conflits armés ont divisé 
le pays entre deux gouvernements rivaux qui revendiquent la légitimité du pouvoir. Le Gouvernement d’entente nationale 
(GEN) soutenu par les Nations Unies et basé à Tripoli, contrôle certaines parties de l’ouest de la Libye ainsi que la capitale. 
Son rival, le Gouvernement intérimaire basé dans les villes de l’est du pays, à al-Bayda et Tobrouk, contrôle une grande 
partie des régions orientales de la Libye, à l’exception de Derna et de certaines zones du sud du pays. Le gouvernement 
intérimaire est lié à la Chambre des représentants et aux Forces de l’armée nationale libyenne et les milices qui leur sont 
affiliées, tandis que le GEN est soutenu par une multiplicité de groupes armés hybrides officiellement sous l’autorité du 
ministère de l’Intérieur et de la Défense. 
32 Noah Feldman, « Arab Spring’s Dreams Became The Islamic State Nightmare », Bloomberg, 17 décembre 2015, 
http://www.Maroctomorrow.org/arab-springs-dreams-became-the-islamic-state-nightmare/ (consulté le 3 novembre 2017). 
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les homosexuels, en partie destinée, selon un activiste égyptien, à « donner de lui une 
image de gardien de la vertu publique, dans le but de dégonfler l’influence d’un 
mouvement d’opposition islamiste qui semblait chaque jour gagner un peu plus de terrain 
».33  Mais le virage de plus en plus autoritaire des gouvernements égyptiens après le 
renversement de Moubarak, en particulier sous le président Abdel Fattah al-Sissi, a brisé 
les espoirs de réformes radicales. Pire encore, les gains du soulèvement de 2011, 
notamment la liberté de parole et de réunion, ont été effacés lorsque les militaires ont 
orchestré la destitution du président élu Mohamed Morsi en juillet 2013. Depuis qu’Al-
Sissi, alors ministre de la Défense, est devenu président en 2014, le gouvernement a fait 
sienne la stratégie de Moubarak, qui consiste à se servir des personnes LGBT comme de 
boucs émissaires, apparemment comme moyen de prouver le caractère conservateur de 
ses positions religieuses et de faire reculer le défi islamiste. 
 
Un aspect positif des soulèvements arabes a été d’avoir galvanisé d’innombrables 
individus LGBT en les convaincant de prendre part pour la première fois à l’activisme et de 
leur donner de nouveaux outils pour se mobiliser et construire des alliances. Dalia Abdel 
Hameed de l’Initiative égyptienne pour les droits individuels (EIPR) a expliqué que depuis 
la révolution, les activistes travaillant en Égypte avec des groupes LGBT et avec ce qu’elle 
décrit comme des organisations politiques gauchistes ou révolutionnaires parlent plus 
librement du genre et de la sexualité, en les replaçant dans le cadre plus large des droits 
humains : 
 

La révolution a créé un imaginaire différent et des façons de défendre les 
droits et d’exprimer des causes qui étaient inconcevables avant 2011. Sur 
le genre et la sexualité en particulier, on assiste à un changement de 
paradigme, un changement dans la manière dont les jeunes pensent le 
genre et la sexualité, lié à la violence qui a eu lieu place Tahrir et à 
l’activisme qui s’est développé autour.34 

 
Un activiste gay égyptien, interrogé sur l’impact des soulèvements de 2011 sur 
l’organisation des LGBT, a déclaré : 

 
33 Hossam Bahgat, « Explaining Egypt’s Targeting of Gays », Middle East Research and Information Project, 23 juillet 2001, 
http://www.merip.org/mero/mero072301 (consulté le 7 octobre 2017).  
34 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Dalia Abdel Hameed, EIPR, 6 septembre 2017. 
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Le printemps arabe ? Cela m’a construit, tout simplement. J’étais engagé 
dans des groupes LGBT depuis 2008, mais ils avaient toujours peur de 
s’engager et ils ne faisaient pas grand-chose. À partir de 2011, quand 
Moubarak a été chassé du pouvoir, c’était comme si aucune montagne 
n’était trop lourde à déplacer. Il n’y avait rien qu’on ne puisse détruire. 

 

Ensuite, j’ai commencé à rassembler des histoires orales et j’ai découvert 
qu’il y avait six ou sept groupes LGBT fondés en 2011-2012. Les gens 
disaient : « Pourquoi ne pas commencer à nous montrer, à être visibles, à 
réclamer des droits ». Dans les manifestations, les gens étaient simplement 
eux-mêmes et se sentaient plus à l’aise. Et la société était aussi prête à les 
accepter – la population se rebellait contre un Islam qui affirme qu’il faut 
faire ce qu’on vous dit de faire, et rien d’autre.35 

 
Mala Badi, une activiste transgenre marocaine, a écrit que quand elle a pour la première 
fois fait son « coming out » (sa divulgation publique) en tant que trans, des amis lui ont 
conseillé de garder son identité cachée. 
 

Et puis le printemps arabe est arrivé. Le 20 février 2011, je me suis 
retrouvée dans la rue aux côtés de milliers d’autres jeunes Marocains qui 
scandaient  « Liberté, justice, dignité, égalité ! » à voix haute pour la 
première fois. C’était comme une deuxième naissance pour moi. Dans les 
réunions avec les autres activistes, je sentais que je n’avais rien à craindre 
des gens avec qui j’étais, parce que nous avions crié ensemble devant des 
bâtiments du gouvernement et pendant les marches qui rassemblaient des 
milliers de personnes « la peur, c’est fini à partir de maintenant ! ». 

 

Peu à peu, j’ai donc révélé mon orientation sexuelle. Non sans appréhension, 
j’ai écrit sur des pancartes « Non à l’article 489 » (l’article du code pénal qui 
criminalise l’activité homosexuelle) et « Ne criminalisez pas l’amour ». En 
mai, j’ai porté un drapeau arc-en-ciel pendant une manifestation, mettant en 

 
35 Entretien de Human Rights Watch avec Mohamed Alborgi, Rainbow Egypt, 29 septembre 2017. 
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rage les Islamistes qui étaient là. Le corps tremblant, je me suis levée pour 
dire : « Les droits des homosexuels sont des droits humains, il faut accepter 
le fait que beaucoup de gens qui crient "vive le peuple !" ici avec nous sont 
homosexuels, et qu’ils font partie du peuple ! ».36 

 
Toutefois, les gouvernements ont généralement fait la sourde oreille aux revendications du 
mouvement LGBT naissant qui demandait que leurs droits soient respectés. L’Organisation 
de la coopération islamique (OCI), qui regroupe tous les États mentionnés dans ce rapport, 
s’est opposée à la reconnaissance internationale des droits des personnes LGBT. Cette 
position s’est manifestée lors d’un débat au sein du Conseil des droits de l’homme de 
l’ONU sur les abus liés à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre en 2012, débat au 
cours duquel tous les membres de l’OCI sont sortis37, ainsi que par un vote en bloc contre 
des résolutions de l’ONU dénonçant la violence et la discrimination fondée sur l’OSIG38, ou 
encore par le refus de coopérer avec l’Expert indépendant des Nations Unies sur 
l’orientation sexuelle et l’identité de genre, dont le mandat a récemment été créé.39 
 

Violence et conflit 
Les conflits armés posent des défis uniques à toute forme d’activisme qui touche à des 
questions controversées. Du fait de l’existence d’une multiplicité d’acteurs armés qui ne sont 
a priori pas en mesure d’accueillir favorablement les messages des activistes, le risque de 
violence est important, et redoublé par un contexte d’impunité. L’effondrement généralisé 
des institutions peut également résulter dans des violences ou des sanctions infligées par de 
simples citoyens sur la base de leurs propres préjugés, et ce au mépris du droit. 
 

 
36 Mala Badi, « Je suis une femme avec une barbe et une moustache », Huffington Post, 9 juin 2016, 
http://www.huffpostmaghreb.com/mala-badi/transexuel-maroc_b_10375478.html (consulté le 13 octobre 2017).  
37 International Service for Human Rights, Human Rights Monitor Quarterly, N° 2, 2012,  
https://www.ishr.ch/sites/default/files/hrm/files/hrmq_april_2012.pdf (consulté le 8 novembre 2017), p. 1.  
38 ARC International, « Nomination d’un(e) Expert(e) indépendant(e) sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre : une 
analyse du processus, des résultats et des implications », 2016, http://arc-international.net/global-advocacy/human-rights-
council/32nd-session-of-the-human-rights-council/nomination-dune-experte-independante-sur-lorientation-sexuelle-et-
lidentite-de-genre-une-analyse-du-processus-des-resultats-et-des-implications/ (consulté novembre 8, 2017) ; Organisation 
de la coopération islamique, « L’OCI rejette fermement la résolution du Conseil des droits de l’homme sur l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre », 2 juillet 2016, https://www.oic-oci.org/topic/?t_id=11342&ref=4456&lan=fr (consulté le 2 
novembre 2017).  
39 Nations Unies, « Bataille rangée autour du rapport du Conseil des droits de l’homme et de la nomination de l’Expert 
indépendant sur l’orientation sexuelle », 21 novembre 2016, https://www.un.org/press/fr/2016/agshc4191.doc.htm 
(consulté le 8 novembre 2017). 
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Les extrémistes violents se sont attaqués à des hommes gays, à des femmes transgenres 
et à des personnes qui ne se conforment pas à la norme sexuelle dans plusieurs pays de la 
région. Cette violence, sur laquelle l’État n’a parfois aucune prise (comme dans les régions 
contrôlées par l’EI en Irak ou en Syrie ), peut exister là où des gouvernements affaiblis 
dépendent d’alliances avec des groupes armés qui assurent la sécurité des régions 
concernées et où ils ont toute liberté de « maintenir l’ordre » comme ils le souhaitent (par 
exemple dans les zones théoriquement contrôlées par le gouvernement à Bagdad, ou dans 
certaines régions de la Libye). Ce type de violences constitue l’un des obstacles majeurs 
aux capacités d’organisation des LGBT : dans de telles circonstances, être un activiste « 
ouvertement » LGBT peut être synonyme de mort. 
 
L’État islamique a semblé apprécier la notoriété allant de pair avec le meurtre de 
personnes réputées gays ou de genre non conforme en Irak, en Syrie et en Libye. Depuis le 
début de ses opérations jusqu’au juin 2016, l’EI aurait ainsi exécuté au moins 23 
personnes pour sodomie présumée en Irak, 16 en Syrie, deux sur le territoire frontalier 
entre l’Irak et la Syrie et trois en Libye.40 Des activistes ont tenté d’attirer l’attention sur les 
meurtres de l’EI, notamment devant le Conseil de sécurité, et de mobiliser la réponse au 
niveau international.41  
 
Dans le même temps, certains activistes ont fait part de leur inquiétude quant à 
l’importance accordée aux terribles abus commis contre les LGBT par l’État islamique qui 
détournent l’attention des abus commis par les gouvernements et leurs représentants, eux 
aussi responsables de violences homophobe et transphobe.42 Fadi Saleh, un activiste et 
universitaire syrien, a souligné que les forces gouvernementales syriennes et d’autres 
groupes armés non étatiques de Syrie ont également maltraité les personnes LGBT, mais 
que de tels actes sont éclipsés par une focalisation excessive sur les actions de l’EI. 43 

 
40 OutRight Action International, « Timeline of Publicized Executions for Alleged Sodomy by the Islamic State Militias », 
https://www.outrightinternational.org/content/timeline-publicized-executions-alleged-sodomy-islamic-state-militias 
(consulté le 3 novembre 2017) ; Graeme Reid, « Islamic State’s War on Gays », Los Angeles Times, 8 juin 2015, 
http://www.latimes.com/opinion/op-ed/la-oe-reid-islamic-state-gay-rights-20150608-story.html (consulté le 3 novembre 
2017).  
41 OutRight Action International, « First-Ever U.N. Security Council Briefing on Violence Against LGBTI People: Focus on ISIS in 
Iraq and Syria », 24 août 2015, https://www.outrightinternational.org/content/first-ever-un-security-council-briefing-
violence-against-lgbti-people-focus-isis-iraq-and (consulté le 8 novembre 2017).  
42 Entretien de Human Rights Watch avec un activiste syrien, Beyrouth, 1er octobre 2017. 
43 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Fadi Saleh, 4 janvier 2018. Mahmoud Hassino, un autre activiste gay 
syrien qui vit en exil en Allemagne, a exprimé des opinions similaires dans un entretien avec le British Council en 2016 : « 
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S’agissant des violences commises par des groupes armés pro-gouvernementaux, la 
situation en Irak est la plus troublante de la région. En 2009, des combattants soupçonnés 
d’appartenir à l’armée du Mahdi de Muqtada al-Sadr, un groupe armé qui a publiquement 
diabolisé les hommes homosexuels et efféminés en les accusant d’appartenir au « 
troisième sexe », a kidnappé, torturé et assassiné plusieurs centaines d’hommes en 
quelques mois, essentiellement à Bagdad.44 À l’époque, l’armée du Mahdi était alliée au 
gouvernement. Une autre vague d’assassinats, attribuée dans certains médias à Asaïb Ahl 
al-Haq (Ligue des vertueux), un autre groupe armé allié au gouvernement, a eu lieu en 
2012 après que le ministre irakien de l’Intérieur a condamné comme « sataniste » la sous-
culture emo, liée à une forme de musique punk et identifiable à un style particulier de 
vêtements, notamment des jeans serrés et des coupes de cheveux longs ou hérissés pour 
les hommes. Le gouvernement n’a rien fait contre les auteurs de ces meurtres qui ciblaient 
de jeunes anticonformistes, et notamment (mais pas seulement) des personnes perçues 
comme LGBT.45 En 2014, Asaïb Ahl al-Haq a tué plusieurs hommes qui étaient, ou étaient 
perçus comme, homosexuels et a placardé des « avis de recherche » pour d’autres.46  Des 
homicides d’hommes homosexuels attribués à Asaïb Ahl al-Haq ont de nouveau été 
signalés en 2017.47   
 

 
Depuis 2011, des hommes homosexuels ont été agressés verbalement et physiquement aux postes de contrôle tenus par les 
forces du régime [Assad]. De nombreuses personnes pensent que ces violations des droits humains des LGBT ne sont pas 
aussi dangereuses que d’autres attaques commises par les groupes islamistes radicaux. Pou ma part, je les trouve encore 
plus insidieuses, car systématiques et appuyées par l’État ». Mahmoud Hassino, « What’s it like to be a gay refugee? ». 
British Council, 21 mars 2016, https://www.britishcouncil.org/voices-magazine/whats-it-be-gay-refugee (consulté le 23 
janvier 2018).  
44 Human Rights Watch, They Want Us Exterminated, 2009 
45 Ahmed Rasheed et Mohamed Ameer, « Iraq militia stone youths to death for ‘emo’ style », Reuters, 10 mars 2012, 
http://www.reuters.com/article/us-iraq-emo-killings-idUSBRE8290CY20120310 (consulté le 8 octobre 2017) ; Haut-
Commissariat des Nations aux droits de l’homme, Mission d’Assistance des Nations Unies en Iraq (MANUI), « Report on 
Human Rights in Iraq: janvier to juin 2012 »,  octobre 2012, http://www.refworld.org/publisher,UNAMI,,,54c1fe754,0.html,  
pages 15-16 (consulté le 3 novembre 2017). Les victimes étaient essentiellement des hommes, mais la MANUI a identifié 
deux cas de femmes qui pourraient avoir été tuées au cours de cette période en raison de leur orientation sexuelle perçue. 
46 International Gay and Lesbian Human Rights Commission (IGLHRC, désormais connue sous le nom de OutRight Action 
International), MADRE, Organisation pour la liberté des femmes en Irak (OLFI), When Coming Out is a Death Sentence: 
Persecution of LGBT Iraqis, 2014,  
https://www.outrightinternational.org/sites/default/files/ComingOutDeathSentence_Iraq_0.pdf (consulté le 3 novembre 
2017).  
47 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Amir Ashour, IraQueer, 17 juillet 2017 ; Tim Teeman, « Murdered for 
‘Looking Gay’: How LGBT Iraqis Are Fighting for Their Lives », The Daily Beast, 6 juillet 2017, 
http://www.thedailybeast.com/murdered-for-looking-gay-how-lgbt-iraqis-are-fighting-for-their-lives (consulté le 8 novembre 
2017).  
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Le comportement homosexuel n’est pas criminalisé en Irak et en 2012, le gouvernement a 
mis en place un comité LGBT financé par des donateurs internationaux, qui visait à 
sensibiliser les responsables du gouvernement sur l’orientation sexuelle et l’identité de 
genre. Le comité « n’a produit aucun rapport public, ni obtenu de résultats tangibles » et a 
plus ou moins cessé ses activités en 2014 quand le gouvernement s’est lancé dans la lutte 
contre le groupe État islamique.48 Un activiste a déclaré à Human Rights Watch en 2017 
que le comité existait toujours, mais qu’il n’avait rien produit de concret.49 Comme l’ont 
déclaré IraQueer et plusieurs organisations partenaires dans un rapport de 2015, « cette 
coopération entre les forces étatiques et les milices religieuses conservatrices impliquées 
dans des homicides anti-LGBT n’augure rien de bon s’agissant des efforts de prévention 
des violations des droits humains et des poursuites contre leurs auteurs ».50  
 
Les chefs religieux et politiques irakiens, dont le grand ayatollah Ali al-Sistani et Moqtada 
al-Sadr, ont condamné les meurtres de 2012,51 et Sadr s’est prononcé contre la violence 
anti-LGBT en 2016.52 Mais interrogé sur l’impact de cette déclaration de 2016, Amir Ashour, 
un activiste d’IraQueer, a déclaré : « Le seul point positif est de pouvoir y faire référence. 
Sur le terrain, cela n’a pas empêché les assassinats de se poursuivre ». Selon Ashour, 
même si la milice responsable des meurtres était affiliée à Sadr, « la parole [de ce dernier] 
n’a pas force de loi » et sa condamnation des meurtres a eu peu d’impact sur les assassins.53 
 
En Libye, où l’état de droit et l’autorité centrale se sont effondrés, de multiples milices 
avec un statut quasi-officiel apportent leur soutien au Gouvernement d’entente national 

 
48 International Gay and Lesbian Human Rights Commission (IGLHRC, désormais connue sous le nom de OutRight Action 
International), MADRE, and Organization of Women’s Freedom in Iraq (OWFI), When Coming Out is a Death Sentence: 
Persecution of LGBT Iraqis, 2014,  
https://www.outrightinternational.org/sites/default/files/ComingOutDeathSentence_Iraq_0.pdf (consulté le 3 novembre 
2017). 
49 Entretien par Skype de Human Rights Watch Skype avec Amir Ashour, IraQueer, 17 juillet 2017.  
50 IraQueer et. al., Dying to Be Free: LGBT Rights Violations in Iraq, 2015, 
http://www.law.cuny.edu/academics/clinics/hrgj/publications/ICCPR-Iraq-Shadow-Report-LGBT-ENG.pdf (consulté 
novembre 9, 2017), p. 5. 
51 Scott Long, « Massacre of emos in Iraq goes to the core of a damaged society », The Guardian, 18 mars 2016, 
https://www.theguardian.com/commentisfree/2012/mar/18/iraq-massacre-emos-killing-gay (consulté  le 8 novembre 
2017).  
52 Human Rights Watch, « Iraq: Cleric’s Call Against Anti-LGBT Violence », 18 août 2016, 
https://www.hrw.org/news/2016/08/18/iraq-clerics-call-against-anti-lgbt-violence  
53 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Amir Ashour, 17 juillet 2017. 
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soutenu par l’ONU. Des activistes rapportent que plusieurs de ces miliciens ont arrêté, 
battu et détenu arbitrairement des hommes soupçonnés d’être gays.54  
 
Les conflits en Irak, en Syrie, au Yémen et en Libye ont produit des centaines de milliers de 
réfugiés et d’autres personnes déplacées, dont certains sont LGBT avec des vulnérabilités 
nombreuses et qui leur sont propres, ainsi que des besoins spécifiques. Les activistes 
LGBT, eux-mêmes réfugiés des zones de conflit, sont confrontés à une grande incertitude 
quant à leur avenir, ce qui limite leur capacité à militer. Un activiste irakien installé dans 
un autre pays de la région a déclaré que, bien qu’ayant fait son coming out en tant que gay 
auprès d’un large cercle d’amis, il devait rester prudent lorsqu’il organisait des 
événements susceptibles de révéler son identité à un plus large public, non par crainte 
des conséquences dans son pays d’accueil, mais à cause de ce qui pourrait lui arriver s’il 
retournait un jour en Irak.55 (Le présent rapport n’aborde pas en profondeur la question 
des réfugiés LGBT.) 
 
La violence durant les conflits armés n’est pas la seule menace qui vise les personnes 
LGBT. Dans les pays où l’on arrête les individus en raison de leur orientation sexuelle ou 
de leur identité de genre, des personnes LGBT ont été torturées et passées à tabac par les 
forces de sécurité. La torture prend parfois la forme d’examens anaux forcés, le plus 
souvent pratiqués par des médecins ou par d’autres membres du personnel médical en 
insérant de force leurs doigts, et parfois d’autres objets, dans l’anus de l’accusé à la 
recherche d’une prétendue « preuve » de son comportement homosexuel. Les examens 
anaux forcés ont été condamnés par de nombreuses agences des Nations Unies et par la 
Commission africaine des droits de l’homme et des peuples comme une forme de torture 
ou de traitement cruel, inhumain et dégradant, ont été qualifié de mauvaise science par 
les médecins légistes et ont été jugés contraire à l’éthique par l’Association médicale 
mondiale. Les victimes ont déclaré à Human Rights Watch qu’être soumis à des examens 
anaux forcés était physiquement douloureux et psychologiquement pénible ; beaucoup 
d’entre elles ont vécu ces examens comme une forme d’agression sexuelle.56  

 
54 Entretien de Human Rights Watch avec Ahmed B. (pseudonyme), Beyrouth, 30 septembre 2017 ; Quzah, « UPR Review 
Session of Libya: Based on sexual orientation, gender identity or intersex issues », mai 2015, https://www.upr-
info.org/sites/default/files/document/libya/session_22_-_mai_2015/quzah_upr22_lby_e_main.pdf (consulté le 8 
novembre 2017). 
55 Entretien de Human Rights Watch avec Omar R., Beyrouth, 2 octobre 2017. 
56 Human Rights Watch, Dignity Debased, 2016.  
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L’Égypte est intraitable dans son usage des examens anaux forcés.57 Le gouvernement 
tunisien s’est récemment engagé à les interdire, mais n’a pas encore mis en place 
d’interdiction formelle.58 Human Rights Watch a également reçu des informations, sans 
pouvoir les vérifier ces allégations de manière indépendante, selon lesquelles des 
policiers en Syrie et dans les Émirats arabes unis auraient ordonné à des hommes 
homosexuels de subir des tests anaux forcés.59 Le Liban se distingue par les mesures qu’il 
a prises pour éliminer les examens anaux forcés (comme on le verra au Chapitre II, ci-
dessous), sans toutefois émettre d’interdiction générale qui garantisse qu’à l’avenir 
personne ne subisse plus d’examens anaux forcés. 
 
Des hommes gays et des femmes transgenres ont également décrit d’autres formes de 
torture et les mauvais traitements que leur ont infligés des policiers et d’autres membres 
des forces de sécurité dans la région : des passages à tabac à coups de câbles électriques 
et des viols au moyen d’une barre de fer (Liban)60 ; des policiers qui « ont enlevé leur 
ceinture pour les attacher autour de nos cous et nous faire marcher comme des chiens » 
(Égypte)61 ; un viol par des policiers avant d’être jetée d’une voiture de police en 
mouvement dans la rue (Koweït)62; être suspendu par les pieds à un crochet fixé au 
plafond (Irak).63 
 
Dans toute la région, les personnes LGBT sont également confrontées à la violence de 
citoyens ordinaires. Human Rights Watch a documenté cette violence au Koweït, où des 
hommes agressent sexuellement des femmes transgenres en toute impunité64 ; au Maroc, 

 
57 J. Lester Feder et Maged Atef, « Egyptian Doctors Think This Torturous Exam Can Detect "Chronic Homosexuals" », 
Buzzfeed, 16 février 2015, http://www.buzzfeed.com/lesterfeder/egyptian-doctors-think-this-torturous-exam-can-detect-
chroni#.armgDXGBv (consulté le 9 avril 2016). 
58 Communication écrite via Facebook messenger entre Human Rights Watch et Badr Baabou, Damj, octobre 2017.  
59 Human Rights Watch, Dignity Debased, 2016 ; entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Muhamed Fadli Abdul 
Rahman, 30 août 2017. Abdul Rahman, un homme gay originaire de Singapour, a été arrêté à Abu Dhabi en août et détenu 
avec plusieurs autres hommes gays ayant la nationalité des Émirats arabes unis qui étaient accusés d’être gays ou 
transgenre. Il a déclaré à Human Rights Watch que pendant sa détention, l’un de ses co-détenus avaient été emmené pour 
subir un examen anal. 
60 Human Rights Watch, It’s Part of the Job, 2013 ; Human Rights Watch, « Lebanon: Syrian Refugee’s Account of Torture », 21 
décembre 2016, https://www.hrw.org/news/2016/12/21/lebanon-syrian-refugees-account-torture.  
61 Entretien de Human Rights Watch avec Gamal (pseudonyme), Le Caire, 24 mars 2017.  
62 Human Rights Watch, They Hunt Us Down for Fun, 2012, p. 26.  
63 Human Rights Watch, They Want Us Exterminated, 2009, pages 29-30.  
64 Human Rights Watch, They Hunt Us Down for Fun, 2012, pages 40-41. 
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où les personnes perçues comme gays ou transgenres ont subi des violences collectives65; 
et en Irak, où des hommes homosexuels ont été sévèrement battus et menacés de mort 
par des membres de leur propre famille.66 Dans tous ces cas, les auteurs des violences 
savent que les lois anti-LGBT dissuaderont probablement leurs victimes d’intenter des 
recours en justice.67 
 

Pressions familiales et communautaires et risques encourus en cas de « coming out » 
Dans la plupart des pays de la région, les personnes LGBT subissent de fortes pressions 
sociales pour rester cachés ou ne pas révéler leur orientation sexuelle ou leur identité de 
genre. Même les personnes LGBT dont les proches connaissaient et acceptaient leur 
sexualité ou leur identité de genre ont déclaré à Human Rights Watch que les membres de 
leur famille les exhortaient à ne pas partager cet aspect de leur vie avec la famille élargie, 
la communauté ou le grand public.68 Que leurs gouvernements les persécutent activement 
ou non, l’ampleur de la stigmatisation familiale et sociale représentait un vrai défi pour les 
activistes interrogés par Human Rights Watch. 
 
La pression exercée par la famille et la société pour que cet aspect de leur identité reste 
caché crée des défis dans des sphères aussi diverses que l’acceptation personnelle de 
soi, la construction d’une communauté ou la constitution d’un mouvement. Les activistes, 
dont le travail consiste souvent à fournir des réseaux de soutien aux personnes LGBT, 
notamment aux victimes de violations des droits humains, peuvent ressentir un fort 
sentiment de fierté à la fois dans l’affirmation de leur identité et dans le travail qu’ils 
réalisent au nom des communautés LGBT. Mais ils sont aussi régulièrement confrontés au 
fait que ce sentiment de fierté n’est pas partagé par certains de leurs proches. Pour 
plusieurs d’entre eux, il est absolument impossible de parler d’activisme LGBT avec leur 
famille, tandis que ceux qui ont fait leur coming out et sont susceptibles de discuter de 

 
65 Human Rights Watch, « Maroc : Propos homophobes suite à une agression commise par une foule », 15 juillet 2015, 
https://www.hrw.org/fr/news/2015/07/15/maroc-propos-homophobes-suite-une-agression-commise-par-une-foule ; « 
Maroc : Des victimes d’une agression emprisonnées pour "actes homosexuels" »,  8 avril 2016, 
https://www.hrw.org/fr/news/2016/04/08/maroc-des-victimes-dune-agression-emprisonnees-pour-actes-homosexuels  
66 Human Rights Watch, They Want Us Exterminated, 2009, pages 43-46. 
67 TransHomosDZ a documenté des obstacles similaires aux recours devant la justice pour des violences anti-LGBT en 
Algérie. Voir TransHomosDZ et Arab Foundation for Freedoms and Equality, LGBTQI en Algérie : Violences au quotidien, 
novembre 2016, http://transhomosdz.org/wp-content/uploads/2016/11/Rapport2.pdf (consulté le 12 février 2018).  
68 Entretiens de Human Rights Watch avec des activistes de Bahreïn, de Jordanie et du Maroc, Beyrouth, 29 septembre-1er 
octobre 2017.  
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leur travail ne se sentent ni compris, ni valorisés, ce qui peut les mener jusqu’à la 
dépression ou au burnout. 
 
Au Maroc, les autorités jouent sur la dynamique familiale pour intimider les activistes. 
Hajar El Moutaouakil, une activiste marocaine qui a déclaré à Human Rights Watch qu’elle 
s’était récemment installée en Europe après avoir reçu des menaces de mort, a expliqué 
que lorsque des policiers découvrent qu’une personne est engagée dans l’activisme LGBT, 
ils peuvent ne pas l’arrêter, mais « viennent chez vous et commencent à poser des 
questions à votre sujet aux membres de votre famille. Ils utilisent cette méthode pour 
divers défenseurs des droits humains, mais cela a un impact différent pour les activistes 
LGBT, car cela peut les obliger au coming out auprès de leurs familles. Ils se servent de la 
famille comme d’un outil de répression ».69 
 
L’activisme est souvent plus efficace lorsqu’il a un visage auquel la population peut 
s’identifier. Mais dans la plupart des pays de la région, la stigmatisation sociale dissuade 
les activistes LGBT de devenir les visages de leurs mouvements, même s’ils ne craignent 
pas d’être arrêtés ou de subir des violences. Ceux qui se sont exprimés publiquement 
dans les médias traditionnels ou sur les réseaux sociaux pour défendre leurs droits ont 
payé un lourd tribut sous forme de harcèlement en ligne, d’expulsion de leurs 
établissements scolaires, ou de rejet familial.70 Khalid Abdel-Hadi, fondateur de My.Kali, 
un magazine jordanien qui offre une couverture positive des questions LGBT, décrit ainsi 
son coming out en 2007 : 
 

Personne d’autre n’avait fait son coming out dans les médias à cette 
époque – j’étais le seul. D’autres le font dans leurs cercles, cela devient 
moins tabou, mais le contexte familial est un problème. Ils disent : « Vous 
avez le droit d’être gay, mais vous n’avez pas besoin de le dire » J’avais un 
ami qui était trans et sa famille était sur le point de l’accepter, mais quand 
il a fait son coming out sur les réseaux sociaux, sa famille a dit : « Pourquoi 
est-ce que tu nous a mis dans l’embarras ? »71 

 

 
69  Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Hajar El Moutaouakil, 7 septembre 2017.  
70 Entretiens de Human Rights Watch avec Ahmed Ben-Amor, Tunis, 16 février 2016 ; Hajar Mouat 
71 Entretien de Human Rights Watch avec Khalid, Beyrouth, 29 septembre 2017.  



 

25  HUMAN RIGHTS WATCH | AVRIL 2018 

Le silence autour de l’orientation sexuelle et de l’identité de genre est particulièrement 
assourdissant dans les pays du Golfe. Les activistes basés au Liban et qui sont impliqués 
dans l’activisme et la création de réseaux au niveau régional ont déclaré qu’ils ne 
connaissaient aucun groupe d’activistes LGBT opérant à ce jour au Bahreïn, au Koweït, à 
Oman, au Qatar, en Arabie saoudite ou au Yémen. Interrogé par Human Rights Watch, un 
homosexuel originaire de Bahreïn vivant au Liban et qui n’est pas impliqué dans 
l’activisme, a offert cette analyse de la situation dans le Golfe : 
 

C’est un contrat social – « Nous avons du pétrole, vous allez avoir une 
partie de la richesse, alors taisez-vous. Et si cela ne vous plaît pas, dégagez 
». Donc en général, l’activisme n’est pas un phénomène visible ... Le 
monde est une scène et vous devez tenir votre rôle dans la société.72 

 
Dans la plupart des pays de la région cependant, les activistes LGBT remettent en cause 
les rôles qui leur ont été assignés. Le monde est peut-être une scène, mais ce sont eux qui 
écrivent le scénario de ce qui s’y joue. 

 
72 Entretien de Human Rights Watch avec Yousif Al Ghawas, Beyrouth, 1er octobre 2017.  
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II. Activisme efficace dans des espaces restreints 
 
Le 22 septembre 2017, plusieurs jeunes qui assistaient au Caire à un concert du groupe 
libanais Mashrou’ Leila, dont le chanteur est ouvertement gay, ont agité le drapeau arc-en-
ciel, symbole de fierté des personnes LGBT et de solidarité avec elles. C’était un acte 
audacieux dans un pays qui, sous le président al-Sissi, s’est forgé une réputation de 
sévérité en matière d’oppression des personnes LGBT. 73  Suite à l’épisode du drapeau, 
une organisation égyptienne de défense des droits des LGBT a relayé sur sa page 
Facebook l’image du drapeau levé pendant le concert, assortie du commentaire suivant : 
« euphorie ».74 Une autre organisation a toutefois averti ses membres que ce message 
pourrait avoir de sérieuses conséquences.75 
 
Des activistes des deux organisations ont déclaré à Human Rights Watch qu’ils avaient été 
pris au dépourvu par la sévérité de la répression qui en a résulté. Le jour suivant, des 
policiers égyptiens, usant d’une stratégie éprouvée de pousse-au-crime par le truchement 
d’applications de rencontres gays ont, selon des activistes égyptiens, donné un « rendez-
vous » à un jeune homme avec lequel ils discutaient depuis déjà une semaine et l’ont 
arrêté. Ils ont examiné son téléphone et constaté qu’il avait assisté au concert. Bien 
qu’aucune preuve n’existe qu’il ait agité le drapeau, il a été jugé et condamné pour « 
débauche » et « incitation à la débauche ». Il a été condamné à six ans de prison et six ans 
de liberté conditionnelle.76 
 
C’est ainsi qu’a débuté une répression brutale contre les personnes LGBT et leurs alliés.77 
Deux semaines plus tard,  43 personnes au moins avaient été arrêtées, dont deux ont été 
détenues et interrogées à plusieurs reprises par la Sécurité nationale, une agence du 

 
73 L’Initiative égyptienne pour les droits individuels (Egyptian Initiative for Personal Rights, EIPR) a documenté 232 
arrestations motivées par l’orientation sexuelle ou par l’identité de genre entre octobre 2013 et mars 2017, « un chiffre qui 
dépasse largement celui de 189 individus, une moyenne 14 personnes par an, pendant les 13 ans qui ont précédé la 
répression (2000-2013) », EIPR, The Trap: Punishing sexual difference in Egypt, novembre 2017, 
https://eipr.org/sites/default/files/reports/pdf/the_trap-en.pdf (consulté 22 novembre 2017). 
74 L’organisation a supprimé sa page Facebook depuis pour des raisons de sécurité.  
75 Entretien de Human Rights Watch avec Azza Sultan, Beyrouth, 30 septembre 2017. 
76 Entretiens de Human Rights Watch, Beyrouth, 30 septembre et 1er octobre 2017. 
77 « Update: 7 arrested for "promoting sexual deviancy" after raising rainbow flag at Mashrou’ Leila gig », Mada Masr, 26 
septembre 2017, https://www.madamasr.com/en/2017/09/26/news/culture/egypt-musicians-syndicate-bans-mashrou-
leila-over-fans-rainbow-flag/ (consulté le 19 février 2018).  
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ministère de l’Intérieur qui a longtemps fonctionné en dehors de la loi. 78  En un mois, le 
nombre d’arrestations était monté à 65. 79 Le Conseil suprême pour la réglementation des 
médias a publié une ordonnance interdisant aux médias égyptiens d’exprimer des 
opinions positives sur les droits des LGBT. 80 Les membres du Parlement ont proposé de 
punir l’homosexualité d’une peine d’emprisonnement de dix à quinze ans81, ainsi que 
l’adoption d’une nouvelle loi interdisant tout « rassemblement d’homosexuels » ou 
« symboles homosexuels ».82 
 
Ces arrestations sont intervenues dans un contexte de répression plus large dans la 
société civile. Depuis la prise du pouvoir par les militaires en 2013, l’Égypte a 
systématiquement cherché à faire taire les voix dissidentes en massacrant des 
manifestants, 83 en arrêtant des activistes politiques, en bloquant l’accès à certains sites 
Internet84 et en adoptant une loi réglementant les organisations non gouvernementales 
(ONG) qualifiée d’« arrêt de mort » de la société civile indépendante par les défenseurs 
des droits.85 
 
L’ampleur de la répression rappelle les arrestations du Queen Boat en 2001 : à l’époque, 52 
hommes et un garçon de 17 ans avaient été poursuivis dans la cadre de ce qui s’est révélé 

 
78 Human Rights Watch, « We Do Unreasonable Things Here » : Torture and National Security in al-Sisi’s Egypt, 5 septembre 
2017, https://www.hrw.org/report/2017/09/05/we-do-unreasonable-things-here/torture-and-national-security-al-sisis-
egypt.  
79 Entretiens de Human Rights Watch avec des activistes égyptiens, octobre 2017 ; Mona Eltahawy, « Why Is the Egyptian 
Government So Afraid of a Rainbow Flag? » New York Times, 26 octobre 2017, 
https://www.nytimes.com/2017/10/26/opinion/egypt-gay-lgbt-
rights.html?emc=edit_tnt_20171028&nlid=60319729&tntemail0=y&_r=0 (consulté le 8 novembre 2017). 
80 Human Rights Watch, « Egypt: Mass Arrests Amid LGBT Media Blackout », 6 octobre 2017, 
https://www.hrw.org/news/2017/10/06/egypt-mass-arrests-amid-lgbt-media-blackout.  
81 Gehad Hesham, « The Egyptian Parliament Heads Towards Passing a Law Punishing Gays With 15 Years Imprisonment », 
Erem News, 5 octobre 2017, https://www.eremnews.com/news/arab-world/egypt/1015504 (consulté le 12 octobre 2017).  
82 Scott Long, « Egypt’s Wipe-Out-the-Queers Bill », A Paper Bird (blog), 30 octobre 2017, https://paper-
bird.net/2017/10/30/egypts-wipe-out-the-queers-bill/ (consulté le 8 novembre 2017).  
83 Human Rights Watch, « Égypte : Le massacre de Rabaa et d’autres tueries constituent probablement des crimes contre 
l’humanité », 12 août 2014, https://www.hrw.org/fr/news/2014/08/12/egypte-le-massacre-de-rabaa-et-dautres-tueries-
constituent-probablement-des-crimes. 
84 Human Rights Watch, « Egypt: Intensifying Repression of Basic Freedoms », 15 juin 2017, 
https://www.hrw.org/news/2017/06/15/egypt-intensifying-repression-basic-freedoms. 
85 Amnesty International, « Signing new NGO bill would be a "death warrant" for Egyptian rights groups », 18 novembre 2016, 
https://www.amnesty.ie/egypt-signing-new-ngo-bill-death-warrant-egyptian-rights-groups/ (consulté le 8 octobre 2017) ; 
Neil Hicks, « Egyptian Government Doubles Down on Threats to Silence Peaceful Dissent », Human Rights First, 5 octobre 
2017 (consulté le 8 octobre 2017).  
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être un autre exemple de répression collective contre le comportement homosexuel. On 
comprend aisément pourquoi les Égyptiens LGBT et leurs alliés se sont sentis démoralisés. 
 
Il existe néanmoins des différences importantes entre les deux périodes. En 2001, aucune 
grande organisation de défense des droits humains en Égypte n’était prête à prendre la 
défense des détenus du Queen Boat. 86 Aucun activiste égyptien n’a diffusé de pétition 
pour demander leur libération. Dalia Abdel Hameed, un membre de l’EIPR, a déclaré : 
 

À l’époque du Queen Boat, les avocats des droits de l’homme estimaient 
qu’ils ne devaient pas intervenir dans de ce genre d’affaires – alors que 
maintenant, ils interviennent, et même volontairement. Les avocats des 
droits de l’homme et la gauche radicale se font beaucoup plus entendre 
qu’avant. Tous ne sont pas des soutiens actifs. Certains adoptent une 
approche qui consiste à défendre le droit à la vie privée. D’autres diront 
qu’ils sont totalement favorables à la décriminalisation.87 

 
Contrairement à 2017, il n’était pas non plus possible en 2001 pour les activistes 
égyptiens ou de la région de réussir à mobiliser en quelques jours 50 organisations – 
principalement des organisations de défense des droits des LGBT au Moyen-Orient et en 
Afrique du Nord – en vue de signer une déclaration contre les arrestations arbitraires pour 
des motifs d’orientation sexuelle ou d’identité de genre présumées.88 
 
Ces réponses à la répression sont le reflet d’un changement radical, non seulement en 
Égypte, mais dans toute la région. En 2001, les mouvements de défense des droits des 
LGBT étaient absents de la plupart des pays arabophones. En 2017, des dizaines 
d’organisations LGBT travaillaient dans toute la région, notamment sur les questions de 
violence homophobe et transphobe, de décriminalisation, des tests anaux forcés, de 

 
86 Selon le MERIP (Middle East Reporting and Information Project), au moment des arrestations du Queen Boat, le Secrétaire 
général de l’Organisation égyptienne des droits de l’homme a déclaré dans la presse égyptienne qu’il ne défendrait pas les 
52 hommes arrêtés sur le Queen Boat parce qu’il « n’apprécie pas le sujet de l’homosexualité ». Hossam Baghat, « 
Explaining Egypt’s Targeting of Gays » 23 juillet 2001, http://www.merip.org/mero/mero072301 (consulté le 8 novembre 
2017).  
87 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Dalia Abdel Hameed, 7 septembre 2017. 
88 « Statement: Human rights and freedom of expression in Egypt – trapped between security services and the media », 3 
octobre 2017, http://afemena.org/2017/10/03/statement-human-rights-and-freedom-of-expression-in-egypt-trapped-
between-security-services-and-the-media/ (consulté le 8 novembre 2017).  
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l’aide juridique, de la prévention du VIH, de l’égalité de genre, de la formation aux médias, 
de la sécurité numérique et de la sensibilisation par des moyens artistiques. 
 
Les progrès réalisés dans la construction d’alliances du mouvement LGBT au sein de la 
société civile sont illustrés par le fait qu’au Maroc, en 2015, 56 avocats ont pu plaider 
devant un tribunal pour soutenir une femme transgenre victime d’une brutale agression 
collective, 89 et qu’en Tunisie, les organisations LGBT ont réussi à rassembler une coalition 
avec 37 organisations, parmi lesquelles on compte plusieurs groupes féministes, unies 
pour soutenir l’égalité pour les femmes et les personnes LGBT.90  
 
Ce mode d’organisation en est encore à ses balbutiements. Dès 1998 au Liban, Club Free, 
un groupe clandestin, s’est engagé dans des activités de renforcement des capacités et de 
mise en réseau de personnes fiables et connues de la communauté LGBTQI. Vers 2002, ce 
groupe est devenu l’organisation Helem.91 À la même époque, d’autres organisations ont 
été créées, qui existent encore aujourd’hui, comme Aswat en Palestine ou Damj 
(« Inclusion ») en Tunisie.92 À Beyrouth en 2003, des activistes libanais des droits des 
LGBT ont défilé avec un drapeau arc-en-ciel lors d’une manifestation contre l’invasion 
américaine en Irak.93 Des magazines, des blogs et des pages Facebook ont vu le jour au 
Liban, à Oman, en Syrie et en Tunisie.94 Les soulèvements arabes de 2011 ont galvanisé 
ces mouvements et en 2017, des organisations LGBT, ou du moins des réseaux 
communautaires LGBT informels, existaient dans la plupart des pays de la région, hormis 
dans le Golfe, où les lacunes étaient visibles. 
 
Ces avancées n’ont pas été sans certains revers. Même au Liban, le mouvement, pourtant 
robuste, a été confronté à l’annulation inattendue d’une Gay Pride (ou Marche des fiertés) 

 
89 Entretien de Human Rights Watch avec N., Beyrouth, 29 septembre 2017 ; The Advocate, 
https://www.advocate.com/violence/2015/07/02/moroccan-mob-brutally-beats-alleged-trans-woman-bystanders-watch. 
90 Entretiens de Human Rights Watch avec Rabia B., Beyrouth, 29 septembre 2017, et Suhayla Bensaid, Abidjan, 7 décembre 
2017.  
91 Georges Azzi, « History of the LGBT movement in Lebanon » G-AZZI (blog), 21 décembre 2011, 
https://gazzi.wordpress.com/2011/12/21/history-of-the-lgbt-movement-in-lebanon-3/ (consulté le 17 novembre 2017).  
92 Luiza Toscane, « ’Être homophobe n’est pas révolutionnaire’ – Les luttes LGBTIQ dans l’orbite du processus 
révolutionnaire arabe », Europe Solidaire Sans Frontières, 8 mars 2017, https://www.europe-
solidaire.org/spip.php?article40519#nh1 (consulté le 13 octobre 2017).  
93 Brian Whitaker, Unspeakable Love: Gay and Lesbian Life in the Middle East, Saqi Books, 11 août 2011.  
94 Luiza Toscane, « ’Être homophobe n’est pas révolutionnaire’ – Les luttes LGBTIQ dans l’orbite du processus 
révolutionnaire arabe, » Europe Solidaire Sans Frontières, 8 mars 2017, https://www.europe-
solidaire.org/spip.php?article40519#nh1 (consulté le 13 octobre 2017).  
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par la police en mai 2017.95 Parfois, le programme des organisations de défense des droits 
LGBT doit aussi changer pour s’adapter à la répression qui les vise. Dans les pays où le 
harcèlement policier des activistes LGBT est avéré, le seul fait de se maintenir à flot dans 
un environnement répressif devient un acte de résistance. Un activiste égyptien a ainsi 
reconnu que les organisations de défense des droits des personnes LGBT ont dû 
abandonner certains des objectifs ambitieux qu’elles s’étaient fixées après le 
soulèvement de janvier 2011 : 
 

Actuellement, le plus important est de se préparer, de renforcer nos 
capacités et de prendre le temps de panser nos plaies. J’ai beaucoup de 
respect pour les ONG qui ont gardé des capacités, même minimales, pour 
continuer à respirer.96 

 
Les activistes de la région sont mieux préparés pour gérer les difficultés – et continuer à 
respirer – qu’ils ne l’étaient il y a 15 ans. Ils forment des réseaux, discutent des stratégies 
à adopter et se soutiennent mutuellement. La création de réseaux régionaux est un sujet 
qui n’est pas abordé en détail dans le cadre de ce rapport. Mais il a servi de bouée de 
sauvetage à de nombreux activistes de la région, notamment les plus isolés – en Libye par 
exemple, ou dans le Golfe – et à ceux qui sont la cible d’attaques soudaines ou répétées, 
comme en Égypte. Abdullah, un activiste homosexuel d’Oman, a décrit ainsi sa première 
conférence avec des défenseurs des droits LGBT : « C’était la première fois que je 
rencontrais d’autres activistes homosexuels de la région du MENA [Moyen-Orient et 
Afrique du Nord]. C’était incroyable de pouvoir interagir avec eux et de voir à quel point 
nos luttes se ressemblaient ».97 Une activiste marocaine a raconté comment, lorsque deux 
filles de 16 et 17 ans ont été arrêtées pour s’être embrassées à Marrakech en 2016, elle et 
ses collègues ont réussi à convaincre 22 organisations du Moyen-Orient et d’Afrique du 

 
95 Antoun Issa, « In Lebanon, gay activism is fueling a new conversation about democracy and civil rights », Washington 
Post, 20 mai 2107,  https://www.washingtonpost.com/amphtml/news/democracy-post/wp/2017/05/20/in-lebanon-gay-
activism-is-fueling-a-new-conversation-about-democracy-and-civil-rights/ (consulté le 13 octobre 2017) ; Eliane Fersan, « 
Lebanon’s 2017 Pride Week: The LGBT Community persists and prevails, despite threats and conspiracy between extremist 
groups and government officials », rapport rédigé pour Global Nexus Solutions, mai 2017, 
http://dayagainsthomophobia.org/Beyrouth-pride-an-analysis-from-the-inside/ (consulté le 25 janvier 2017). 
96 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Aaliyah D. (pseudonyme), 2 août 2017. 
97 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Abdullah Al Busaidi, 26 septembre 2107.  
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Nord de signer une déclaration commune condamnant ces arrestations. 98 Les deux filles 
ont finalement été acquittées. 99 
 
En 2010, des activistes ont créé la Fondation arabe pour les libertés et l’égalité (AFE), une 
organisation régionale basée à Beyrouth. Elle organise des ateliers de renforcement des 
capacités pour les activistes de toute la région, accueille une conférence annuelle, fait du 
parrainage fiscal et aide à coordonner les soutiens d’urgence pour les activistes exposés 
aux risques. Un autre réseau régional établi en 2010, MantiQitna, a coordonné des 
campagnes dans plusieurs pays, à l’instar de « Our Colours Are Our Crime » (« Notre crime 
sont les couleurs que nous portons »), mentionnée plus loin. Lors d’une récente conférence 
de l’AFE, plusieurs participants ont lancé un nouveau réseau, Queer MENA, dont la mission 
est de « créer des espaces de réflexion, de communication, de planification stratégique et de 
production de connaissances pour influencer les plans d’action et stratégies régionaux et 
soutenir, promouvoir et changer les politiques et les discours ».100 Cette collaboration 
régionale naissante est prometteuse pour les années à venir. 
 

Construire une communauté 
La première étape décisive pour développement d’un activisme LGBT est la construction 
d’une communauté. Même dans les endroits où la sensibilisation du public est absente et 
où il est trop risqué pour les activistes de faire leur « coming out » ou d’exiger des 
réformes auprès de leurs gouvernements, un travail est en cours pour créer des espaces 
sûrs où les personnes LGBT peuvent se rassembler, trouver du soutien et évoquer les 
problèmes qui les touchent. 
 
Abdullah al Busaidi a participé à la création d’un de ces espaces à Oman : 
 

En 2008, j’ai organisé mon premier événement avec un Omanais que 
j’avais rencontré sur Internet. Il disait qu’il aimait organiser des fêtes pour 
que les homosexuels puissent se rencontrer et travailler en réseau dans un 

 
98 « Déclaration conjointe », non datée (2016), disponible auprès de Human Rights Watch. 
99 « Moroccan judge acquits girls accused of homosexuality » Agence France Presse, 9 décembre 2016, 
https://www.theguardian.com/world/2016/dec/09/Maroc-acquits-teenage-girls-trial-homosexuality (consulté le 9 
novembre 2017).  
100 « Queer MENA Initiative », double page, lancée à Beyrouth, 30 septembre 2017, disponible auprès de Human Rights 
Watch.  
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espace sûr et, plus tard, s’entraider. Il avait déjà fait ça avant mais à petite 
échelle, avec des amis très proches Je me suis engagé, j’étais ami avec tout 
le monde et mon réseau était grand et renforcé. On organisait deux ou trois 
fêtes par an. On louait une ferme pendant une journée, en dehors de la 
capitale. À midi les gens arrivaient pour nager, se voir et faire la fête. Le 
matin, on s’installait et on discutait avec les autres des problèmes qui nous 
affectaient individuellement, ou alors on se retrouvait pour parler, comme 
une communauté.101 

 
Abdullah espérait utiliser les fêtes qu’il organisait à des fins éducatives, pour faire de la 
prévention sur le VIH et les maladies sexuellement transmissibles, mais il a constaté que 
les autres participants étaient gênés d’aborder ces questions : « Le ministère de la Santé 
est chargé de ces questions et si on vous surprend à ce genre de choses, vous risquez les 
ennuis. Les programmes de lutte contre le VIH doivent être autorisés par le ministère [de la 
Santé] et c’est pour ça que les gens avaient peur ».102 Le but de ces rencontres restait 
limité à la création d’un espace sûr pour que les hommes gays puissent se parler. 
 
En Jordanie, un groupe de personnes LGBT a organisé des projections de films sur 
l’orientation sexuelle et l’identité de genre. Les films sont en arabe et en anglais ; et pour 
les films non sous-titrés en arabe, le groupe produit ses propres sous-titres pour les non-
anglophones. Osama Z., l’un des organisateurs, a déclaré que même s’il arrive que des 
soutiens des LGBT assistent aux projections, celles-ci sont avant tout un moyen de tisser 
des liens entre personnes LGBT. Le groupe a mis en place un partenariat avec un centre de 
santé sexuelle pro-LGBT dont le personnel assiste parfois aux séances et offrent des tests 
de dépistage du VIH après les projections.103 
 
La construction d’une communauté se fait aussi dans l’espace numérique. Au Caire, une 
organisation travaille à la collecte d’histoires orales de personnes LGBT d’Égypte et des 
pays voisins. Bien que ces histoires puissent servir à informer et à éduquer les personnes 
non-LGBT aux questions LGBT, l’objectif premier est de toucher les personnes LGBT, qui 

 
101 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Abdullah al Busaidi, 26 septembre 2017.  
102 Idem. 
103 Entretien de Human Rights Watch avec Osama Z. (pseudonyme), Beyrouth, 1er octobre 2017.  
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ont accès à ces documents en ligne et se sentent soutenues et reconnues par la lecture 
d’histoires de personnes qui leur ressemblent.104 
 
En Libye, où un activiste gay a répondu à Human Rights Watch qu’il ne connaissait que 
deux autres personnes dans son pays, et cinq autres Libyens vivant à l’étranger, qu’il 
désignerait comme défenseurs des droits LGBT, former une communauté est une priorité 
et l’Internet est considéré comme l’endroit le plus sûr pour le faire : 
 

[Notre priorité est] d’essayer de faire de la sensibilisation au genre, à 
l’expression ou à l’identité sur les réseaux sociaux, au sein de groupes 
fermés et privés. Le concept de communauté LGBT n’existe pas vraiment, il 
est donc important de sensibiliser la communauté elle-même et de prendre 
soin les uns des autres.105 

 
Khawlah S., une activiste de Bahreïn, a mis en place une plateforme en ligne pour les 
personnes LGBTQ au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, qui a pour but de créer un 
sentiment d’appartenance à une communauté, à l’intérieur des pays et à l’échelle 
transrégionale : 
 

Dans les pays du Golfe il y a, c’est certain, un mouvement de plus en plus 
affirmé qui utilise le type de plaidoyer subtil [les efforts informels de 
construction d’une communauté] que vous décrivez. Pour la plupart d’entre 
nous, l’attachement au pays d’origine, où nous vivons encore, reste fort. 
Bien que la communauté LGBTQ soit active, le mouvement n’est pas encore 
très attrayant, car nous devons tous être extrêmement prudents quant aux 
personnes que nous laissons entrer dans nos groupes de soutien et nos 
réseaux où des liens étroits se sont tissés. Cela rend les choses très 
difficiles pour les gens qui viennent de faire leur coming out et veulent 
trouver une communauté de soutien. C’est l’une des raisons principales qui 
m’ont amenée à fonder Ahwaa en 2010. Un fort sentiment d’isolement 

 
104 Entretien par visioconférence de Human Rights Watch avec Azza Sultan, Mesahat, 17 juillet 2017. 
105 Entretien de Human Rights Watch avec Ahmed B. (pseudonyme), Beyrouth, 30 septembre 2017. L’activiste et son 
organisation sont aussi engagés dans des efforts visant à utiliser le système d’Examen Périodique Universel du Conseil des 
Droits de l’homme des Nations Unies afin de plaider en faveur d’une amélioration des politiques sur l’orientation sexuelle et 
l’identité de genre en Libye, comme évoqué ci-après. 
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régnait alors, dans la région du Golfe en particulier. Beaucoup d’autres 
initiatives régionales traitant des questions LGBTQ étaient limitées au 
Liban, à la Jordanie ou à d’autres pays qui ne font pas vraiment confiance 
aux gens des pays du Golfe, ou qui ne nous ciblent pas nous et les voix que 
nous représentons dans leurs campagnes. Ce n’est qu’en 2012 que je me 
suis senti assez à l’aise pour aller plus loin avec Ahwaa, et que j’ai 
commencé à accepter les demandes de rencontres physiques ou de 
réseaux de soutien. On trouvait des cafés isolés ou abandonnés et on se 
réunissait pour partager nos contributions et nos expériences, et pour se 
donner une chance de vivre hors ligne de manière un peu plus honnête.106 

 

Protéger et se protéger 
Une activiste égyptienne a déclaré à Human Rights Watch que son organisation se 
concentrait sur une approche « holistique » de la sécurité, notamment « la sécurité 
numérique, les cliniques numériques, le bien-être émotionnel et psychologique, la 
sécurité personnelle, les services de santé sexuelle, la protection, et l’hébergement, à 
l’intérieur et à l’extérieur du pays ».107 Que ce soit pour eux-mêmes ou pour les personnes 
LGBT ordinaires, les activistes LGBT ont effectivement un large éventail de moyens à leur 
disposition pour se protéger. 
 
Parfois, les personnes LGBT qui ont été confrontées à la violence, à des menaces de 
violence, à l’expulsion ou au rejet familial ont besoin d’espaces sécurisés. En Égypte, les 
efforts des activistes se sont concentrés sur la sécurité physique et sur l’hébergement des 
personnes LGBT rejetées par leurs parents, ou à risques pour d’autres raisons. Une 
activiste a déclaré que son organisation espérait étendre ce type d’initiatives, identifiées 
début 2017 par les personnes LGBT comme une priorité absolue dans un sondage 
d’évaluation des besoins. Mais le risque d’arrestation pour les groupes de personnes LGBT 
vivant ensemble en Égypte, notamment après l’incident du drapeau arc-en-ciel en 
septembre 2017, a rendu difficile la création de refuges en tant que tels.108 En Irak, en 

 
106 Échange de courriers électroniques entre Khawlah S. (pseudonyme) et Human Rights Watch, 20 novembre 2017.  
107 Entretien par visioconférence de Human Rights Watch avec Azza Sultan, 17 juillet 2017. 
108 Entretien par visioconférence de Human Rights Watch avec Noor Sultan, 7 septembre 2017 ; Bedayaa Organization for 
LGBTQI in the Nile Valley area (Egypt & Sudan) et Mesahat Foundation for Sexual and Gender Diversity, « LGBTQI Need 
Assessment Study in Egypt », https://www.hrw.org/news/2018/01/18/top-5-reforms-middle-east-governments-can-make-
2018 (consulté le 9 février 2018).  
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réponse aux meurtres et tortures perpétrés par l’Asaïb Ahl al-Haq et par d’autres acteurs 
non étatiques, une organisation offre un refuge temporaire aux personnes LGBT qui 
doivent quitter les quartiers où elles vivent à cause de menaces. 109 En Jordanie aussi les 
activistes espèrent mettre en place un refuge pour les personnes LGBT qui ont été rejetées 
par leurs familles.110 
 
Dans les pays où les personnes sont régulièrement arrêtées pour des raisons liées à leur 
orientation sexuelle ou à leur identité de genre, se protéger consiste aussi à donner des 
outils juridiques pour réduire les risques d’arrestation ou de poursuites. Rayan, un avocat 
homosexuel algérien, a résumé les choses de la façon suivante : 
 

Je fais des ateliers pour dire aux gens qui se font arrêter avec des 
préservatifs ou du rouge à lèvres de réagir d’une certaine manière, pour que 
cela ne soit pas utilisés contre eux par la police. Quand on vous arrête, 
vous n’avez pas le droit d’appeler un avocat, ni même d’utiliser votre 
téléphone. Ce que vous leur dites est donc très important.111 

 
En Égypte, lorsque le gouvernement d’al-Sissi a intensifié ses attaques contre les 
organisations de défense des droits humains, certains groupes LGBT ont estimé que leur 
approche, qui était de faire profil bas, devenait un atout : 
 

Dès le début, nous savions que notre travail était délicat. On a toujours dû 
se cacher pour travailler, on n’était pas enregistrés, on ne recevait pas de 
grosses sommes d’argent pour financer nos activités, de la part des 
ambassades par exemple, car le gouvernement risquait d’être au courant. 
On ne faisait pas de publicité autour de notre travail. D’autres défenseurs 
des droits humains dépendaient de la publicité pour leurs activités et leurs 
programmes. Donc, même lorsque la nouvelle loi sur la société civile a été 
adoptée, on a moins été touchés directement qu’indirectement. D’autres 
défenseurs des droits humains ont eu un choc quand ils ont vu l’espace se 
réduire brutalement. C’était facile pour le gouvernement de les contacter, de 

 
109 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Semo A. (pseudonyme), 19 juillet 2017. 
110 Entretien de Human Rights Watch avec Rashed et Safi, Beyrouth, 2 octobre 2017. 
111 Entretien de Human Rights Watch avec Rayan A. (pseudonyme), Beyrouth, 1er octobre 2017.  
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les surveiller, non seulement les organisations, mais aussi les individus. Les 
défenseurs des droits LGBT, eux, ne disaient jamais publiquement qu’ils 
défendaient les droits humains. Nous avons des pages Facebook et des 
choses de ce genre, mais nous avons toujours utilisé des surnoms. Nous 
avons toujours fait la distinction entre nos vies réelles et notre activisme.112 

 
La cohésion des communautés peut être compromise par la suspicion quand certains 
groupes craignent d’être infiltrés. En Algérie, l’organisation TransHomosDZ reste prudente 
quand il s’agit d’accueillir de nouveaux membres. Elle a donc créé un statut de « 
compagnon » : 
 

Même s’ils ont les mêmes droits que les autres membres, pendant 12 mois, 
ils n’ont pas accès à certaines informations confidentielles, comme par 
exemple le nom des autres membres. Les gens l’acceptent parce qu’ils sont 
conscients que cela les protège. Ils ont peur d’être dénoncés pour leur 
orientation sexuelle. Pendant ces 12 mois, les [compagnons] contribuent 
aux discussions par courrier électronique, sous de faux noms. Ils travaillent 
en comité et n’ont accès qu’à deux ou trois membres du conseil. Nous 
avons un système de « cellules », qui fonctionne de telle sorte qu’une 
cellule ne connaît pas d’autre cellule. Nous avons mis en place ce système 
pour protéger les gens suite aux problèmes rencontrés en 2014.113 

Ahwaa, la plate-forme régionale en ligne, a elle aussi développé un « système de points » 
grâce auquel les participants gagnent des points en fonction de la continuité de leur 
engagement dans les discussions qui ont lieu sur la plateforme. Khawlah S., fondateur 
d’Ahwaa, a décrit le système de la façon suivante : 

Il est plus aisé de vérifier l’identité d’une personne en amont si on la 
rencontre d’abord en ligne – je ne parle pas de leurs vrais noms, mais 
plutôt de leurs intentions. C’est pourquoi nous utilisons un système 
ludique de points pour que les usagers qui sont moins actifs ne proposent 
pas des rencontres sans avoir au préalable un historique de commentaires 

 
112 Entretien par visioconférence de Human Rights Watch avec Azza Sultan, 17 juillet 2017. 
113 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Zoheir Djazeiri, TransHomosDZ, 11 septembre 2017. 
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favorables et des conseils utiles. Je suis beaucoup plus susceptible de 
rencontrer quelqu’un qui a 300 points ou plus que quelqu’un qui n’en a 
que 30 ou 40, parce que je sais que cette personne aimerait sauter des 
étapes et solliciter immédiatement une rencontre : cela me rend très 
nerveux, puisque la personne en question pourrait chercher à infiltrer le 
système pour savoir qui est derrière, ou qui y participe.114 

 

Sécurité numérique 
Dans les États répressifs où la police consacre des ressources importantes à la 
surveillance des communications de ses citoyens, les activistes, mais aussi les personnes 
LGBT ordinaires, sont confrontés aux risques spécifiques liés à ce type de surveillance. 
Aaliyah D., une activiste queer en Égypte, a expliqué : 
 

Le gouvernement a investi énormément d’argent dans la surveillance 
électronique – il utilise des appareils de haute technologie et forme des 
personnes en Égypte et ailleurs avec l’idée qu’il faut « protéger l’Égypte des 
mauvaises personnes ». En 2011, on disait que la révolution était née grâce 
à Facebook, donc le gouvernement se méfie des réseaux sociaux.115 

 
En Égypte, la surveillance policière et, dans certains cas, les pièges tendus à des hommes 
gays et des femmes transgenres par le biais d’applications de rencontre et d’autres 
plateformes de réseaux sociaux sont fréquents.116 Une organisation a signalé qu’entre fin 
2013 et novembre 2016, sur 274 enquêtes lancées contre des personnes LGBT pour « 
débauche » et autres accusations similaires, 66 impliquaient l’utilisation et la surveillance 

 
114 Échange de courriers électroniques entre Khawlah S. et Human Rights Watch, 20 novembre 2017. Le site Internet d’Ahwaa 
explique dans le détail les fonctionnalités de ce « jeu » : les utilisateurs « débloquent des fonctionnalités du site en 
apportant des contributions à la plateforme jugées positives et utiles par leurs pairs. Les utilisateurs qui sont dignes de 
confiance sont récompensés en recevant le droit de créer des forums de discussion, d’envoyer des messages privés, et plus 
encore. Cette fonctionnalité permet aussi d’isoler le sanctuaire intérieur d’Ahwaa pour le protéger de ceux qui chercheraient 
à nuire à ses usagers, en créant un système de défense alimenté par la communauté ». Voir https://majal.org/ahwaa 
(consulté le 25 janvier 2018).  
115 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Aaliyah D. (pseudonyme), 2 août 2017. 
116 Sur ces applications de rencontres, les membres de la « police morale » égyptienne se font passer pour des hommes 
gays, envoient des messages et des photos explicites et, dans certains cas, offrent de l’argent à leurs interlocuteurs en 
échange de relations sexuelles. Lorsque les hommes gays ou les femmes transgenres qui utilisent ces applications 
acceptent finalement de les rencontrer en personne, la police les arrête. « Trapped by app: Egypt’s sex chatting morality 
police », Middle East Eye, 31 octobre 2017, http://www.middleeasteye.net/news/entrapment-app-egypt-s-sex-chatting-
morality-police-426873567 (consulté le 7 février 2018). 
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par les autorités des réseaux sociaux, des applications de rencontres et d’Internet.117 
Aaliyah D. a proposé un atelier destiné aux Égyptiens transgenres, pour leur expliquer 
comment se protéger sur les réseaux sociaux : 
 

J’ai fait un atelier sur la sécurité numérique pour la communauté trans, pour 
donner des outils et des techniques... Je voulais changer leurs habitudes 
d’utilisation, sur Internet et pour tous les appareils électroniques. Pendant 
des années, la communauté trans a été attaquée par le gouvernement, 
notamment par le biais des applications de rencontres. Les risques qu’ils 
encourent sont liés à des activités comme le partage de photos. Deux des 
personnes qui participaient à l’atelier avaient été piégées. L’un d’eux l’a 
compris à temps et a supprimé tous ses profils et tous ses comptes. L’autre 
a dû quitter le pays pendant un moment.118 

 
Même ceux qui ne sont pas sur les applications de rencontres peuvent être arrêtés 
simplement à cause des photos que contiennent leurs téléphones : 
 

Il y a toujours eu des contrôles. Mais maintenant, il y a des contrôles 
spécifiques pour vérifier le contenu des téléphones et ordinateurs 
portables. Les gens se font emprisonner pour ce qu’ils publient sur 
Facebook ou Twitter.119 

 
Aaliyah D. a constaté qu’il restait beaucoup à faire pour former les Égyptiens LGBT à la 
sécurité en ligne : 
 

On n’a pas le sens du danger sur Internet. Ce n’est pas difficile d’avoir peur 
d’un lion, d’un tigre, ou même d’une voiture, mais pour Internet c'est 
différent. Pendant l’atelier, la première chose qu’ils me disaient, c’était : 
« Nous n’avons rien à cacher ». Je répondais : « Vous ne faites rien de mal, 
mais il faut protéger votre vie privée ». Mon idée, c’était de changer cet état 

 
117 Colin Stewart, « More than 274 LGBTQ victims of Egypt’s ongoing repression », 17 novembre 2016, 
https://76crimes.com/2016/11/17/more-than-274-lgbtq-victims-of-egypts-ongoing-repression/ (consulté le 9 octobre 2017).  
118 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Aaliyah D. (pseudonyme), 2 août 2017. 
119 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Aaliyah D. (pseudonyme), 2 août 2017. 
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d’esprit qui consiste à dire : « je ne cours aucun risque », et de leur montrer 
qu’il était possible d’accéder à leur compte ou à leur ordinateur de bien des 
manières.120 

 
Au Koweït, les activistes se sont également attachés à renforcer la sécurité numérique. F. 
A., un activiste transgenre koweïtien, a déclaré à Human Rights Watch que le 
gouvernement koweïtien avait des programmes de piratage visant à espionner des 
personnes considérées comme « opposées au gouvernement, y compris les LGBT et les 
athées ». Cet activiste a donc suivi une formation sur la sécurité numérique puis a formé 
d’autres personnes, y compris des personnes LGBT et des athées, qu’il a rencontrées en 
tête-à-tête grâce à des contacts personnels. Il a expliqué les limites de ce travail : « Pour 
les formations, je vais chez les gens : impossible de louer une salle de conférence dans un 
hôtel ». F. A. a fini par fuir le Koweït en 2016 après avoir été arrêté plusieurs fois à cause de 
son identité de genre, mais il a continué à offrir un soutien virtuel aux personnes LGBT et 
athées du Koweït.121 
 

Construire des alliances 
Le maintien de partenariats avec des organisations des droits humains et des droits des 
femmes a été essentiel au progrès des droits des personnes LGBT. Dans certains pays, les 
activistes LGBT travaillent dans des organisations dont les objectifs sont plus larges, 
comme dans la région du Kurdistan irakien, où la Rasan, une organisation de défense des 
droits des femmes, a officiellement pris en charge la défense les droits LGBT dès 2012. À 
Bagdad, où les groupes LGBT ne peuvent être publiquement représentés à cause des 
risques de violence, certains partenariats avec d’autres organisations des droits humains 
ont aussi été décisifs pour assurer le travail quotidien. 
 
Les activistes de la région affirment que la création d’alliances avec des organisations 
féministes et des droits humains ne se fait pas spontanément ; de part et d’autre, cela 
demande du travail et de la flexibilité. Une activiste qui travaille avec Chouf, une 
organisation féministe de Tunisie qui œuvre pour les femmes de toutes orientations 
sexuelles, a ainsi raconté : « Initialement, le mouvement féministe en Tunisie n’était pas 

 
120 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Aaliyah D. (pseudonyme), 2 août 2017. 
121 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec F. A., 6 août 2017. 
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favorable aux homosexuels, mais il a changé. Avant, ils avaient peur de s’impliquer. Le 
changement est venu de l’intérieur des associations. De jeunes lesbiennes et bisexuelles 
ont rejoint [les associations féministes] et ont fait changer les choses de l’intérieur ».122 
 
Un membre de Damj, en Tunisie, a déclaré que la participation des groupes LGBT au Forum 
social mondial en 2013 et en 2015 « a montré à la société civile tunisienne que la cause 
LGBT n’était pas une cause secondaire, qu’elle est comme toutes les causes pour 
lesquelles ils se battent ».123  
 
Un activiste marocain a déclaré que les groupes LGBT cherchent à construire des alliances 
en montrant leur soutien à d’autres causes : 
 

Il n’y a pas d’activisme purement LGBT, nous travaillons tous pour la liberté 
de religion et pour d’autres libertés. Par exemple, nous menons des actions 
en solidarité avec les [activistes] qui ont été arrêtés et battus à Hoceima.124 

 
De même, au Liban, l’organisation Helem considère qu’elle fait partie d’un mouvement 
plus large de défense des droits civiques et collabore avec des organisations qui 
travaillent sur des questions telles que la corruption, la pollution et les droits des 
travailleurs. 125 En Tunisie, Damj collabore à des initiatives de non-discrimination avec une 
organisation qui lutte principalement pour l’abolition de la discrimination raciale.126 En 
Jordanie, un rapport rédigé par l’activiste Khalid Abdel-Hadi, fondateur de My.Kali, a 
exhorté les militants LGBT qui travaillent en ligne à « développer des campagnes 
médiatiques numériques qui décrivent des individus LGBT qui travaillent sur d’autres 

 
122 Entretien avec Human Rights Watch, Tunis, 16 février 2016.  
123 Présentation d’un activiste de Damj lors d’une conférence à laquelle Human Rights Watch a assisté, Beyrouth, 1er octobre 
2017 (cité avec l’autorisation de Damj).  
124 Entretien de Human Rights Watch avec Tarik H., Beyrouth, 1er octobre 2017. Les manifestations à Al Hoceima, une ville de 
la région du Rif au Maroc, sont survenues suite à un incident survenu en octobre 2016, au cours duquel un poissonnier a été 
tué alors qu’il cherchait à récupérer ses biens, que les autorités venaient de confisquer. En 2017, les autorités ont réprimé 
les manifestations qui se poursuivaient et ont arrêté des centaines de manifestants, dont beaucoup ont dit avoir été battus 
par la police. Voir Human Rights Watch, « Maroc : Le roi ignore des preuves de violences policières », 5 septembre 2017, 
https://www.hrw.org/fr/news/2017/09/05/maroc-le-roi-ignore-des-preuves-de-violences-policieres.  
125 Antoun Issa, « In Lebanon, gay activism is fueling a new conversation about democracy and civil rights » Washington 
Post, 20 mai 2017, https://www.washingtonpost.com/news/democracy-post/wp/2017/05/20/in-lebanon-gay-activism-is-
fueling-a-new-conversation-about-democracy-and-civil-rights/?utm_term=.6a81d7bec485 (consulté le 8 novembre 2017).  
126 Échange écrit via Facebook Messenger entre Human Rights Watch et Badr Baabou, Damj, 24 janvier 2018. 



 

41  HUMAN RIGHTS WATCH | AVRIL 2018 

questions sociales ou environnementales, pour souligner qu’elles partagent des 
préoccupations communes, dans l’intérêt du public ».127 
 
Rabia B., une activiste lesbienne, considère que la mise en place de coalitions est au cœur 
d’« énormes bouleversements » en Tunisie. Son organisation participe au Collectif pour les 
libertés individuelles, une coalition qui compte pas moins de 37 groupes, et où l’on trouve, 
outre les groupes LGBT, des organisations qui se concentrent surtout sur d’autres 
questions relatives aux droits humains. Les objectifs du collectif sont la dépénalisation 
des comportements homosexuels et la promotion des causes féministes, notamment 
l’égalité en matière d’héritage entre les femmes et les hommes dans le mariage, et 
l’abrogation (récemment réussie) d’une loi interdisant le mariage entre femmes 
tunisiennes de confession musulmane et hommes non musulmans.128 
 
Une activiste de Jordanie a déclaré qu’il fallait de la patience et de la flexibilité pour 
travailler avec les organisations de la société civile, du fait de leurs limitations : 
 

Nous avons demandé à une organisation qui fait des campagnes de société 
de nous aider à nous former. Ils ont dit : « Oui, nous pouvons vous aider, 
mais nous ne pouvons pas être associés à vous, parce que c’est risqué ». 
On a s’est ralliés à leur approche.129 

 
 
 
 
Une activiste marocaine a exprimé un point de vue semblable : 
 

Il y en a qui ne peuvent nous soutenir publiquement. Nous le savons et 
nous le comprenons. Mais ils nous aident. Ils nous laissent utiliser leurs 
bureaux ou les moyens à leur disposition dans tout le pays. Nous sommes 

 
127 Khalid Abdel-Hadi, « Digital threats and opportunities for LGBT activists in Jordan », 1er novembre 2016,  
https://drive.google.com/file/d/0B-C8GvtQEpB3UTdHc0ZzUzR2M0FTTExFbVNLQkxkQVBDMTc0/view (consulté le 24 janvier 
2018).  
128 Entretien de Human Rights Watch avec Rabia B. (pseudonyme), Beyrouth, 29 septembre 2017 ; voir aussi le Collectif pour 
les libertés individuelles, https://www.facebook.com/Le-collectif-pour-les-libert%C3%A9s-individuelles-
1083565965010495/  
129 Entretien de Human Rights Watch avec Samar A. (pseudonyme), Beyrouth, 29 septembre 2017.  
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conscients qu’ils sont issus d’une génération plus âgée que la nôtre et que 
le contexte est différent, mais nous leur disons : « Nous essayons de 
soulever tel ou tel problème, et nous avons besoin de votre aide ».130 

 
Les cas où la violence avait été employée étaient susceptibles d’attirer davantage de 
soutien public de la part des organisations de la société civile. Quand une personne trans 
a été battue par la foule à Fès en 2015, une activiste a déclaré : 
 

On avait 56 avocats. Nous les avons eus grâce à des réseaux d’ONG. Une 
organisation féministe nous a prêté son espace à Fès et nous a laissé 
utiliser ses ressources. Même s’ils ne pouvaient pas prendre position 
publiquement, [ils] nous disaient : « Faites ce que vous avez à faire ». La 
réaction de la société civile a été positive. C’était réconfortant, compte tenu 
de notre collaboration avec eux par le passé. Lorsque j’étais devant le 
tribunal, le jour des plaidoiries, j’avais quatre ou cinq représentants de 
différentes organisations féministes et de défense des droits humains à 
mes côtés, et nous étions assis aux premières loges. C’était assez 
émouvant pour moi… Lorsque le coordinateur de la défense a nommé [les 
avocats], il lui a fallu un certain temps pour lire les 56 noms.131 

 
Haneen Maikey, de AlQaws pour la Diversité sexuelle et de genre au sein de la société 
palestinienne (AlQaws), une organisation qui milite pour le renforcement de la 
communauté LGBT en Palestine, a souligné que la mise en place d’alliances exigeait d’être 
sensible aux questions de justice sociale et de timing : 
 

Notre campagne vidéo devait être lancée en mai, mais il y a eu la plus 
grande grève de la faim de toute l’histoire,132 suivi de l’incident d’Al Aqsa.133 

 
130 Entretien de Human Rights Watch avec Layal M. (pseudonyme), Beyrouth, 29 septembre 2017. 
131 Entretien de Human Rights Watch avec Layal M. (pseudonyme), Beyrouth, 29 septembre 2017.  
132 En avril et mai 2017, des centaines de prisonniers Palestiniens ont fait une grève de la faim de 40 jours pour protester 
contre leurs conditions de détention. Ils réclamaient, entre autres, le droit à des visites plus fréquentes et plus longues de 
leurs proches, de meilleures conditions de détention, notamment une amélioration de leurs soins de santé, et l’arrêt du 
régime d’isolement en cellule et des détentions administratives – c’est-à-dire, les détentions sans chefs d’accusation ou 
sans procès. 
133 En juillet 2017, suite au meurtre de deux policiers israéliens dans l’enceinte de la mosquée Al-Aqsa à Jérusalem, Israël a 
mis en place des mesures de sécurité à l’extérieur de l’enceinte. Des manifestations palestiniennes ont eu lieu pendant 
plusieurs semaines pour protester contre cette mesure. 
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L’approche intersectionnelle sera toujours un poids à prendre en compte 
pour nous.134 Il faut choisir le bon moment pour parler des questions LGBT : 
il ne s'agit pas de le prendre personnellement, il faut rencontrer d’autres 
activistes et prendre le temps d’établir notre légitimité. Il y avait à peu près 
10 jours entre les deux incidents pendant lesquels nous [avons lancé la 
campagne].135 

 
Quand la campagne d’alQaws a finalement été lancée elle a, selon Haneen Maikey, touché 
quelques 300 000 personnes sur les réseaux sociaux.136 
 
En Algérie, une loi interdit l’enregistrement des organisations dont les objectifs sont 
incompatibles avec la « morale publique » et prévoit des sanctions pénales pour les 
membres des organisations non enregistrées. Cette loi pose des risques pour les groupes 
LGBT et les organisations de défense des droits humains.137 Selon Zoheir, un activiste 
algérien de l’organisation TransHomosDZ : 
 

C’est une situation différente de celle du Maroc ou de la Tunisie. Les 
organisations ordinaires de défense des droits humains ne veulent 
absolument pas travailler sur les questions LGBT, soit parce qu’elles ont 
peur des risques encourus du fait de cette loi, ou parce qu’elles ne 
considèrent pas les droits des personnes LGBT comme des droits humains, 
ou encore parce qu’elles sont elles-mêmes homophobes ou 
transphobes.138 

 
Mais le travail de TransHomosDZ, qui documente la violence contre les personnes LGBT, 
permet peu à peu de rallier des alliés à leur cause : 
 

 
134 L’intersectionnalité désigne la compréhension de la nature interconnectée de diverses formes d’oppression, telles que 
celles fondées sur l’identité de genre, l’orientation sexuelle, le sexe, la race, la classe, la nationalité, la religion et l’aptitude, 
entre autres. Dans l’activisme, l’intersectionnalité implique d’être attentif et sensible à la manière dont les actions de 
chacun affectent d’autres groupes opprimés.  
135 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Haneen Maikey, alQaws, 11 septembre 2017. 
136 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Haneen Maikey, alQaws, 11 septembre 2017.  
137 « Loi n°12-06 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012 relative aux associations », Chapitre III, art. 46.  
http://www.icnl.org/research/library/files/Algérie/F2012002.pdf (consulté le 8 novembre 2017).  
138 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Zoheir Djazeiri, TransHomoDZ, 11 septembre 2017.  
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Notre deuxième rapport évoquait [la violence contre les personnes LGBT] 
dans les familles, les universités et les prisons. L’impact a été réel : c’était 
la première fois que des personnes non-LGBT disaient : « C’est terrible, 
comment peut-on vous aider ? » Les organisations féministes, par exemple, 
ont réagi comme ça. Elles ont vu quel impact les inégalités de genre avait 
sur notre situation. Je ne peux pas vous dire qu’il y a maintenant une 
solidarité incroyable dans la société civile, mais il y a une prise de 
conscience. C’est un premier pas – ils reconnaissent qu’il y a des 
violations, et cette [reconnaissance], elle n’existait pas avant.139 

 

S’adresser au centre 
La production artistique et culturelle 
Rashed, un homme transgenre de 21 ans du nord de la Jordanie, avait abandonné ses 
études au lycée, en raison des violences transphobes qu’il subissait à l’école. Il souffrait 
de dépression, se sentait isolé et éprouvait de graves douleurs physiques dues à 
l’automédication hormonale qu’il pratiquait sans avis médical. 
 
Rashed ne se considérait pas comme un activiste. Motivé par le besoin pressant d’améliorer 
les soins pour lui-même et d’autres personnes transgenres il a, avec son ami Safi, contacté 
les autorités locales de la municipalité conservatrice d’Irbid pour demander aux hôpitaux 
publics de proposer des traitements et un soutien aux personnes transgenres, notamment 
pour l’hormonothérapie. Initialement, les autorités semblaient réceptives. Mais par la suite, 
a raconté Safi, « ils ont eu peur des réactions au sein de la société » et ont rejeté l’idée. 
« Nous avons alors compris qu’il fallait prendre du recul et traiter directement avec la société 
et la communauté, et commencer par sensibiliser la société ».140 
 
Pour ce faire, Safi a mené une analyse informelle sur la manière dont les habitants d’Irbid 
percevaient l’identité de genre. Sa conclusion : « Le degré de connaissance dans cette ville 
est proche de zéro. Nous avons donc décidé de faire une campagne de sensibilisation par 
le théâtre ».141 

 
139 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Zoheir Djazeiri, TransHomoDZ, 11 septembre 2017. 
140 Entretien de Human Rights Watch avec Safi, Beyrouth, 2 octobre 2017. 
141 Entretien de Human Rights Watch avec Safi, Beyrouth, 2 octobre 2017. 
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Le plan qu’ils ont mis en place pour atteindre cet objectif est étonnant : Rashed, qui se 
considérait personnellement comme « timide » et n’avait aucune expérience artistique, 
s’est engagé dans une troupe de théâtre communautaire, Medearts, à laquelle Safi 
participait déjà. À travers le théâtre, Rashed a appris comment raconter des histoires, les 
siennes. Pour finir, il a développé son propre one man show, dans lequel il décrit son 
expérience d’homme trans. Comme il l’a expliqué à Human Rights Watch : 
 

Au début, j’ai senti combien c’était difficile, parce que je n’ai pas l’habitude 
de me confronter aux gens. Maintenant, je faisais face à un public. Mais au 
fil du temps, j’ai senti que j’étais à ma place au théâtre, où je peux 
exprimer mes pensées, mes sentiments, et sentir que j’habite mon corps, 
dans le théâtre qui m’entoure. 

 
En septembre 2017, Medearts a produit la pièce de Rashed pour un groupe de 50 jeunes 
femmes, qui y ont assisté uniquement sur invitation. Selon Safi : « Nous n’avions invité que 
des filles. Selon notre étude en effet, les femmes sont plus réceptives que les hommes à ces 
concepts. On redoutait leur réaction initiale. On ne cherchait pas l’aventure à tout prix ».142 
 
Rashed a raconté : 
 

J’ai joué et j’étais terrorisé. Pas seulement parce que c’est du théâtre, mais 
aussi parce que j’évoque quelque chose de très personnel et affectif. C’est 
de ma vie dont il s’agit et j’avais peur des réactions négatives, en plus du 
trac. Quand j’ai vu que les évaluations étaient positives, cela m’a donné 
plus de pouvoir et d’espoir. Cela m’a donné l’impression d’être au bon 
endroit et sur la bonne voie.143 

 
L’initiative de Rashed est l’un des nombreux exemples en Jordanie où des jeunes utilisent 
les arts pour sensibiliser le public aux problèmes LGBT. My.Kali, un magazine qui traite 
des questions LGBT, a été lancé il y a 10 ans comme un projet d’étudiants LGBT.144 Son 

 
142 Entretien de Human Rights Watch avec Safi, Beyrouth, 2 octobre 2017. 
143 Entretien de Human Rights Watch avec Rashed, Beyrouth, 2 octobre 2017.  
144 Le site Internet du magazine peut être consulté à l’adresse : https://medium.com/my-kali-magazine.  
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fondateur, Khalid Abdel-Hadi, avait 18 ans à l’époque. Il raconte : « A l’époque, personne 
ne révélait son identité sexuelle. On n’entendait parler que de disparitions forcées en 
Syrie, de pendaisons publiques en Iran, d’arrestations en Égypte – que de choses 
négatives ».145 Le magazine a été publié comme un blog et distribué aux amis, 
accompagné d’un petit événement privé pour marquer son lancement. Abdel-Hadi et ses 
amis ont été choqués quand leur initiative, même à si petite échelle, a fait scandale : 
 

Il y avait des élections à ce moment-là. Des journaux extrémistes ont trouvé 
le blog et publié des articles sur la « Révolution des tapettes », en 
expliquant qu’il s’agissait de la première sortie publique de personnes 
LGBT en Jordanie. Il y avait ma photo. Mon homosexualité était révélée au 
grand jour.146 

 
Bien que les lois jordaniennes ne criminalisent pas le comportement homosexuel ou 
l’expression d’identités LGBT, Abdel-Hadi a d’abord craint une arrestation arbitraire. Ça ne 
s’est pas produit et il s’est senti encouragé : 
 

Nous avons décidé de revendiquer cette publicité qui avait été faite sur 
notre dos, et d’afficher quelque chose qui soit une source d’inspiration et 
de valorisation. Des amis m’ont demandé : « Pourquoi n’expliques-tu pas 
que c’est toi qui a révélé ton homosexualité, au lieu de laisser dire que les 
autres l’ont fait pour toi ? » J’ai donc fait une autre couverture [du magazine] 
pour faire mon coming out auprès du public.147 

 
Et d’ajouter : « Des gens de toute la région nous ont rejoint, ils voulaient participer, écrire, 
contribuer ». 148 
 
Bien que le magazine se consacre essentiellement à l’art, à la mode et à la culture en 
évitant les sujets ouvertement « politiques », son existence publique représente une 
bouffée d’air pur pour les personnes LGBT à risque. Khalid a ainsi expliqué : « Nous 

 
145 Entretien de Human Rights Watch avec Khalid Abdel-Hadi, Beyrouth, 29 septembre 2017.  
146 Entretien de Human Rights Watch avec Khalid Abdel-Hadi, Beyrouth, 29 septembre 2017. 
147 Entretien de Human Rights Watch avec Khalid Abdel-Hadi, Beyrouth, 29 septembre 2017. 
148 Idem. 
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sommes contactés en permanence par les réfugiés, et nous les adressons aux bonnes 
personnes. Il y a aussi les Jordaniens expulsés [de leurs foyers familiaux] ou qui font 
l’objet de chantage. Nous les mettons en contact avec un avocat ».149 
 
A l’origine, My.Kali était publié uniquement en anglais. Mais en 2016, le magazine a lancé 
sa première édition en langue arabe, provoquant « un énorme retour de bâton », a raconté 
Khalid. « Le gouvernement a bloqué le site. Ils étaient déjà au courant de notre existence, 
mais l’usage de l’arabe était le point de rupture ». Le gouvernement a bloqué le site 
Internet du magazine et My.Kali a été expulsé de ses bureaux. En septembre 2017, le 
magazine a été relancé, en arabe et en anglais, à partir d’une nouvelle plate-forme qui 
utilise une technologie qui rend plus difficile le blocage du gouvernement.150 
 
Samar A., une activiste queer de Jordanie, produit des pièces de théâtre, principalement 
des one woman shows, sur des thèmes liés à la sexualité et à l’identité de genre, dont 
beaucoup s’inspirent d’histoires vraies. Les performances sont privées, limitées à des 
amis et amis d’amis dignes de confiance, ou jugés comme tels. Selon Samar : 
 

La performance est à la fois une forme de plaidoyer [et] de catharsis. Nous 
voulons créer des réseaux et nous avons besoin de soutien. Les pièces 
aident aussi à sensibiliser les audiences hétérosexuelles favorables à la 
problématique queer aux problèmes des personnes LGBT.151 

 
Samar A. a décrit ainsi les initiatives des activistes LGBT en Jordanie : 
 

Ce mouvement ne ressemble pas à une vague. C’est plutôt une série 
d’efforts personnels qui, un jour, prendront forme ensemble. Je voudrais 
révéler publiquement mon identité sexuelle, et dire tout ce que j’ai envie de 
dire, mais cela risque moins de créer du changement que de se retourner 
contre nous.152 

 
149 Idem.  
150 Entretien de Human Rights Watch avec Khalid Abdel-Hadi, Beyrouth, 29 septembre 2017 ; MJ Movahedi, « Gay-Bashing in 
Jordan – By the Government », Human Rights Watch, 30 août 2017, https://www.hrw.org/news/2017/08/30/gay-bashing-
jordan-government  
151 Entretien de Human Rights Watch avec Samar A. (pseudonyme), Beyrouth, 29 septembre 2017. 
152 Idem.  
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En Tunisie, l’organisation Chouf organise un festival artistique féministe qui en est à sa 
quatrième édition. Les œuvres présentées traitent de l’orientation sexuelle et de l’identité 
de genre, et côtoient d’autres œuvres d’inspiration féministe. Rabia B., l’une des 
organisatrices, a décrit le festival comme un « espace de sécurité » pour les personnes 
LGBTQ, mais aussi comme l’occasion de s’adresser au grand public. « Nous nous servons 
de l’art pour montrer aux gens que la sexualité existe, et qu’il est normal d’être différent », 
a souligné Rabia. « Nous avions exposé des photographies, dont certaines représentaient 
deux femmes qui se tenaient par la main, et il n’y a pas eu de controverse ».153 
 
Ailleurs dans la région, des activistes étudient aussi les possibilités offertes par le 
médium artistique. Haneen Maikey, d’AlQaws en Palestine, a ainsi expliqué : 
 

Dans les cinq prochaines années, nous devons nous concentrer davantage 
sur la production culturelle, à travers les médias, le multimédia et les 
réseaux sociaux bien sûr, mais aussi hors-ligne, en faisant du cinéma, des 
courts métrages, des grosses productions, des festivals.154 

 
 
 

Sensibilisation des médias traditionnels 
Les activistes se battent en permanence pour que les questions LGBT soient présentées de 
manière objective dans les médias. Une étude publiée en 2017 par OutRight Action 
International a révélé que les médias en langue arabe avaient tendance à utiliser des 
termes « dégradants et péjoratifs » quand ils évoquaient les personnes LGBT, qu’ils se 
servaient souvent de la religion pour justifier la transphobie et l’homophobie et qu’ils 
lançaient souvent des accusations d’homosexualité comme un « moyen de salir la 
réputation des individus, indépendamment de l’orientation sexuelle avérée de la personne 
concernée ».155  
 

 
153 Entretien de Human Rights Watch avec Rabia B. (pseudonyme), Beyrouth, 29 septembre 2017.  
154 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Haneen Maikey, alQaws, 11 septembre 2017. 
155 OutRight Action International, Arab Mass Media: A Monitoring Report Looking at Sexuality and Gender Identity in Arabic 
Mass Media from 2014 to 2017,  https://www.outrightinternational.org/sites/default/files/août%2027_WAcknow.pdf 
(consulté le 8 novembre 2017). 
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L’engagement soutenu des activistes LGBT à l’égard des médias a permis à cette relation 
conflictuelle de changer progressivement, dans certains endroits au moins. Des activistes 
irakiens concentrent leurs efforts sur la formation des médias de leur pays pour changer le 
discours sur les droits des personnes LGBT, en commençant par le vocabulaire employé. 
Amir Ashour d’IraQueer a ainsi expliqué : 
 

[Nous nous concentrons sur] la production de connaissances. Avant, les 
mots utilisés en arabe étaient « défendons les droits des pédés !» Nous 
avons donc essayé de réinventer ou d’inventer des mots en arabe et en 
kurde. Nous avons remporté une victoire quand Al Sharqiya, une grande 
chaîne de télévision en Irak, a produit un court documentaire où il était 
question de « la communauté LGBT + », au lieu de « la communauté 
anormale [ou déviante] ».156 

 
Un membre de l’organisation Akaliyat au Maroc constate également certains progrès dus à 
la sensibilisation des médias. Selon lui, après avoir été sensibilisés : 
 

Les journalistes et les sites Internet ne parlent plus de « déviance sexuelle 
», ils disent « homosexuels » – ils respectent le terme LGBT. Ils publient 
des articles sur nos activités.157 

Un autre activiste marocain a donné un exemple concret : 
 

On a fait quelques progrès, même si les gens continuent de se faire arrêter. 
En ce qui concerne les médias, la différence est énorme. Dans le cas des 
filles de Marrakech [qui ont été arrêtées en 2016 pour s’être embrassées], 
j’ai répondu aux questions d’un grand média arabophone, suite à quoi il a 
utilisé le mot « shouzouz » [un terme péjoratif qui signifie « perversion »] 
dans le titre de l’article. J’ai tout de suite appelé quelqu’un au journal et ils 
ont corrigé. 158 

 

 
156 Entretien par Skype de Human Rights Watch Skype avec Amir Ashour, 17 juillet 2017. 
157 Entretien de Human Rights Watch avec Tarik H., Beyrouth, 1er octobre 2017. 
158 Entretien de Human Rights Watch avec Layal M. (pseudonyme), Beyrouth, 29 septembre 2017. 
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En Égypte, depuis la dernière vague de répression, l’État cherche activement à bloquer les 
médias qui font une couverture positive des personnes LGBT, ou ceux qui soutiennent leur 
cause. Le 30 septembre 2017, le Conseil suprême pour la réglementation des médias, un 
organe gouvernemental qui a le pouvoir d’imposer des amendes ou de suspendre les 
activités des médias, a publié une ordonnance interdisant explicitement aux médias 
égyptiens d’exprimer des points de vue positifs sur les droits des personnes LGBT. 
 
Cette ordonnance menace les récentes avancées constatées par les activistes en Égypte 
s’agissant de la couverture médiatique des questions LGBT, même sous le règne d’al-Sissi. 
Dalia Abdel Hameed de l’EIPR a attribué ces progrès, en partie au moins, à la nouvelle 
ouverture d’esprit née de la révolution de janvier 2011 eu égard au débat sur le genre et la 
sexualité. A titre d’exemple, Abdel Hameed a évoqué un article de journal publié mi-2017 
et offrant un point de vue positif sur les personnes transgenres. 
 

Quand on lit ce genre de choses, on prend conscience qu’on a vraiment 
changé d’époque. Ce type de discussions et de représentations n’étaient 
pas envisageables il y a encore quelques années. 159 

 
L’un des objectifs poursuivis par les activistes est de s’assurer que les grands médias 
parlent des violations des droits humains contre les personnes LGBT. En novembre 2017, 
l’EIPR a publié un rapport sur les violations des droits humains des personnes LGBT en 
Égypte. Abdel Hameed espérait que ce rapport aiderait à faire changer l’opinion publique : 
« L’un des objectifs du plaidoyer est de changer l’attitude des gens, qui à leur tour feront 
pression sur le gouvernement pour qu’il mette fin à la répression ».160 
 
Mais quand les grands médias sont contrôlés par l’État, poursuivre sur la voie de tels 
progrès ne va pas de soi. Il n’est pas garanti que certains médias égyptiens resteront 
ouverts à une couverture positive des personnes LGBT ou qu’ils ne cèderont pas aux 
pressions des régulateurs. En 2013 à Oman, les organes de régulation des médias ont 
ainsi obligé un journal à s’excuser après avoir publié un article qui suggérait que 

 
159 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Dalia Abdel Hameed, EIPR, 6 septembre 2017. 
160 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Dalia Abdel Hameed, 6 septembre 2017. Voir EIPR, The Trap: 
Punishing sexual difference in Egypt, novembre 2017, https://eipr.org/sites/default/files/reports/pdf/the_trap-en.pdf 
(consulté le 22 novembre 2017) 
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l’homosexualité était tolérée dans le pays. En 2015, les émissions d’une radio ont été 
suspendues après la diffusion d’un entretien avec un homosexuel omanais.161  
 

Campagnes sur les réseaux sociaux 
La récente explosion des réseaux sociaux a offert des alternatives pour les activistes LGBT 
qui veulent faire passer leurs messages, bien que leur portée soit généralement moins large 
et plus personnalisée que celle des messages diffusés dans les médias traditionnels. 
 
En septembre 2017 en Palestine, AlQaws a diffusé une série de vidéos qui remettaient en 
question les stéréotypes anti-LGBTQ et l’intimidation homophobe. Comme l’a expliqué 
Haneen Maikey d’AlQaws : 
 

Nous ciblons les personnes qui voient certaines choses [comme des 
incidents homophobes] sans considérer qu’il s'agit de violence, qui 
estiment encore que la violence contre ces personnes [LGBTQ] est drôle et 
légitime. Notre campagne a touché plus de 300 000 personnes. C’est 
énorme. À AlQaws, personne ne croyait pouvoir toucher tant de monde. Les 
gens disent que les LGBT ne doivent pas faire de provocation. Nous, nous 
disons que c’est notre intention de provoquer. Plutôt que de faire intervenir 
des victimes pour susciter de l’empathie, nous présenter des gens forts qui 
savent s’exprimer sur ces questions.162 

 
En mai 2017, à l’occasion de la Journée internationale contre l’homophobie et la 
transphobie (IDAHOT), le réseau régional MantiQitna a coordonné une initiative multi-pays 
sur les réseaux sociaux, intitulée « Notre crime, c’est nos couleurs » qui traite des « 
persécutions, de la violence dans les lieus publics et dans les rues, contre ceux dont le 
seul crime est d’exister » dans les pays suivants : Algérie, Égypte, Libye, Mauritanie, 
Maroc, Soudan et Tunisie. Mohamed, l’un des coordinateurs, a déclaré que la campagne 

 
161 Échange de courriers électroniques entre Human Rights Watch et Abdullah al Busaidi, 9 novembre 2017 ; Sebastien 
Usher, « Omani newspaper suspended for article on homosexuality », 3 septembre 2013, http://www.bbc.com/news/world-
middle-east-23948083 (consulté le 8 novembre 2017).  
162 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Haneen Maikey, 11 septembre 2017. Des vidéos peuvent être visionnées 
à l’adresse suivante : http://www.alqaws.org/7amleh/English (consulté le 8 novembre 2017).  
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avait reçu « 314 000 engagements » sur les réseaux sociaux.163  Un activiste du groupe 
libyen Quzah a décrit comment son organisation a participé à l’initiative malgré des limites 
évidentes, comme le fait de ne pouvoir filmer ouvertement des personnes LGBT : 
 

Nous avons filmé des vidéos sur ce que les gens faisaient à Tripoli, sur la 
vie à Tripoli. C’est moi qui filmait et Amani [un activiste libyen en exil] 
racontait, parlait des lois et des discriminations qui ont cours.164 

 
Certaines initiatives sur les réseaux sociaux visent à remettre en question les croyances de 
ceux qui les utilisent : au Liban, à l’occasion d’IDAHOT 2016, Helem a produit une vidéo 
qui décrivait le harcèlement anti-gay comme l’un des nombreux exemples d’abus de 
pouvoir de la police et remettait en question la réticence des utilisateurs à défendre les 
victimes LGBT de tels abus de pouvoir.165 D’autres initiatives visent à montrer le soutien 
dont bénéficient les communautés LGBT. En 2017, Crepaway, une chaîne de restaurants 
populaire au Liban, a fait sensation en diffusant une vidéo qui mettait en vedette un 
couple homosexuel juste avant la Pride Week (Semaine des fiertés) libanaise. La vidéo a 
été vue plus d’un million de fois sur les réseaux sociaux, avec des commentaires en 
grande majorité positifs.166 
 
Des activistes ont fait des campagnes sur les réseaux sociaux pour attirer l’attention sur 
la répression dirigée contre les LGBT égyptiens avec des hashtags comme 
#ColorsRNotShame167; ou pour condamner les tests anaux forcés en Tunisie168; ou 

 
163 Entretien de Human Rights Watch avec Mohamed Alborgi, Beyrouth, 29 septembre 2017. Les organisations engagées 
dans cette campagne sont : l’association Alouen (Algérie), l’initiative Mawjoudin (Tunisie), l’association Nouakchott 
Solidarité (Mauritanie), Rainbow Egypt (Égypte), Rainbow Sudan (Soudan), Quzah Magazine (Libye) et l’Union féministe libre 
(Maroc). 
164 Entretien de Human Rights Watch avec Ahmed B. (pseudonyme), Beyrouth, 30 septembre 2017. 
165 Helem, vidéo sur Facebook, 17 mai 2016, https://www.facebook.com/133916233311662/videos/1038975732805703/ 
(consulté le 17 décembre 2017). 
166 « Inclusive "love-bites" : Lebanese food-chain features same-sex couple in advert » The New Arab, 11 mai 2017, 
https://www.alaraby.co.uk/english/blog/2017/5/11/inclusive-love-bites-lebanese-food-chain-features-same-sex-couple-in-
advert (consulté le 8 novembre 2017).  
167 Voir, par exemple, Alliance of Egyptian Queer Organizations, « ColorsRNotShame », 
https://www.youtube.com/watch?v=RdcyyzCveDc&feature=youtube (consulté novembre 8, 2017).  
168 Scott Long, «Anusbook. Be connected. Be discovered.», A Paper Bird (blog), 28 septembre 2015, https://paper-
bird.net/2015/09/28/anusbook-forensic-exams-Tunisie/ (consulté novembre 8, 2017). 
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encore pour protester contre l’annulation des concerts du groupe de rock Mashrou’ 
Leila en Jordanie.169  
 
Dans les pays où la violence homophobe et transphobe est peu traitée dans les médias 
traditionnels, les réseaux sociaux ont permis au grand public d’avoir accès à l’information 
sur la violence dirigée contre les personnes LGBT. En mars 2016, dans la ville de Beni 
Mellal au centre du Maroc, un groupe de jeunes hommes a fait irruption dans la maison de 
deux hommes qu’ils soupçonnaient d’homosexualité et les a traînés nus dans la rue après 
les avoir passés à tabac.170 L’un des auteurs a filmé l’attaque et a mis les images en ligne 
sur YouTube. La première réaction des autorités a été d’arrêter les victimes et l’une d’entre 
elles a rapidement été condamnée à quatre mois de prison. Mais le verdict a provoqué un 
tollé général. Trois jours plus tard, quand le deuxième homme a été jugé, le juge a ordonné 
la libération des deux accusés et l’arrestation de ceux qui les avaient attaqués.171 Selon 
Hajar El Moutaouakil, une activiste marocaine qui a suivi le dossier, « l’affaire a retenu 
l’attention de nombreux médias et les gens ont vu la vidéo, qui était vraiment violente. 
L’opinion a sympathisé avec les victimes, même ceux qui disaient qu’ils "n’aimaient pas 
les gays" ».172 
 
Certaines personnes utilisent les réseaux sociaux pour faire leur coming out en tant que 
lesbiennes, gays, bisexuels ou transgenres. Mais se révéler ainsi au monde entier n’est 
pas sans risques importants : porté par son expérience de leader des manifestations 
contre le régime pendant le Printemps arabe, un activiste yéménite qui avait fait son 
coming out public sur son blog, a dû demander l’asile en raison de menaces de mort. 173 Le 
coming out en ligne a donc été une option plus couramment utilisée par les personnes qui 
vivent déjà hors de leur pays d’origine – cette approche peut permettre d’ouvrir le débat, 
avec parfois des résultats significatifs. Abdullah Al Busaidi, un activiste omanais, a 

 
169 « Jordan backtracks on Mashrou’ Leila ban after uproar », The New Arab, avril 29, 2016, 
https://www.alaraby.co.uk/english/news/2016/4/29/jordan-backtracks-on-mashrou-leila-ban-after-uproar (consulté le 8 
novembre 2017).  
170 Human Rights Watch, « Maroc: Victims of Attack Jailed for ‘Homosexual Acts’ », 8 avril 2016, 
https://www.hrw.org/news/2016/04/08/Maroc-victims-attack-jailed-homosexual-acts. 
171 « Morocco’s Court of First Instance Releases the Beni-Mellal Gays », The Moroccan Times, avril 12, 2016, 
http://themoroccantimes.com/2016/04/19509/Marocs-court-of-first-instance-releases-the-beni-mellal-gays (consulté 
novembre 8, 2017).  
172 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Hajar El Moutaouakil, 7 septembre 2017.  
173 Amber Hidlebrandt, « Gay Yemeni activist facing death threats seeks to stay in Canada », CBC News, 
http://www.cbc.ca/news/canada/gay-yemeni-activist-facing-death-threats-seeks-to-stay-in-canada-1.1409522 (consulté le 9 
novembre 2017).  
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partagé des vidéos et des photos sur plusieurs plateformes de réseaux sociaux. Il y décrit 
sa vie en tant que réfugié gay en Allemagne : 
 

Je me sers de ma vie comme d’un exemple – je vais à l’école, j’ai des amis, 
je fais des choses, je suis encore un être humain. À Oman, ils ne te voient 
plus comme un être humain, donc pour eux, si tu es gay, c’est normal de te 
faire taper dessus, ou agresser verbalement, et même tuer. Donc j’essaie 
de souligner cet aspect – oui je suis gay, mais d’abord et avant tout, je suis 
un être humain. En vivant ma vie au grand jour, je veux démontrer qu’être 
gay n’est qu’une partie de moi, que ce n’est pas toute mon identité.174 

 
Abdullah espère toucher non seulement le grand public, mais aussi des personnes LGBT 
d’Oman qui sont enfermées, ou isolées : 
 

Depuis que ma sexualité a été révélée et que je vis ma vie au grand jour, 
avec les messages négatifs je reçois aussi des messages positifs de gens 
qui disent : « Nous sommes heureux de voir quelqu’un qui vit sa vie 
publiquement en tant qu’homosexuel ». De temps en temps, je reçois un 
message de quelqu’un à Oman qui cache son homosexualité. C’est très 
important, parce qu’ils n’ont personne à admirer ou qui puisse leur servir 
d’exemple.175 

 
Dalia Alfaghal, une lesbienne qui vit aux États-Unis et fait du bénévolat pour Solidarity 
with Egypt LGBTQ +, a raconté à Human Rights Watch qu’elle avait longtemps fait preuve 
de transparence sur sa sexualité sur sa page Facebook personnelle, dont elle pensait 
qu’elle était lue surtout par ses amis, même si tout le monde était autorisé à la lire. 
Lorsque contre toute attente l’un de ses messages est devenu viral et a été repris par les 
médias égyptiens, elle dit avoir reçu d’innombrables menaces de mort et des messages de 
haine. 176 Mais comme elle l’a expliqué à Human Rights Watch, 
 

 
174 Entretien par Skype de Human Rights Watch Skype avec Abdullah Al Busaidi, 26 septembre 2017.  
175 Idem. 
176 Buzzfeed, « This Women [sic] Is The Most Hated Lesbian In Egypt », 20 août 2017, 
https://www.buzzfeed.com/amrohelmy/this-women-is-the-most-hated-lesbian-in-
egypt?utm_term=.mh1X14Xz1g#.wcaz98zX9E (consulté le 13 octobre 2017).  
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Après être devenue célèbre de cette façon, ou avoir été révélée, j’étais 
d’autant plus capable d’aider la communauté LGBT. J’ai été en contact avec 
Buzzfeed et j’ai fait quelques vidéos, et cela a permis de multiplier les 
liens, si bien que maintenant beaucoup de gens nous écoutent, et pas 
seulement la communauté des activistes qui aiment les messages postés 
des uns et des autres. Des gens ont pris contact avec moi, des Égyptiens 
qui vivent en Égypte et qui n’ont jamais touché à l’activisme. J’ai été 
stupéfaite par les milliers de personnes qui nous rejoignent, qui me 
tendent la main et témoignent de ce qu’ils vivent.177 

 
Dalia Abdel Hameed de l’EIPR en Égypte a admis elle aussi que le coming out d’Alfaghal 
avait eu un effet positif : 
 

Ces débats sont nécessaires, comme cela s’est produit avec la sexualité et 
la violence faite aux femmes. Sur le genre et la sexualité, ce type 
d’échanges est nécessaire pour bousculer les convictions et corriger les 
perceptions erronées, et permettre aux gens d’envisager d’autres façons de 
penser.178 

 
Les gouvernements répressifs veulent contrôler les réseaux sociaux et Internet, de la 
même manière qu’ils cherchent à contrôler les médias traditionnels. En 2010, l’accès au 
blog Community Queer à Oman a été bloqué pour ses usagers, bien qu’il ait été débloqué 
peu de temps après.179 En Égypte, s'engager sur les réseaux sociaux est un pari risqué : le 
6 octobre 2017, dans la ville de Damanhour, la police a arrêté un étudiant de 22 ans ayant 
prétendument administré une page Facebook pro-LGBT, et un avocat a porté plainte au 
pénal contre l’administrateur d’une autre page Facebook pour « incitation à la débauche 
».180  Suite aux arrestations du Rainbow Flag, le risque d’emprisonnement a conduit 
plusieurs organisations LGBT égyptiennes à supprimer leurs pages publiques sur Facebook. 
 

 
177 Entretien par Skype de Human Rights Watch Skype avec Dalia Alfaghal, 12 décembre 2017. 
178 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Dalia Abdel Hameed, EIPR, 7 septembre 2017. 
179 http://muscatconfidential.blogspot.co.ke/2010/02/stop-press-new-omani-blog-community.html. 
180 Entretien de Human Rights Watch avec Mohamed AlBorgi, Beyrouth, 30 septembre 2017; Mahmoud Abd al-Sabour, « 
Police Arrest the Administrator of a Facebook Page Advocating "Homosexuals’ Rights" », Tahrir News, 7 octobre 2017, 
https://www.tahrirnews.com/posts/843354 (consulté le 20 février 2018).  
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Campagnes de sensibilisation clandestines 
La sensibilisation sur les réseaux sociaux est l’une des approches qui permettent de 
diffuser des messages auprès grand public dans des contextes où les activistes ne 
peuvent pas s’exprimer publiquement sur les droits LGBT. Mais il en existe d’autres, tout 
aussi créatives. 
 
Au Maroc, un groupe a fait campagne en distribuant des lettres dans les foyers « pour 
demander aux gens de respecter et d’aimer les communautés LGBTI au Maroc ».181 En Irak, 
une organisation a fait passer son message directement auprès du public en affichant 
clandestinement pendant la nuit dans les rues de Bagdad des affiches qui disaient : « Je 
suis votre égal. La différence est source de vie ». L’un des activistes chargés de la 
campagne a reconnu : 
 

Nous devions agir en secret pour que personne ne nous voie accrocher les 
affiches. On colle les affiches à un endroit et on se sauve, parce que c’est 
très dangereux et qu’on ne peut compter sur personne pour nous protéger. 
Nous pouvons nous faire tuer par des milices.182 

 
D’autres organisations ont dessiné des graffitis de soutien aux droits des LGBT, 
notamment en Égypte, en Tunisie et au Liban. Comme le note Luiza Toscane dans un 
article important retraçant l’histoire de l’activisme LGBT au Moyen-Orient et en Afrique du 
Nord, « ces graffitis ne relèvent généralement pas d’initiatives individuelles improvisées, 
mais de campagnes initiées par des associations ».183 
 

Sensibilisation directe d’alliés potentiels 
Plusieurs organisations de la région s’adressent directement aux faiseurs d’opinion et 
autres personnes en contact avec les personnes LGBT, qui doivent être sensibilisés pour 
mieux saisir les problèmes qui les concernent. 
 

 
181 Présentation d’un activiste d’Akaliyat lors d’une conférence suivie par Human Rights Watch, Beyrouth, 1er October 2017 
(cité avec la permission de l’activiste).  
182 Entretien avec Human Rights Watch, 2017, lieu et date non divulgués. 
183 Luiza Toscane, « "Être homophobe n’est pas révolutionnaire" – Les luttes LGBTIQ dans l’orbite du processus 
révolutionnaire arabe, » Europe Solidaire Sans Frontières, 8 mars 2017, https://www.europe-
solidaire.org/spip.php?article40519#nh1 (consulté le 13 octobre 2017). 
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Selon Haneen Maikey d’AlQaws en Palestine, l’organisation consacre beaucoup de temps 
et de ressources à la formation, soit environ 120 heures par an : 
 

Nous avons un département formation dont le travail est de déconstruire la 
manière dont les gens pensent ces questions : les thérapeutes, les 
enseignants du secondaire, les activistes de la société civile, les 
mouvements de jeunesse, les mouvements politiques. Cela peut aller de 
trois à dix réunions pour le même groupe de personnes. Nous parlons 
d’identité sexuelle, de conscience des différences sexuelles, de l’histoire 
de la sexualité, de la façon dont elle s’est construite en Palestine, du lien 
avec l’occupation et le colonialisme, de la façon de penser les questions 
LGBT sans passer par l’angle de « l’autre ». C’est hallucinant, les gens 
veulent vraiment en parler, malgré le fait que la société palestinienne reste 
très traditionnelle. Il ne s’agit pas d’une approche simpliste qui consisterait 
à faire dire aux gens « j’accepte les homosexuels », le but est de réfléchir à 
notre manière de penser. Par exemple, les gens demandent : « Comment 
les homosexuels s’aiment-ils vraiment ? » Nous ne répondons jamais 
vraiment à ce genre de questions. Nous demandons plutôt : « Comment 
vous, en tant qu’hétérosexuel, aimez-vous quelqu’un ? Comment 
choisissez-vous vos partenaires sexuels, ou les émotions que vous 
éprouvez [pour quelqu’un] ? » Nous remettons en cause ces questions.184 

 
Ayaz Shalal, un défenseur des droits humains qui travaille sur les droits des personnes 
LGBT et des femmes dans la région du Kurdistan irakien, organise des ateliers pour les 
dirigeants communautaires, notamment pour les imams, les responsables des autorités 
locales, les directeurs d’école, les médecins et les professeurs d’université. Pour lui, les 
ateliers supposent de « repartir à zéro, d’expliquer ce que sont L, G et B, que ce n’est pas 
une maladie, et de raconter l’histoire des LGBT dans le monde en montrant qu’il ne s’agit 
pas d’éthique, que l’éthique est un concept changeant ».185 
 

 
184 Entretien par Skype de Human Rights Watch Skype avec Haneen Maikey, alQaws, 11 septembre 2017.  
185 Entretien de Human Rights Watch avec Ayaz Shalal, Rasan, Beyrouth, 30 septembre 2017.  
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Shalal a déclaré que le fait que son organisation ait de solides références en raison de son 
travail avec certains groupes vulnérables autres que les personnes LGBT était un atout 
dans le soutien qu’elle recevait de la part de ces leaders communautaires : 
 

C’est un plus de travailler sur d’autres questions que celles qui concernent 
les personnes LGBT. Les gens nous font confiance. Nous avons fourni des 
services juridiques gratuits et du soutien psychosocial aux femmes, ou 
encore des conseils pour qu’elles s’émancipent d’un point de vue 
économique. Nous avons aidé les femmes yézidies qui étaient enceintes de 
combattants du groupe État islamique en les emmenant à l’hôpital ou en 
les aidant à accéder aux services de santé. Les gens voient bien que notre 
organisation veut faire le bien dans la société. Et donc quand nous leur 
demandons de travailler avec nous sur les questions LGBT, quand ils 
viennent suivre nos ateliers, ils changent de point de vue.186 

 
En Algérie, un activiste a fait un travail de sensibilisation sur les identités LGBT auprès de 
psychologues et mis en place un groupe de psychologues sans préjugés vis-à-vis des 
LGBT, à qui il peut adresser les personnes qui souffrent de dépression : 
 

Il était difficile d’identifier des psychologues accueillants envers les 
homosexuels, mais nous l’avons fait et nous les avons formés. Ils disaient 
que [l’homosexualité est] une maladie, même si l’OMS [Organisation 
mondiale de la santé] affirme le contraire.187 

 

Assurer l’accès à la prévention et au traitement du VIH 
Pour les activistes du monde entier, l’urgence pour les autorités d’aborder de manière 
globale les épidémies de VIH a souvent donné lieu à la première collaboration officielle 
entre gouvernements et activistes travaillant avec les hommes ayant des rapports sexuels 
avec des hommes (HSH). Elie Ballan, un activiste de la M-Coalition à Beyrouth, a déclaré à 
Human Rights Watch qu’au Liban, le débat public sur les droits des LGBT avait été le fruit 
de discussions commencées à la fin des années 1990 sur la crise du VIH et la nécessité de 

 
186 Entretien de Human Rights Watch avec Ayaz Shalal, Rasan, Beyrouth, 30 septembre 2017.  
187 Entretien de Human Rights Watch avec Rayan A. (pseudonyme), Beyrouth, 1er octobre 2017. 
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cibler les populations clés en matière de la prévention et de traitement, notamment les 
HSH (un terme utilisé par les fournisseurs de services en matière de VIH, et qui désigne 
non seulement les hommes s’identifiant comme gays ou bisexuels, mais aussi ceux qui ne 
se proclament pas comme tels, mais qui ont néanmoins des relations homosexuelles). 
 
Bien qu’au Liban le débat soit désormais beaucoup plus ouvert sur les questions 
sexuelles, Elie Ballan a expliqué qu’ailleurs dans la région, les discours sur le VIH restaient 
un moyen éprouvé d’ouvrir des portes. Ainsi, selon lui : 
 

Si vous dites HSH en Algérie, c’est acceptable, vous pouvez faire du HSH, 
mais quand vous dites LGBT ou gay, tout le monde vous tombe dessus. 
Cela s’explique par le fait que HSH est international, un mot utilisé par 
l’OMS et les agences de l’ONU, et qu’il fait référence à une population clé 
touchée par l’épidémie de VIH. 

 
La plupart des pays de la région ont un programme national de lutte contre le VIH/SIDA ou 
une agence gouvernementale du même type chargé de la lutte contre le VIH/SIDA. Dans 
certains pays, ces agences travaillent directement avec les représentants des 
communautés HSH pour s’assurer que les efforts de prévention, de dépistage et de 
traitement les atteignent. Mais pour Elie Ballan, il reste beaucoup à faire : « [Le VIH] 
progresse dans notre région, parce que notre culture considère que le sexe est tabou ». 188 
 
SIDC, une organisation basée à Beyrouth qui travaille avec des populations clés 
comprenant les HSH, les travailleurs du sexe, les personnes transgenres et les 
consommateurs de drogues injectables, a initié une série de formations régionales sur les 
directives de prévention et de traitement du VIH. Les membres du personnel du SIDC ont 
déclaré à Human Rights Watch qu’ils espéraient que les formations ouvriraient un débat 
sur les questions de santé sexuelle spécifiques aux personnes LGBT, notamment dans les 
pays du Golfe où ces sujets sont rarement débattus publiquement.189 
 
Nazeeha Saeed, une journaliste de Bahreïn qui a couvert les questions LGBT, a déclaré 
qu’elle n’avait connaissance d’aucune initiative de prévention du VIH à Bahreïn, sans 

 
188 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Elie Ballan, M-Coalition, 6 septembre 2017.  
189 Entretien de Human Rights Watch avec Nadia Badran et Rita Wahab, SIDC, Beyrouth, 6 octobre 2017. 
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parler d’initiative visant les HSH. Selon elle, du fait de la stigmatisation des personnes 
séropositives en général, « les gens ne vont plus dans les hôpitaux publics pour se faire 
dépister. Ils vont dans d’autres pays pour se faire tester, et nombre d’entre eux obtiennent 
des médicaments auprès de cercles de soutien informels ».190 
 
Yousif Al Ghawas, un homosexuel bahreïni vivant au Liban, a convenu qu’il y avait un 
besoin urgent d’activisme en matière de VIH et de santé et que, même dans une société 
conservatrice résistante à presque toutes les formes d’activisme, cela pourrait ouvrir la 
voie à des discussions plus approfondies sur la sexualité : 
 

Aucune ONG ne travaille sur la prévention du VIH [à Bahreïn]. S’il y a une 
forme d’activisme nécessaire, c’est sur les questions d’éducation sexuelle. 
Le dépistage anonyme n’existe pas et l’éducation sexuelle n’existe même 
pas, qu’on soit gay ou hétéro. La meilleure façon d’aborder la question de 
la sexualité et des droits est de commencer par la maladie. Comme moteur 
de changement, la liberté de pensée n’est pas aussi décisive qu’un 
discours sur la santé. On peut en avoir honte, mais il faut en parler. Et les 
meilleures personnes pour en parler, ce sont les femmes – avec elles, vous 
avez déjà un pied dedans. « Si mon mari est infidèle, je dois me protéger ». 
A partir de là, vous pouvez évoquer l’idée d’être gay, de révéler son 
homosexualité, de devoir parler d’homosexualité.191 

 

Changer les pratiques, les politiques et les lois abusives 
L’activisme qui vise à promouvoir les droits des personnes LGBT ne suit pas 
nécessairement un modèle particulier et les priorités et les stratégies adoptées peuvent 
considérablement varier d’un pays à l’autre. Mais plusieurs activistes ont déclaré à Human 
Rights Watch que ce n’est souvent qu’après avoir commencé à travailler sur le terrain au 
renforcement des communautés LGBT, à la mise en place de protocoles de sécurité en cas 
de menaces, au renforcement du soutien de la société civile et d’alliés clés, et à la 
sensibilisation du grand public aux droits des LGBT, que les mouvements peuvent faire 
preuve d’audace en remettant en cause les lois et les politiques discriminatoires. 

 
190 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Nazeeha Saeed, 23 octobre 2017. 
191 Entretien de Human Rights Watch avec Yousif Al Ghawas, Beyrouth, 1er octobre 2017.  
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Un objectif majeur pour de nombreux activistes LGBT dans la région est de dépénaliser le 
comportement homosexuel et au Liban, au Maroc ou en Tunisie, les activistes ont 
publiquement plaidé contre les dispositions de leurs codes pénaux qui criminalisent un tel 
comportement. Au Liban, des juges ont également commencé à rendre des jugements 
donnant une interprétation de la loi qui ne criminalise pas les comportements 
homosexuels : entre 2007 et 2017, quatre juges ont conclu que la loi qui pénalise les « 
infractions contre nature » ne s’appliquait pas aux relations sexuelles consensuelles entre 
adultes du même sexe.192  Mais dans ces pays et dans d’autres, les activistes 
reconnaissent que rares sont les politiciens ou les représentants du gouvernement (quand 
il y en a) qui sont prêts à soutenir publiquement la dépénalisation, si bien que réformer la 
loi reste un objectif de moyen ou de long terme. 
 
Dans l’intervalle, d’autres mesures peuvent être envisagées pour limiter les violations des 
droits humains des personnes LGBT. Les activistes de plusieurs pays s’attaquent aux 
politiques et pratiques abusives. Au Liban par exemple, il y a quelques années encore, les 
policiers des Forces de sécurité intérieure (FSI) faisaient fréquemment subir des tortures et 
des mauvais traitements aux personnes qu’ils arrêtaient en raison de leur comportement 
homosexuel. Mais les organisations de défense des droits des personnes LGBT au Liban, 
comme Helem et Legal Agenda, ont découvert qu’en documentant les abus et en publiant 
les récits des victimes, elles réussissaient à « faire honte » aux FSI, faisant du même coup 
nettement diminuer le nombre d’abus signalés.193 Helem a néanmoins constaté que la 
Sûreté générale, un service chargé de l’immigration au Liban, était moins sensible aux 
pressions du public, rendant plus difficile la lutte contre les abus de la Sûreté générale 
contre les personnes LGBT. 
 

Examens anaux forcés 

 
192 Graeme Reid, « Lebanon Edges Closer to Decriminalizing Same-sex Conduct », Human Rights Watch, 2 février 2017, 
https://www.hrw.org/news/2017/02/02/lebanon-edges-closer-decriminalizing-same-sex-conduct ; Lama Karame, « 
Lebanese Article 534 Struck Down: Homosexuality No Longer "Contrary to Nature" », Legal Agenda, 11 juillet 2016, 
http://legal-agenda.com/en/article.php?id=3149 (consulté le 12 février 2018). Selon Georges Azzi de la Fondation arabe 
pour les libertés et l’égalité, des avocats de la défense ont dans plusieurs affaires travaillé en étroite collaboration avec les 
organisations LGBT pour développer une argumentation selon laquelle le comportement homosexuel, une variante naturelle 
de la sexualité humaine, ne devrait pas être considéré « contre nature ».  
193 Entretien de Human Rights Watch avec Genwa Samhat, Helem, Beyrouth, 29 mars 2016 ; Legal Agenda et Helem, Al-Agha 
Bathhouse: A Raid from Another Age, sans date (2015), disponible auprès de Human Rights Watch. 
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Les examens anaux forcés pour établir la « preuve » du comportement homosexuel 
s’appuient sur des principes scientifiques depuis longtemps discrédités et qui remontent 
au XIXe siècle. Ils sont une forme de traitement cruel, dégradant et inhumain qui peuvent 
être assimilés à de la torture.194 Au Liban, en Tunisie et en Egypte, les activistes se sont 
tous efforcés de lutter contre les examens anaux forcés, considérés comme une forme 
intolérable d’abus. 
 
Au Liban, la mobilisation contre les examens anaux forcés s’est généralisée après que la 
police a, en avril 2012, arrêté trois hommes en les accusant, selon leur avocate, d’« avoir 
l’air féminin ».195  L’avocate était elle-même au commissariat de police quand les tests 
anaux ont été pratiqués et, indignée par cet abus, elle a organisé avec d’autres activistes 
une conférence en mai 2012 pour attirer l’attention sur l’existence des examens anaux 
forcés. En août 2012, la police a procédé à l’arrestation collective de 36 hommes, qui ont 
été soumis à des examens anaux pour chercher les preuves de leur comportement 
homosexuel.196 En réponse à ce nouvel épisode, Legal Agenda a lancé une campagne 
contre les examens anaux, en les décrivant comme les « tests de la honte » et en 
demandant l’abandon de cette pratique. Helem, une organisation de défense des droits 
des LGBT qui travaille en partenariat avec Legal Agenda, a organisé des sit-in devant 
l’Ordre des Médecins libanais et le ministère de la Justice. Tarek Zeidan, l’un des activistes 
impliqués dans la campagne, a expliqué comment ils s’y étaient pris : « Nous les appelés 
les "tests de viol", parce que c’était du viol – c’était violer quelqu’un, contre son gré ».197  
Selon Genwa Samhat de Helem, « Les médias ont beaucoup aidé. Nous avons utilisé des 
termes comme "tests de la honte" ou "nation de la honte"  – du coup, ce n’étaient plus les 
personnes LGBT qui étaient considérées comme perverses, mais les policiers ».198 
 

 
194 Human Rights Watch, Dignité dégradée, 2016. 
195 Entretien de Human Rights Watch avec Ghida Frangieh, Legal Agenda, Beyrouth, 1er avril 2016. 
196 Voir Human Rights Watch, « It’s Part of the Job »: Ill-treatment and Torture of Vulnerable Groups in Lebanese Police 
Stations, 26 juin 2013, https://www.hrw.org/report/2013/06/26/its-part-job/ill-treatment-and-torture-vulnerable-groups-
lebanese-police-stations, et Human Rights Watch, « Lebanon: Stop "Tests of Shame" », 10 août 2012, 
https://www.hrw.org/news/2012/08/10/lebanon-stop-tests-shame.  
197 Entretien téléphonique de Human Rights Watch avec Tarek Zeidan, 11 mars 2016. 
198 Entretien de Human Rights Watch avec Genwa Samhat, Helem, Beyrouth, 29 mars 2016. 
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Le 7 août 2012, le Dr. Sharaf Abu Sharaf, chef de l’Ordre des Médecins libanais, a donc 
publié une directive qui demandait à ce qu’il soit mis fin à la procédure. 199  La directive 
stipule : 
 

Il est scientifiquement établi que cette procédure ne peut même pas être 
considérée comme expérimentale. Elle ne produit pas les résultats 
recherchés et est considérée comme une violation grave pour les 
personnes qui la subissent, et elle est pratiquée sans leur consentement 
préalable. C’est une pratique humiliante qui viole leur dignité, et c’est une 
forme de torture selon la définition de la CCT [Convention contre la 
torture].200 

 
La directive a en outre demandé à tous les médecins « de ne pas pratiquer ce genre de 
procédure, puisque quiconque la pratiquerait pourrait avoir à rendre des comptes en vertu 
du code de déontologie ».201  
 
Suite aux multiples pressions du public sur le ministère de la Justice pour que l’interdiction 
des examens anaux soit institutionnalisée, le ministre de la Justice Shakib Qortbawi a publié 
une communication adressée au procureur général le 11 août 2012, lui demandant de 
préparer une directive pour mettre fin une fois pour toutes à ces examens.202 Le Procureur 
général aurait directement transmis la communication du ministre aux procureurs de tout le 
pays, sans publier la directive leur ordonnant de s’y conformer.203 Le bureau du Procureur 
général est indépendant du ministère de la Justice et des défenseurs des droits humains ont 
expliqué à Human Rights Watch que seul un ordre définitif du Procureur général pouvait 
empêcher les procureurs d’ordonner ce type d’examens.204 Entre 2013 et 2015, des examens 

 
199 Même si la plupart des médecins au Liban sont membres de l’Ordre des Médecins libanais, il existe une deuxième 
association médicale indépendante basée à Tripoli, qui n’a pas émis une telle directive. On ignore si les médecins de Tripoli 
continuent à pratiquer des examens anaux forcés.  
 Head of Physicians Syndicate Halts « Homosexuality) « تشرّعھ التمییزیة  العامة  والنیابة  «المثلیةّ فحص» یوقف الأطباّء نقیب  » 200
Tests », Tests Legitimized by Appeals Courts’ General Prosecutor), Al-Akhbar, 8 août 2012, http://www.al-
akhbar.com/node/99597 (consulté le 25 avril 2016). 
201Idem.  
202 « Outraged Lebanese demand end to anal exams on gay men », BBC News, 8 août 2012, 
http://www.bbc.com/news/world-middle-east-19166156 (consulté le 6 avril 2016). 
203 Entretien de Human Rights Watch avec Ghida Frangieh, Legal Agenda, Beyrouth, 1er avril 2016.  
204 Entretiens de Human Rights Watch avec Georges Azzi, Fondation arabe pour les libertés et l’égalité, Beyrouth, 30 mars 
2016, et Ghida Frangieh, Legal Agenda, Beyrouth, 1er avril 2016. 
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anaux forcés ont continué à être pratiqués occasionnellement, bien que moins souvent que 
par le passé.205  Human Rights Watch n’a reçu aucune information relative à la pratique 
d’examens anaux forcés au Liban depuis 2015.206 
 
En Tunisie, l’attention des activistes LGBT tunisiens et de la communauté élargie des 
défenseurs droits humains s’est focalisée fin 2015 sur deux affaires très médiatisées 
relatives à des examens anaux forcés, impliquant deux jeunes étudiants à l’université qui 
avaient été soumis à ces examens. Les activistes ont repris le flambeau de leurs collègues 
libanais : ils ont dénoncé ces examens comme des « tests de la honte », cherché à mobiliser 
l’opposition populaire contre leur utilisation, et fait pression sur l’association médicale 
tunisienne, le Conseil national de l’Ordre des médecins de Tunisie, pour que soit publiée 
une circulaire interdisant les examens anaux forcés. En avril 2017, le Conseil national de 
l’Ordre des médecins a publié cette circulaire, mais elle se bornait à dire que les médecins 
ne devaient pas pratiquer ces examens « sans consentement », alors qu’en réalité les 
examens devraient être considérés comme privés de toute valeur judiciaire d’un point de 
vue médico-légal, et ce même si la personne accusée y consent.207  Les activistes tunisiens 
et les organisations internationales des droits humains se sont également mobilisés contre 
les examens anaux forcés devant le Comité des Nations Unies contre la torture et lors de 
l’Examen Périodique Universel de la Tunisie au Conseil des Droits de l’Homme des Nations 
Unies.208  Mais il reste beaucoup à faire : Badr Baabou de Damj a déclaré à Human Rights 
Watch que le gouvernement tunisien, dans une tentative apparente de gagner du temps, a 
affirmé qu’il faudrait quatre ans pour mettre en place les « mécanismes » qui permettront 
d’appliquer la recommandation – alors qu’il suffirait d’une simple signature pour que celle-
ci soit mise en œuvre.209 
 
En Égypte, l’Autorité de médecine légale, une branche du ministère de la Justice, procède 
systématiquement à de tels examens sur les hommes et les femmes trans accusés de « 

 
205 Human Rights Watch, Dignité dégradée, 2016, pages 35-38. 
206 Néanmoins, en février 2016, un agent de la police militaire libanaise a violé un réfugié syrien avec une barre de fer. Le 
réfugié a déclaré à Human Rights Watch qu’un policier lui avait annoncé : « Je vais insérer ceci dans ton anus pour 
déterminer combien de fois tu as eu des relations sexuelles ». Human Rights Watch, « Lebanon: Syrian Refugee’s Account of 
Torture », 21 décembre 2016, https://www.hrw.org/news/2016/12/21/lebanon-syrian-refugees-account-torture.  
207 Neela Ghoshal, « "Consent" or No, Anal Testing in Tunisia Must Go », Human Rights Watch, 3 mai 2017, 
https://www.hrw.org/news/2017/05/03/consent-or-no-anal-testing-tunisia-must-go. 
208 Neela Ghoshal, « Beginning of End for Forced Anal Exams, » Human Rights Watch, 26 septembre 2017, 
https://www.hrw.org/news/2017/09/26/beginning-end-forced-anal-exams. 
209 Correspondance sur Facebook Messenger entre Human Rights Watch et Badr Baabou, Damj, 18 octobre 2017.  
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débauche ». Au début de 2017, des activistes ont noté une diminution apparente dans 
l’utilisation des examens anaux, mais de nouveaux cas ont été signalés suite à l’incident 
du drapeau arc-en-ciel en septembre.210 Les activistes ont déclaré à Human Rights Watch 
qu’ils avaient l’intention d’en appeler au Syndicat médical égyptien pour qu’il interdise 
aux médecins la pratique de tels examens, et de soulever la question des examens anaux 
forcés devant le Comité des Nations Unies contre la torture, comme évoqué ci-après.211 
 

Utiliser les ressources du système international 
L’Examen Périodique Universel et les organes des traités des Nations Unies 
Les activistes LGBT au Moyen-Orient et en Afrique du Nord ont récemment commencé à 
exploiter les possibilités du plaidoyer international, notamment pendant le processus 
d’Examen Périodique Universel (EPU) au Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies, 
dans le cadre duquel, tous les quatre à cinq ans, le bilan des pays en matière de droits 
humains fait l’objet d’une évaluation de la part des autres États. Certains activistes ont 
utilisé l’EPU pour obtenir des engagements de leurs gouvernements sur les droits des 
personnes LGBTI. Bien que la plupart des gouvernements de la région rejettent 
systématiquement les recommandations relatives à l’orientation sexuelle et à l’identité de 
genre, on note quelques exceptions notables. Même lorsque les gouvernements rejettent 
des recommandations spécifiques, ils peuvent ensuite chercher à apaiser la communauté 
des droits humains en utilisant un langage qui ouvre certaines portes, intentionnellement 
ou non. 
 
En 2010, l’Irak est devenu le premier pays à majorité arabe à accepter, dans le cadre de 
l’EPU, les recommandations relatives à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre, y 
compris des recommandations pour « agir contre les exécutions extrajudiciaires de 
personnes sur la base de leur orientation sexuelle réelle ou présumée ».212 En 2014, l’Irak a 
accepté une recommandation visant à « éviter toute forme de discrimination fondée sur 
l’origine ethnique, la religion, le sexe ou l’orientation sexuelle ».213 
 

 
210 Entretiens de Human Rights Watch avec des activistes égyptiens par téléphone, par visioconférence et à Beyrouth, 
septembre et octobre 2017. 
211 Entretien de Human Rights Watch avec Dalia Abdel Hameed, EIPR, Beyrouth, 29 septembre 2017. 
212 ARC International, « Iraq » http://arc-international.net/global-advocacy/universal-periodic-review/i/iraq/. 
213 ARC International, « Iraq (Cycle 2) », http://arc-international.net/global-advocacy/universal-periodic-review/i/iraq-cycle-
2/ (consulté le 9 octobre 2017). 
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Encouragé par ces développements, IraQueer et ses organisations partenaires ont soumis 
un rapport alternatif sur l’Irak en 2015 au Comité des droits de l’homme, qui évalue le 
respect par les pays du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Les 
organisations ont formulé une série de recommandations concernant les mesures que 
l’Iraq devrait prendre pour lutter contre la violence et la discrimination liées à l’orientation 
sexuelle et à l’identité de genre. Ashour a déclaré à Human Rights Watch: 
 

Le gouvernement irakien a été surpris de voir ce rapport. Ils ont accepté les 
recommandations – sur le papier au moins. Maintenant, il faut que le 
gouvernement irakien fasse une déclaration concrète disant que tuer, 
quelle qu'en soit la raison, est illégal... Le seul point non négociable, c'est 
la sécurité. Bien sûr, nous voulons aussi avoir accès à la santé – cela fait 
aussi partie de la sécurité. Mais les meurtres rendent impossible tout autre 
forme de démarche.214 

Lors de l’examen de l’Algérie en 2016, les militants LGBT de l’Association Alouen et 
MantiQitna ont fait une présentation demandait l’adoption d’une série de réformes, 
notamment une loi complète de lutte contre la discrimination et une législation contre les 
crimes de haine, la dépénalisation du comportement homosexuel, la formation des 
policiers à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre, et le droit de former des 
associations LGBT.215 En mai 2017, en réponse à cette présentation, le ministre des Affaires 
étrangères, M. Ramtane Lamamra, a déclaré devant le Conseil des droits de l’homme : 
 

Un certain nombre de recommandations portent également sur des 
pratiques qui ne correspondent pas à des droits universellement reconnus. 
L’Algérie ne demande pas spécifiquement à tel ou tel individu quelles sont 
ses pratiques sexuelles, privées ou autres. Nous les considérons comme 
citoyens à part entière et nous ne cherchons pas à entrer dans la manière 
dont ces personnes conduisent leur vie privée.216 

 
214 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Amir Ashour, IraQueer, 17 juillet 2017. 
215 Associations Alouen et Mantiqitna, « Examen Périodique Universel, 3e cycle, Algérie : Préoccupations de l’association 
ALOUEN concernant la situation du droit à la non-discrimination et à l’égalité : cas des LGBTI Algérien-ne-s », mai 2017,  
https://www.upr-info.org/sites/default/files/document/algeria/session_27_-_may_2017/js4_upr27_dza_f_main.pdf 
(consulté le 9 novembre 2017). 
216 Algeria Review, 27th Session of Universal Periodic Review, 7 mai 2017, Chapter 73, H.E. Mr. Ramtane Lamamra, Minister 
for Foreign Affairs and International Cooperation of Algeria (Comments and Answers), http://webtv.un.org/watch/algeria-
review-27th-session-of-universal-periodic-review/5425972476001#, à 2:20:50 (consulté le 12 février 2018).    
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Zoheir Djazeiri, un activiste algérien, a offert cette interprétation de la réponse du 
gouvernement algérien : 
 

Le ministre algérien des Affaires étrangères qui a répondu à cette question 
a déclaré que nous sommes « des citoyens à part entière ». Ce n’est pas 
vraiment le cas bien entendu, puisque la loi nous criminalise. Mais cela 
montre que les rapports ont un impact. Ils nous permettent d’avoir des 
preuves. Pendant des années, nous avons sensibilisé les gens à la loi et à 
leurs droits, mais nous ne documentions pas ce qui se passait – et quand 
nous parlions de violence, les gens disaient : « Quelle violence ? » Nous 
avons donc décidé que notre premier objectif serait de faire la lumière sur 
cette violence.217 

C’est grâce à l’EPU que la Tunisie a formellement accepté, en septembre 2017, une 
recommandation pour mettre fin aux examens anaux forcés. En mai 2016, le Comité contre 
la torture a ouvert la voie en condamnant l’utilisation de tels examens en Tunisie.218  En 
mai 2017, une coalition de cinq groupes LGBT tunisiens a déposé une contribution à l’EPU, 
co-signée par 13 organisations de la société civile qui travaillent sur des questions autres 
que les droits des personnes LGBT et appelant à l’abandon des examens anaux forcés.219 
Human Rights Watch avait documenté l’existence d’examens anaux forcés en Tunisie, en 
collaboration avec des groupes tunisiens, et déposé sa propre contribution, faisant écho à 
cet appel.220 En septembre, le gouvernement a formellement accepté une recommandation 
demandant l’abandon de ces examens, et le ministre des Droits de l’homme a souligné 
que la Tunisie était « déterminée à protéger la minorité sexuelle contre toute forme de 
stigmatisation, de discrimination et de violence ». 221 
 

 
217 Entretien de Human Rights Watch Skype avec Zoheir Djazeiri, TransHomosDZ, 11 septembre 2017. 
218 Human Rights Watch, « Tunisie : Des experts de l’ONU condamnent les examens anaux forcés », 23 mai 2016, 
https://www.hrw.org/fr/news/2016/05/23/tunisie-des-experts-de-lonu-condamnent-les-examens-anaux-forces. 
219 Coalition tunisienne pour les droits des personnes LGBTQI, « Rapport des parties prenantes, Examen périodique 
universel de la Tunisie, » mai 2017, http://lgbt.dk/wp-content/uploads/Rapport-UPR-LGBT.pdf (consulté le 9 novembre 
2017).  
220 Human Rights Watch, « Submission to the United Nations Committee against Torture on Tunisia » 4 avril 2016, 
https://www.hrw.org/news/2016/04/04/submission-united-nations-committee-against-torture-tunisia. 
221 « Tunisia bans forced anal exams for homosexuality », AFP, 22 septembre 2017, 
http://www.news24.com/Africa/News/tunisia-bans-forced-anal-exams-for-homosexuality-20170922 (consulté le 13 octobre 
2017).  
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Inspiré par l’exemple tunisien, l’Initiative égyptienne pour les droits des personnes 
envisage elle aussi de collaborer avec le Comité des Nations Unies contre la torture (CCT). 
En 2002, le CCT a déjà condamné l’utilisation des examens anaux forcés en Égypte. C’était 
la première fois que de tels examens avait été identifiés par un organe conventionnel 
international comme une violation grave des droits humains.222 L’EIPR nourrit peu d’espoir 
qu’une nouvelle condamnation des examens anaux forcés par le CCT changera le triste 
bilan anti-LGBT du gouvernement égyptien du jour au lendemain, mais espère qu’elle 
contribuera à fixer une norme pour les médecins et le grand public, selon laquelle les 
examens anaux forcés sont inacceptables, et que cette norme finira par infiltrer les 
arcanes de l’État.223 
 

La Commission africaine des Droits de l’homme et des Peuples 
Ce n’est que récemment que la Fondation arabe pour les libertés et l’égalité (AFE) et les 
organisations LGBT en Afrique du Nord ont entamé un dialogue avec la Commission 
africaine des Droits de l’homme et des Peuples, un organe de l’Union africaine basé à 
Banjul en Gambie, et qui s’occupe de promouvoir et de défendre les droits humains sur le 
continent africain. À l’instar du Conseil des droits de l’homme de l’ONU, la CADHP évalue 
le bilan des États membres en matière de droits humains, mène des enquêtes et émet des 
recommandations générales, des résolutions et des directives. En 2014, la CADHP a 
adopté la Résolution 275 sur la protection contre la violence et d’autres violations des droits 
humains de personnes sur la base de leur identité de genre ou orientation sexuelle réelle ou 
supposée. Elle a également rappelé que les États avaient l’obligation de s’abstenir de toute 
forme de torture fondée sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre et de garantir la 
liberté de réunion et de protection des défenseurs des droits humains travaillant sur les 
questions relatives à l’OSIG.224 En 2017, un activiste nord-africain qui travaillait avec l’AFE a 
assisté pour la première fois à une session de la Commission africaine et a rencontré des 
commissaires pour leur faire part des inquiétudes de son organisation concernant les 
violations des personnes LGBT dans les pays d’Afrique du Nord, notamment en Égypte et en 

 
222 Comité contre la torture, « Examen des rapports présentés par les États parties en application de l’article 19 de la 
Convention : Conclusions et recommandations du Comité contre la torture, Egypte, » CAT/C/CR/29/4, 23 décembre 2002, 
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=4f213c142 (consulté le 15 février 
2018), paragraphe 6 (k). 
223 Entretien de Human Rights Watch avec Dalia Abdel Hameed, Beyrouth, 28 septembre 2017.  
224 Wendy Isaack, « African Commission Tackles Sexual Orientation, Gender Identity », Human Rights Watch, 1er juin 2017, 
https://www.hrw.org/news/2017/06/01/african-commission-tackles-sexual-orientation-gender-identity. 
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Tunisie. L’AFE a l’intention de continuer à collaborer avec la Commission africaine pour 
défendre les droits des personnes LGBT dans toute la région.225 
 
  

 
225 Entretien par Skype de Human Rights Watch avec Zoheir Djazeiri, 26 janvier 2018. 
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Annexe : Lois interdisant le comportement homosexuel et 
l’expression du genre, ou utilisées pour les punir, au 

Moyen-Orient et en Afrique du Nord 
 

Algérie 
 
L’article 338 du Code pénal punit toute personne coupable d’un acte homosexuel d’une 
peine pouvant aller jusqu’à deux ans d’emprisonnement et d’une amende pouvant aller 
jusqu’à 2 000 dinars algériens (18 dollars US).226 
 
En vertu de l’article 333, un « outrage public à la pudeur » est passible d’une peine de 
deux mois à deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 500 à 2 000 dinars algériens 
(4 à 18 dollars US). Toutefois, lorsqu’un tel acte consiste en « un acte contre nature avec 
individu du même sexe », la peine passe à six mois à trois ans de prison et l’amende à 1 
000 à 10 000 dinars algériens (9 à 90 dollars US).227  
 

Arabie saoudite 
 
L’Arabie saoudite n’a pas de code pénal codifié et par conséquent, aucune loi écrite sur 
l’orientation sexuelle ou l’identité de genre. Néanmoins, les juges font usage des principes 
de la loi islamique non codifiée pour sanctionner les personnes soupçonnées d’avoir 
commis des actes homosexuels ou autres actes « immoraux ». 
 
Si ces activités se produisent en ligne, juges et procureurs utilisent des dispositions 
vagues de la loi sur la cybercriminalité criminalisant l’activité en ligne qui empiète sur « 
l’ordre public, les valeurs religieuses, la moralité publique et la vie privée ». En 2015, une 

 
226 L’article 338 dispose aussi que si l’un des auteurs est un mineur de dix-huit ans, la peine à l’égard de la personne 
majeure peut être élevée jusqu’à trois ans d’emprisonnement et 10 000 dinars algériens d’amende. Aucune loi ne punit les 
relations sexuelles entre partenaires de sexe opposé si l’un d’eux est un mineur de moins de 18 ans. Code pénal (promulgué 
par l’Ordonnance n° 66-156 du 18 Safar 1386 correspondant au 8 juin 1966), 
http://www.wipo.int/wipolex/en/text.jsp?file_id=200279. 
227 L’article 333 bis interdit aussi la distribution d’objets « contraires à la décence », notamment les écrits, dessins et 
photographies. Human Rights Watch n’a pas été informé de situations où une personne aurait été accusée de distribuer des 
objets qui ont trait à l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre en vertu de cet article.  
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cour d’appel a confirmé une peine de trois ans de prison et de 100 000 riyals saoudiens 
(26 667 dollars US) contre un Saoudien qui avait avoir utilisé les réseaux sociaux « pour 
pratiquer l’homosexualité ». La décision s’appuyait en partie sur la loi sur la 
cybercriminalité.228 
 

Bahreïn 
 
Le comportement homosexuel entre adultes de plus de 21 ans n’a pas été pénalisé depuis 
l’abrogation en 1976 du Code pénal imposé en 1955 par les Britanniques. L’article 347 
punit d’une peine d’emprisonnement d’une durée indéterminée « toute personne qui 
commet une agression contre une personne âgée de plus de quatorze ans, mais de moins 
de vingt et un ans, avec son consentement », qui est une référence probable au 
comportement homosexuel.229 
 
Comme rappelé au Chapitre I (ci-dessus), les actes prétendument homosexuels ou non 
conformes, tels qu’organiser une « fête gay » ou se travestir, ont été poursuivis en vertu de 
dispositions pénales vagues et indéfinies qui punissent « l’outrage aux bonnes mœurs » et 
« l’immoralité ». La plupart des informations des médias relatives à de tels cas ne citent 
pas les dispositions précises du Code pénal ayant occasionné les poursuites contre ces 
personnes, et Human Rights Watch n’a pas été en mesure d’accéder aux documents légaux 
relatifs à ces affaires, mais les accusations peuvent inclure : 

• l’article 324, qui punit quiconque « incite un homme ou une femme à 
commettre des actes d’immoralité ou de prostitution » (le Code pénal ne 
renvoie pas à des peines précises) ; 

 
 Une Cour d'appel dans l'est du pays  confirme une décision de »)  ریال ألف 100 وغرامة سنوات 3 شاذ بسجن الحكم تؤید "الشرقیة استئناف" 228

trois ans de prison pour un homme homosexuel et une amende de 100 000 riyals »)Sabq Online Newspaper, 16 février 2015, 
https://sabq.org/KEygde (consulté le 26 novembre 2017). 
229 Code pénal du Bahreïn, 1976, 
https://www.unodc.org/res/cld/document/bhr/1976/bahrain_penal_code_html/Bahrain_Penal_Code_1976.pdf (consulté le 
7 février  2018). A titre de comparaison, la relation sexuelle avec une femme de moins de 21 ans est punie comme suit : « 
Toute personne ayant eu des rapports sexuels avec une femme de plus de quatorze ans et n’ayant pas atteint âge de seize 
ans, avec son consentement, sera punie d’une peine d’emprisonnement d’une durée maximale de vingt ans. Toute personne 
qui a des rapports sexuels avec une femme de plus de seize ans et n’ayant pas atteint l’âge de vingt et un ans, avec son 
consentement, sera punie d’une peine d’emprisonnement d’une durée maximale de 10 ans ». 
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• l’article 328, selon lequel toute personne qui installe ou gère des lieux à des 
fins d’« immoralité ou de prostitution » encourt une peine pouvant aller jusqu’à 
cinq ans d’emprisonnement ; 

• l’article 350, qui interdit tout « acte indécent » commis en public et prévoit une 
peine d’emprisonnement d’une durée maximale d’un an ou une amende 
n’excédant pas 100 dinars bahreïni (266 dollars US).230 

 

Égypte 
 
Selon l’article 9 de la Loi 10/1961 de lutte contre la prostitution quiconque « se livre 
habituellement à la débauche ou à la prostitution », ou offre, possède ou gère des 
établissements dans le cadre de ces activités, encourt une peine pouvant aller jusqu’à 
trois ans de prison et une amende pouvant aller jusqu’à 300 livres égyptiennes (17 dollars 
US). L’article 14 de la même loi punit « l’incitation à la débauche ».231 Depuis la fin des 
années 1990, les autorités chargées de l’application des lois et les tribunaux ont 
généralement élargi l’interprétation de ce terme pour l’appliquer aux relations 
homosexuelles consensuelles entre hommes.232 
 
Plusieurs dispositions du Code pénal sont aussi couramment utilisées pour criminaliser 
les faits et gestes des personnes LGBT et leurs partisans, notamment : 

• l’article 178, qui condamne quiconque commercialise ou distribue des objets, y 
compris des photographies, qui violent la « morale publique » à une peine pouvant 
aller jusqu’à deux ans de prison et une amende pouvant atteindre 10 000 livres 
égyptiennes (566 dollars US).233 

 
230 Code pénal du Bahreïn, 1976, 
https://www.unodc.org/res/cld/document/bhr/1976/bahrain_penal_code_html/Bahrain_Penal_Code_1976.pdf (consulté le 
9 novembre 2017).  
231 Loi 10/1961 de lutte contre la prostitution, http://www.refworld.org/docid/5492d8784.html (en anglais, consultée le 25 
janvier 2018).  
232 Human Rights Watch, In a Time of Torture, 2004. 
233 Idem, p. 137. Une traduction anglaise du Code pénal est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.unodc.org/res/cld/document/criminal_code_of_egypt_english_html/Egypt_Criminal_Code_English.pdf, p. 76 
(consulté le 13 février 2018). 
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• l’article 269 bis, qui condamne toute personne qui incite les passants à faire des « 
signes ou propos qui sont un outrage aux bonnes mœurs » à une peine  d’au moins 
trois mois de prison et à des peines plus sévères pour les récidivistes.234 

• L’article 278, qui condamne celui qui commet publiquement « un acte 
scandaleusement honteux » à une peine pouvant aller jusqu’à un an de prison ou 
une amende n’excédant pas 300 livres égyptiennes (17 dollars EU).235 

 

Émirats arabes unis 
 
L’article 356 du Code pénal fédéral criminalise tous les actes sexuels en dehors du 
mariage hétérosexuel et les punit d’au moins un an de prison.236 
 
L’article 359 punit « tout homme qui se déguise en habits de femme et pénètre dans un 
lieu réservé aux femmes » d’un an d’emprisonnement, d’une amende pouvant atteindre 
10 000 dirhams (2 723 dollars US), ou les deux. En pratique, cet article est utilisé contre 
les femmes transgenres dans des espaces qui ne sont pas « réservés aux femmes ». 
 
Par ailleurs, l’article 368 punit « quiconque pratique habituellement la débauche » d’une 
peine d’emprisonnement non précisée. Human Rights Watch ignore si cet article a été 
utilisé pour punir la conduite homosexuelle consensuelle. 
 
Alors que le Code pénal fédéral des EAU ne criminalise pas expressément les rapports 
homosexuels, l’article 80 du Code pénal d’Abu Dhabi punit les actes sexuels « contre 
nature » et prévoit des peines qui peuvent aller jusqu’à 14 ans de prison. 237  De même, en 
vertu de l’article 177 du Code pénal de l’Émirat de Dubaï, la sodomie consensuelle est 
passible d’une peine pouvant aller jusqu’à 10 ans d’emprisonnement.238 

 
234 Idem, p. 139.  
235 Idem p. 140. 
236 Gouvernement de Dubai, Lois des EAU, http://www.dxbpp.gov.ae/Law_Page.aspx?Law_ID=479&Grand_ID=2 ; (en 

arabe), http://mublegal.com/wp-content/uploads/2014/07/Federal-law-penal-code.pdf. Une version anglaise du Code 
pénal fédéral, publié par le département de la Justice d’Abu Dhabi, est disponible à l’adresse : 
https://www.adjd.gov.ae/sites/Authoring/AR/ELibrary%20Books/E-Library/PDFs/Penal%20Code.pdf (consulté le 12 février 
2018).  
237 Code pénal d’Abu Dhabi, https://www.adjd.gov.ae/sites/Authoring/AR/ELibrary%20Books/E-
Library/LocalPublications/Local.AbuDhabi.Penal.Code/HTML5/index.html (consulté le 28 novembre 2017).  
238 Code pénal de Dubaï, http://qistas.com/legislations/uae/view/3979792 (consulté le 12 décembre 2017). 
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Irak 
Les relations homosexuelles consensuelles entre adultes ne sont pas pénalisées en Irak. 
 
Le paragraphe 401 du Code pénal irakien dispose que toute personne qui commet un « 
acte impudique » en public peut être mise en prison pour une période maximale de six 
mois, une disposition vague qui pourrait être utilisée pour cibler les minorités sexuelles et 
de genre, bien que de tels cas n’aient pas été documentés.239 
 
Par ailleurs, il existe d’autres dispositions qui limitent les libertés d’expression, 
d’association et d’assemblée relatives à des questions impopulaires, qui peuvent avoir un 
impact sur les défenseurs des droits humains qui travaillent sur les droits des personnes 
LGBT. Le paragraphe 210 interdit la diffusion de toute information ou idée qui « perturbe 
l’ordre public », tandis que les paragraphes 403 et 404 sanctionnent toute « publication 
ou discours obscène ou indécent ».240 Dans un seul cas, des procureurs du Gouvernement 
régional kurde ont utilisé le paragraphe 403 pour condamner un médecin à six mois 
d’emprisonnement pour avoir publié un article sur les problèmes de santé des hommes 
qui ont des rapports sexuels avec d’autres hommes. Il a par la suite été gracié.241   
 

Jordanie 
 
Les relations homosexuelles consensuelles entre adultes sont dépénalisées en Jordanie 
depuis 1951.   
 
Le Code pénal comprend des dispositions vagues de « moralité » qui pourraient être 
utilisées de manière abusive pour cibler les comportements homosexuels.242 L’article 319 

 
239 Code pénal irakien, n° 111 de 1969, paragraphe 401. Une traduction anglaise du Code pénal est disponible à l’adresse : 
http://www.ilo.org/dyn/natlex/natlex4.detail?p_lang=en&p_isn=57206&p_country=IRQ&p_count=232&p_classification=01
.04&p_classcount=5 (consulté le 19 mars 2018). 
240 Idem, paragraphes 403 et 404. 
241 Reporters Sans Frontières, « Kurdish President Pardons Doctor who Was Jailed for Writing about Homosexuality », 8 
décembre 2008, https://rsf.org/en/news/kurdish-president-pardons-doctor-who-was-jailed-writing-about-homosexuality, 
consulté le 9 novembre 2017. 
242 Khalid Abdel-Hadi de My.Kali a déclaré à Human Rights Watch qu’il était informé d’incidents occasionnels à l’occasion 
desquels la police harcelait les personnes LGBT en invoquant ces lois, sans pour autant les inculper. Abdel-Hadi a 
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punit la vente, l’exposition, la publicité ou la participation à une entreprise qui distribue « 
tout imprimé ou écrit obscène, ou toute image obscène, photographie, modèle ou tout autre 
objet visant à corrompre la morale » de trois mois d’emprisonnement ou d’une amende 
n’excédant pas 50 dinars jordaniens (70 dollars US). L’article 320 punit quiconque commet 
un « acte indécent » en public de six mois de prison ou d’une amende de 50 dinars 
jordaniens au maximum (70 dollars US).243  
 

Koweït 
 
L’article 193 du Code pénal du Koweït punit les relations homosexuelles entre hommes 
d’une peine pouvant aller jusqu’à sept ans de prison.244 
 
En 2007, l’Assemblée nationale du Koweït a voté un amendement à l’article 198 du Code 
pénal. La loi sur les bonnes mœurs, qui auparavant avait un cadre général, stipule 
désormais que toute personne « imitant le sexe opposé de quelque manière que ce soit » 
encourt un an d’emprisonnement ou une amende de 1 000 dinars koweïtiens (3322 dollars 
US), ou les deux.245  
 
 
 
 
 
 

 
également déclaré que ces lois pouvaient compromettre une couverture médiatique équilibrée des questions LGBT. Courrier 
électronique de Khalid Abdel-Hadi à Human Rights Watch, 6 décembre 2017 ; Khalid Abdel-Hadi, « Report: Digital Threats 
and Opportunities for LGBT Activists in Jordan, » Medium, 9 mars 2017, https://medium.com/my-kali-magazine/report-
digital-threats-and-opportunities-for-lgbt-activists-in-jordan-ef60672dcac1. Le rapport complet est disponible à l’adresse : 
https://drive.google.com/file/d/0B-C8GvtQEpB3UTdHc0ZzUzR2M0FTTExFbVNLQkxkQVBDMTc0/view  (consulté le 18 
décembre 2017). 
243 Code pénal jordanien (n° 16 de 1960), http://www.wipo.int/edocs/lexdocs/laws/ar/jo/jo064ar.pdf (en arabe) ; la 

traduction anglaise de la Commission nationale jordanienne pour la prévention de la traite des être humains est disponible à 
l’adresse : http://www.ahtnc.org.jo/sites/default/files/penal_code.pdf (consulté le 12 février 2018).  
244 Loi N° 16 de 1960 portant promulgation du Code pénal, 
http://gulfmigration.eu/database/legal_module/Kuwait/National%20Legal%20Framework/Rights%20and%20Obligations/
2.1%20Penal%20Law_AR.pdf (en arabe), article 193. 
245 Idem, article 198 ; Human Rights Watch, They Hunt Us Down for Fun, 2012 
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Liban 
 
Selon l’article 534 du Code pénal libanais « tout rapport sexuel contraire à l’ordre naturel » 
est passible d’une peine pouvant aller jusqu’à un an de prison, une disposition souvent 
utilisée pour poursuivre les personnes soupçonnées d’homosexualité.246  
 
Cependant, dans quatre affaires ces 10 dernières années, les tribunaux ont statué que cet 
article ne pouvait s’appliquer aux rapports sexuels consensuels entre personnes du même 
sexe.247 Dans la première affaire, en 2007, un juge a contesté le libellé de la loi elle-même : 
 

L’homme fait partie de la nature et il est l’un [de] ses éléments... personne 
ne peut dire que ses actes ou comportement, quels qu’ils soient, sont en 
contradiction avec la nature, même si cet acte est criminel ou offensant, 
simplement parce que ce sont les règles de la nature. Si la pluie tombe du 
ciel en été, ou si nous avons du temps chaud en hiver, ou si un arbre donne 
des fruits inhabituels, tout cela peut être en harmonie avec la nature et fait 
partie de ses règles.248 

 
Bien que les décisions n’aient pas de précédent juridique, l’organisation libanaise Legal 
Agenda soutient qu’elles contribuent à déconstruire l’article 534 au sein de la magistrature 
et du public, et qu’elles pourraient éventuellement contribuer à la suppression de 
l’article.249 
 
 

Libye 

 
246 Code pénal libanais de 1943 https://www.unodc.org/res/cld/document/lebanon-penal-
code_html/Lebanon_Penal_Code_1943.pdf.   
247 Les trois premières décisions ont été commentées par Lama Karame, « Lebanese Article 534 Struck Down: Homosexuality 
No Longer "Contrary to Nature" », Legal Agenda, 11 juillet 2016, http://legal-agenda.com/en/article.php?id=3149 (consulté le 
12 février 2018). Une quatrième décision é été rendue en 2017. Graeme Reid, « Lebanon Edges Closer to Decriminalizing 
Same-sex Conduct », 2 février 2017,  https://www.hrw.org/news/2017/02/02/lebanon-edges-closer-decriminalizing-same-
sex-conduct. 
248 International Commission of Jurists (ICJ), Sexual Orientation, Gender Identity, and Justice: A Comparative Law Casebook 
(Geneva: ICJ, 2011), p. 43. 
249 Lama Karame, « Lebanese Article 534 Struck Down: Homosexuality No Longer "Contrary to Nature" », Legal Agenda, 11 
juillet 2016, http://legal-agenda.com/en/article.php?id=3149 (consulté le 12 février 2018). 
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Le Code pénal libyen proscrit toute activité sexuelle hors mariage, et criminalise donc les 
activités homosexuelles. En vertu de l’article 407 (4), « Si une personne a des rapports 
sexuels avec une autre personne avec le consentement de cette personne, lui et son 
partenaire sont passibles d’une peine d’emprisonnement d’une durée maximale de cinq 
ans ». L’article 408 (4) stipule que quiconque commet un « acte indécent » avec une 
personne avec le consentement de cette personne sera puni avec son partenaire d’une 
peine d’emprisonnement d’une durée indéterminée.250 
 
Le Code pénal libyen contient des dispositions qui peuvent être utilisées pour limiter 
l’expression publique des personnes LGBT. Selon l’article 421 quiconque commet des « 
actes impudiques » dans l’espace public encourt une peine pouvant aller jusqu’à un an 
d’emprisonnement et une amende pouvant aller jusqu’à 50 dinars libyens (37 dollars US). 
Une peine identique est prévue pour distribution ou vente de « lettres, images ou autres 
articles impudiques ».251 
 

Maroc 
 
L’article 489 du Code pénal interdit les « actes impudiques ou contre nature avec un 
individu de son sexe ». La peine encourue peut aller jusqu’à trois ans d’emprisonnement, 
avec une amende pouvant atteindre 1 000 dirhams (109 dollars US). 
 
Selon l’article 483 « l’outrage aux bonne mœurs » est passible d’une peine pouvant aller 
jusqu’à deux ans de prison et d’une amende pouvant aller jusqu’à 500 dirhams (54 dollars 
US).252 
 
 

Mauritanie 
 

 
250 Code pénal libyen de1953. Une version en anglais, publiée par le Centre pour le contrôle démocratique des forces armées 

(DCAF), peut être consultée à l’adresse : http://security-legislation.ly/node/33464 (consultée le 13 février 2018).  
251 Idem.  
252 Code pénal (promulgué par Dahir n° 1-59-413 du 26 novembre 1962 (28 joumada II 1382), 
http://www.wipo.int/wipolex/en/text.jsp?file_id=190447 (consulté le 19 février 2018). 
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L’article 308 du Code pénal mauritanien criminalise le comportement homosexuel pour 
les deux sexes. Tout « acte impudique ou contre nature » entre hommes musulmans 
adultes est passible de « peine de mort par lapidation publique ». Quand ils sont commis 
entre femmes musulmanes adultes, de tels actes sont passibles de trois mois à deux ans 
de prison et d’une amende allant de 5 000 à 60 000 ouguiya (142 à 1 702 dollars US).253 
 

Oman 
 
Oman a promulgué un nouveau Code pénal en janvier 2018.254 Ce nouveau code pénal 
criminalise pour la première fois l’expression de genre non conforme. L’article 266 prévoit 
une peine d’un mois à un an d’emprisonnement ou une amende de 100 à 300 riyals (260 à 
780 dollars US), ou les deux, pour tout homme qui « se présente habillé en femme ». 
 
Alors que l’ancien Code pénal ne punissait les relations entre personnes du même sexe 
que si elles entraînaient un « scandale public »,255 l’article 261 du nouveau Code pénal 
punit tout rapport sexuel consensuel entre hommes d’une peine de six mois à trois ans de 
prison. L’article 262 fait davantage écho aux dispositions de l’ancien code, prévoyant six 
mois à trois ans de prison pour tout acte sexuel entre personnes de même sexe si un 
conjoint ou un tuteur dépose une plainte. 
 
Les articles 253-256 criminalisent la « débauche », qui n’est pas définie, tandis que les 
articles 265, 267 et 268 interdisent les « actes honteux » et la publication ou la 
transmission de « mots, images ou programmes contraires à l’ordre public ou aux bonnes 
mœurs ». 
En vertu de l’article 259 du Code pénal, tous les rapports sexuels hors mariage à Oman 
sont passibles d’une peine allant de six mois à trois ans de prison. 
 

 
253 Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie, n° 608-609, Ordonnance 83-162 du 09 juillet 1983 portant 
institution d’un Code Pénal, http://www.refworld.org/pdfid/491c1ffc2.pdf (consulté le 18 décembre 2017), articles 308 et 
306. 
254 Code pénal d’Oman, 2018, http://qanoon.om/p/2018/rd2018007/ (consulté le 2 mars 2018).  
255 Décret royal N. 7/74. Les éléments pertinents du Code pénal en anglais sont disponibles à l’adresse : 
http://www.fiu.gov.om/files/english/Omani%20Penal%20Code/Royal%20Decree%20No.%207-74-1.pdf, 
and http://www.fiu.gov.om/files/english/Omani%20Penal%20Code/Royal%20Decree%20No.%207-74-4.pdf (consulté le 9 
novembre 2017).  
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L’article 33 de l’ancien Code pénal qualifiait de « crime de déshonneur » les « relations 
homosexuelles et lesbiennes » et l’article 48 prévoyait l’expulsion d’un étranger « si son 
délit était déshonorant ».256 Le nouveau Code pénal n’aborde pas la question de 
l’expulsion des étrangers pour cette infraction.257 

 

Palestine 
 
Gaza et la Cisjordanie ont des codes pénaux différents. À Gaza, l’ordonnance n° 74 de 
1936 sur le Code pénal, publiée pendant le Mandat britannique, reste en vigueur. L’article 
152 (2) du Code pénal criminalise « la relation charnelle contre nature », qui est passible 
d’une peine pouvant aller jusqu’à 10 ans d’emprisonnement.258 
 
En Cisjordanie, c’est le Code pénal jordanien de 1951 qui est en vigueur. Il n’interdit pas 
les actes sexuels entre personnes du même sexe.259  
 

Qatar 
 
Le Code pénal du Qatar de 1971 a criminalisé les « actes sexuels contre nature » et prévu 
une peine pouvant aller jusqu’à 5 ans de prison.260  Cette disposition a été supprimée 
quand la loi a été modifiée en 2004. En vertu de l’article 296 de la nouvelle loi, « amener, 
inciter ou séduire un homme en vue de sodomie ou de débauche » et « provoquer ou 
séduire un homme ou une femme de quelque façon dans le but de commettre des actions 
illégales ou immorales » sont passibles de peines pouvant aller jusqu’à trois ans de 

 
256 Idem.  
257 Décret royal N. 7/74. Les éléments les plus importants du Code pénal en anglais sont disponibles à l’adresse : 
http://www.fiu.gov.om/files/english/Omani%20Penal%20Code/Royal%20Decree%20No.%207-74-1.pdf, 
et http://www.fiu.gov.om/files/english/Omani%20Penal%20Code/Royal%20Decree%20No.%207-74-4.pdf (consulté le 9 
novembre 2017).  
258 Code pénal (74) 1936 – Gaza, https://www.nevo.co.il/law_html/law21/PG-e-0633.pdf (consulté le 9 novembre 2017). 
259 Code pénal jordanien (n° 16 de 1960), http://www.wipo.int/edocs/lexdocs/laws/ar/jo/jo064ar.pdf (en arabe, consulté 
le 19 février 2018).   
260 Code pénal du Qatar, promulgué par la Loi N° 14 de 1971, 
http://www.almeezan.qa/LawArticles.aspx?LawArticleID=34068&LawId=2505&language=ar (en arabe, consulté le 19 février 
2018).  
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prison.261 Il est difficile de savoir si cette loi vise à interdire tous les actes homosexuels 
entre hommes, et si un des partenaires ou les deux doivent être considérés comme 
légalement responsables. 
 
En vertu de la charia, qui ne s’applique qu’aux musulmans au Qatar,262 tout acte sexuel 
d’une personne mariée hors mariage est passible de la peine de mort, tandis que les actes 
sexuels commis par des personnes non mariées sont passibles de flagellation.263 À la 
connaissance de Human Rights Watch, ces dispositions n’ont jamais été utilisées pour 
punir les relations homosexuelles consensuelles. 
 

Soudan 
 
L’article 148 du Code pénal soudanais punit la « sodomie », définie comme un acte par 
lequel un homme « insère son pénis ou son équivalent dans l’anus d’une femme ou d’un 
homme, ou permet à un autre homme d’insérer son pénis ou son équivalent dans son 
anus », de cent coups de fouet et de cinq ans d’emprisonnement. La même peine 
s’applique pour une deuxième infraction ; la troisième infraction est passible de la peine 
de mort ou de la réclusion criminelle à perpétuité.264 
 
En vertu de l’article 151, tout acte « d’outrage à la pudeur » ou tout autre « acte sexuel qui 
ne relève ni du zina, ni de la sodomie » est passible de quarante coups de fouet, d’une 
peine maximale d’un an d’emprisonnement, ou d’une amende non précisée.265 
 
La loi soudanaise peut également entraver la liberté d’expression des personnes LGBT, y 
compris l’expression de genre. L’article 152 stipule que quiconque « commet dans un lieu 
public un acte contraire à la pudeur ou à la morale publique ou porte une tenue obscène 
ou contraire à la morale publique ou irrite le sentiment public » sera puni de 40 coups de 

 
261 Loi N° 11 of 2004 portant Promulgation du Code pénal 11 / 2004, 
http://portal.www.gov.qa/wps/wcm/connect/8abaea8046be1deaae97ef70b3652ad8/Penal+Code.pdf?MOD=AJPERES&use
DefaultText=0&useDefaultDesc=0 (consultée le 19 février 2018).  
262 Voir article 1(1) du Code pénal, op. cit.  
263 « Hadd, » Oxford Islamic Studies Online, http://www.oxfordislamicstudies.com/article/opr/t125/e757 (consulté le 20 
février 2018).  
264 Code pénal de 1991, traduction anglaise disponible à l’adresse : 
https://www.ecoi.net/en/file/local/1219135/1329_1202725629_sb106-sud-criminalact1991.pdf (consulté le 13 février 2018). 
265 Idem. 
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fouet, d’une amende, ou les deux. Elle précise qu’un acte est considéré comme contraire à 
la morale publique « s’il est considéré comme tel selon la norme de la religion de la 
personne ou de la coutume du pays où l’acte est commis ». En vertu de l’article 153, la 
fabrication, la possession ou la distribution d’« objets contraires à la morale publique » 
sont passibles d’un mois de prison ou de 40 coups de fouet, ainsi que d’une amende, 
tandis que diriger une « exposition, un théâtre, un cinéma ou un lieu public » lorsque de 
tels objets sont exposés ou présentés est passible d’un maximum de soixante coups de 
fouet, d’une peine pouvant aller jusqu’à trois ans de prison, ou les deux.266 
 

Syrie 
 
L’article 520 du Code pénal syrien de 1949 interdit les « rapports sexuels contre nature ». 
Ces rapports sont passibles d’une peine pouvant aller jusqu’à trois ans d’emprisonnement. 
En vertu de l’article 517 du Code les crimes « d’outrage à la pudeur » commis en public sont 
passibles d’une peine pouvant aller de trois mois à trois ans d’emprisonnement.267 
 

Tunisie 
 
En vertu de l’article 230 du Code pénal tunisien, les actes homosexuels tant féminins que 
masculins sont passibles de peines pouvant aller jusqu’à trois ans de prison. Alors que la 
version en langue française du Code pénal tunisien n’utilise que le terme « sodomie », la 
version arabe officielle fait référence aux relations entre hommes de même sexe 
(« liouat ») et entre femmes de même sexe (« Mousaha9a »).268 
 
L’article 226 bis punit l’outrage aux bonnes mœurs ou l’immoralité publique de six mois 
de prison et d’une amende de 1 000 dinars tunisiens (416 dollars US).269 

 
266 Idem. 
 ,[Le Code pénal syrien – Décret législatif N° 148 de 1949] القانون الجنائي (الصادر بالمرسوم التشریعي رقم 1949/148) 267
http://www.wipo.int/wipolex/en/text.jsp?file_id=243237. 
268 République Tunisienne, Code Pénal, Décret du 9 juillet 1913 (5 châbane 1331), 
http://www.refworld.org/docid/3ae6b5590.html (consulté le 9 novembre 2017) ; Loi n° 2005-46 du 6 juin 2005, portant 
approbation de la réorganisation de quelques dispositions du code pénal et leur rédaction, 
http://www.wipo.int/wipolex/en/text.jsp?file_id=201808 (consulté le 13 février 2018). La version arabe du Code pénal code 
est disponible à l’adresse : http://www.legislation.tn/affich-code/Code-p%C3%A9nal__89 (consulté le 19 février 2018).  
269 Loi n° 2005-46 du 6 juin 2005, portant approbation de la réorganisation de quelques dispositions du code pénal et leur 
rédaction, http://www.wipo.int/wipolex/en/text.jsp?file_id=201808 (consulté le 13 février 2018).  
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Yémen 
 
Le Code pénal du Yémen interdit les relations homosexuelles. L’article 264 punit le sexe 
anal de 100 coups de fouet et, éventuellement, d’un an d’emprisonnement si les 
participants ne sont pas mariés. S’ils sont mariés, le même article impose la mort par 
lapidation. Selon l’article 268, les relations sexuelles entre femmes sont interdites et 
passibles de peines pouvant aller jusqu’à trois ans de prison. 
 
En vertu des articles 273 et 274, tout acte « indiquant un manquement à la pudeur et 
contraire à l’étiquette » est passible de peines pouvant aller jusqu’à six mois de prison.270  

 

 
270 « Republican Decree for Law N ֠ 12 for the Year 1994 Concerning Crimes and Penalties », 
http://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/83557/92354/F1549605860/YEM83557.pdf. 
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Malgré la répression exercée par certains États et la stigmatisation sociale, les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles et
transgenres (LGBT) dans les pays arabophones du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord parviennent à s’exprimer. Ils racontent
leurs histoires, construisent des alliances, établissent des réseaux transfrontaliers, développent des mouvements nationaux et
régionaux et trouvent des moyens créatifs de combattre la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre. 

Basé sur une série d’entretiens avec 34 activistes représentant presque tous les pays arabophones du Moyen-Orient et de l’Afrique
du Nord, le rapport « L’audace face à l’adversité » met en lumière les mouvements qui poussent au changement malgré des
obstacles importants : criminalisation de la conduite homosexuelle et de la non-conformité de genre, arrestations arbitraires et
mauvais traitements, violence des acteurs étatiques et non étatiques, restrictions à la liberté d’expression et d’association, rejet
familial ou encore stigmatisation sociale. Le rapport souligne les approches créatives employées par les activistes pour construire
des communautés, assurer la sécurité des activistes et d’autres personnes LGBT, s’exprimer dans les médias et à travers les arts,
obtenir le soutien du public, identifier les alliés au sein des gouvernements, et plaider pour des réformes aux niveaux juridique,
politique et social.  
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Activisme en faveur des droits LGBT au Moyen-Orient et en Afrique du Nord
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